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Méthode de travail, remerciements 
Le temps imparti à la mission qui nous a été confiée par le Ministère des Solidarités et de la Santé et le Secrétariat 
ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ était très court (3 mois) au regard du périmètre et des enjeux concernés. 
{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ŎŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎenda national : stra-
tégie nationale de santé, plan prévention, stratégie de lutte contre la pauvreté, réforme « 100% Santé », politique 
ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŜǘŎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ǉƻǎπ
sibles, nous avons adopté une approche opérationnelle, privilégiant la consultation des acteurs qui interviennent 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΦ 

Il est matériellement impossible de rencontrer tous leǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛΣ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊΣ ǆǳǾǊŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ1 de per-
sonnes en situation de handicap, dont 1,6 million sont en situation de pauvreté. Ces acteurs expérimentent sur le 
territoire de nouvelles organisations ou de nouveaux outils au bénéfice des assurés, des professionnels de santé ou 
des structures sanitaires et médico-sociales. 

Nous avons néanmoins rencontré les principales associations de personnes handicapées et les associations qui 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
maladie et les opérateurs intervenant dans le champ de la santé et du handicap (/ŀƛǎǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀssurance ma-
ladie - CNAM -, agences régionales de santé - ARS -, Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie - CNSA -,etc.), 
ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩInstitut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES), 
les conseils ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Řǳ 
handicap et de la pauvreté. Nous avons également auditionné des personnes qui connaissent ou qui ont traversé 
des périodes de précarité ou de handicap et qui nous ont relaté les nombreuses difficultés rencontrées tout au 
long de leur parcours de santé. 

De mi-avril à fin juin 2018, près de 60 organismes ont ainsi été auditionnés, impliquant plus de 160 personnes, 
dont la liste figure en annexe 2 du rapportΦ /Ŝǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ǇƭǳǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 
Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ /  ou de 
précarité. Elles ont aussi permis de recueillir leur point de vue sǳǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǊǘƻƴǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŀŘƘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ƴΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƴΩŜƴƎƭƻōŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ2 (cf. notamment les contributions en annexe du rapport). 
9ƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘΦ  

bƻǳǎ ǊŜƳŜǊŎƛƻƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞΣ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ 
ou lors de nos échanges, à alimenter ce rapport. La richesse des échanges et des éléments apportés témoigne de 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊπ
sonnes en situation de pauvreté. Nous remercions par ailleurs Dominique Lassus-Minvielle, administratrice civile 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ƳƛǎǎƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ CƻƴŘǎ 
CMU-/Σ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳŘƛπ
tions, rédaction). Nous tenons tout particulièrement à remercier Gwénaëlle Le Bohec, directrice adjointe du Fonds 
CMU-C. 

 

 

 
1 Le dénombrement des personnes en situation de handicap pose des difficultés : en fonction du caractère plus ou moins restrictif 

de la définition du handicap retenu, il conduit à un nombre de personnes handicapées allant de 1 million à plus de 11 millions. 
Selon une étude de la Drees publiée en mars 2017, le nombre de personnes de 15 à 64 ans se déclarant en situation de handicap 
όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ limitation fonctionnelle ou ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ handicap) ǎΩélevait à plus de 11 millions en 
2010. Leur taux de pauvreté atteignait 13,8% avec de fortes disparités en fonction du handicap. Cf. annexe 4. 
2 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǊŜƭŜǾŀnt des 
travaux du délégué interministériel à la prévention et à la lutte contre la pauvreté des enfants et des jeunes ne sont pas évo-
quées dans le présent rapport.  
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Nos principales recommandations  
 

Rendre effectif le droit à une couverture santé 
¶ Rendre ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩouverture du droit (CMU-C aux bénéficiaires du RSA) et son renouvelle-

ment (ACS aux bénéficiaires de ƭΩ!!I Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞύ 

¶ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩ!a9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
sur des comiǘŞǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
 

Rendre les soins financièrement accessibles 

¶ hŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜ ǉǳŜ ƭŀ /a¦-C, sans reste 
à charge sur leurs dépenses de santé 

¶ Réduire et harmoniser les restes à charge pour les dispositifs médicaux 
 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
¶ Repérer, orienter et accompagner les personnes Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ PFIDASS de la 

CNAM et en développant les partenariats  

¶ Doter les dispositifs mobiles du « aller-vers » de financements pérennes et assurer une meilleure 
couverture de ces dispositifs sur le territoire  

¶ Doter ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ {L!h  ŘŜ ǇǊƻŦŜǎπ
ǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ vers les structures sanitaires et médico-
sociales adaptées. 
 

Mieux valoriser les spécificités de la prise en charge 
¶ Valoriser le temps et la complexité de prise en charge dans les soins de ville, les structures sani-

taires et médico-sociales 

¶ Finaliser, rendre transparent et homogène sur le territoire le panier de soins des établissements 
médico-sociaux  
 

Assurer un pilotage efficient de la santé de ces populations à tous les niveaux 
¶ Intégrer des indicateurs de suivi de la santé de ces populations dans la certification et 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 

¶ Mettre en place un observatoire de la santé Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ des personnes en situation 
de handicap ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun observatoire de la santé Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ des migrants 

¶ Fournir annuellement au Parlement des indicateurs relatifs Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
situation de handicap et en situation de précarité 
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PARTIE I. Cadrage et méthode 
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1. La commande 

tŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Řǳ ф ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ƭŀ aƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ tǊŜπ
ƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 
un rapport du Gouvernement au Parlement inscrit en loi de financement de la sécurité sociale pour 2018. Ce rap-
port porte « notamment sur les restes à charge en santé liés au handicap, le niveau des avances de frais et le 
renoncement aux soins pour motifs financier ».  

Les besoins en soins courants sont plus fréquemment insatisfaits pour les personnes en situation de handicap ou 
en situation de précarité, en particulier ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǇŜǳǘ ǎŜ 
ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ particulier des soins bucco-dentaires, 
auxquels ces populations recourent beaucoup moins que la population générale, mais également des soins gynéco-
logiques, ophtalmologiques, cardio-vasculaires, psychiques, etc. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜrsonnes en situation de handicap a récemment été réaffirmée comme 
ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ό/LIύ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмтΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊπ
sonnes les plus modestes constitue également une priorité de politique publique. Après plusieurs plans successifs 
de lutte contre la pauvreté, ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ ƴƻƳƳŞ ǳƴ ŘŞƭŞƎǳŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞπ
ƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
constitue un axe fondamental.  

{ǳǊǘƻǳǘΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ 
fructifier le « capital-ǎŀƴǘŞ η ŘŜ ǘƻǳǎΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ζ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ η ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛles en dehors 
du système de santé. 

Si le périmètre de la mission peut paraître en première approche « double η ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 
ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ re-
mèdes apparaissent pour autant largement similaires. [ΩŞǘƛƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ 
prévention de ces deux populations renvoie ainsi à des facteurs communs : renoncement aux soins pour raisons 
financières, difficultés dΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de soins, insuffisance des moyens financiers ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ etc. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǊŜƳŝŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƙŀndicap ou de précarité reflè-
tent les enjeux auxquels est confronté notre système de santé actuel. Ils ne renvoient pas seulement à la nécessité 
ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ ŀǳȄ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ présentées 
dans ce rapport sont susceptibles de préfigurer pour certaines ce que pourraient être les solutions pour faire évo-
luer notre système de santé.  
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2. [Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Υ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩaccès aux droits et à la 
santé : une réalité confirmée mais des inconnues  

Le présent rapport expose de manière synthétique les constats déjà étayés par de nombreuses études ou rapports3 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όǇǊŞǊŜǉǳƛǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴύ Ŝǘ ǎǳǊ 
les causes du plus faible accès aux soins somatiques, psychiques ou bucco-dentaires des personnes handicapées et 
des personnes démunies.  

Il identifie ensuite pour les deux populations les bonnes pratiques, souvent semblables, qui sont en cours et trace 
des voies de solution tantôt communes, tantôt spécifiques, aux obstacles identifiés. 

{ǳǊ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLw59{ ǇŀǊǳ Ŝƴ Ƨǳƛƴ 20154 ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŎǳǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ŘŜǎ 
personnes en situation de handicap en France confirme les diagnostics déjà établis par la Haute Autorité de santé 
(HAS) en 2008, par Pascal Jacob dans son rapport de 2013 et Denis Piveteau dans son rapport « Zéro sans solu-
tions » de 2014 ainsi que par ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ I!{ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǘƻǳǎ les 
deux ans par le Fonds CMU-/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ couverture 
maladie universelle (CMU)Φ Lƭǎ ƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ !Ǌπ
chimbaud « 40 propositions pour un choc de solidarité η ŘŜ нлмоΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩLw59{ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό9{t{ύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ŘƻƳƛπ
ciliation fixe (migrants, SDF, etc.)5.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ŏes travaux mettent en avant les difficultés d'accès et de continuité des soins courants pour les 
personnes en situation de handicap ou de précarité pour des raisons financières, pour des raisons tenant à la com-
ǇƭŜȄƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞΣ Ł l'offre de soins, aux pratiques professionnelles, à l'appréhension des soins 
par les personnes ou leur entourage, etc. Ces raisons peuvent induire un renoncement aux soins, des retards et des 
besoins de soins alourdis du fait d'un état de santé altéré, qui constituent une réelle dégradation de la qualité du 
parcours de soins et de vie. 

Entre 24% et 36% ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜ via la couver-
ture maladie universelle complémentaire (CMU-C) ƴΩȅ ƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊs (soit entre 1,5 et 2,8 millions de personnes 
pauvres6). 

Si les explications du non recours à la CMU-C sont multiples, la « non demande »7 en raison de la complexité des 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŏƻƴǎǘƛπ
tue aussi un facteur de non recours pour certaines populations (jeunes les plus précaires, personnes isolées).  

[ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊŀƴǘŜǎ Ł ƭΩaide à la complémentaire santé (ACS) est encore plus importante : 
selon les estimations de la Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES), entre 
49% et 64% des personneǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ recouru au dispositif en 2016 (soit entre 1 et 2,3 millions de per-
sonnes). Ce non-ǊŜŎƻǳǊǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭΩexistence de restes à charge potentiellement im-
ǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇǊƻǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛƻƭƻƎƛŜΦ 

 
3 Cf. Bibliographie 
4 Cf. annexe 5, ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Lw59{ ŘŜ нлмр ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƙŀƴπ
dicap. 
5 Notamment : Agence nouvelle des solidarités actives « Comment mieux prendre en charge la santé des personnes sans domi-
cile, repérages de pratiques innovantes », juin 2016 Τ ŜƴǉǳşǘŜ {!a9b¢! ŘŜ ƭΩLb{9waΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜΣ Řǳ 
SAMU social comme des nombreuses associations spécialisées dans la lutte contre la précarité et même des thèses récentes. 
6 [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜ Ŝƴ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5w99{Φ 
7 Sur la typologie des motifs de non recours, voir ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ (Odenore). 
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De plus, malgré la gratuité des soins, un bénéficiaire de la CMU-C sur trois déclare avoir renoncé à au moins un soin 
pour des raisons financières8. Les personnes en situation de handicap renoncent également dans des proportions 
importantes aux soins : seules 48% des personnes ayant des limitations motrices ont accès à des soins dentaires 
contre 56% dans lŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ [ΩŞŎŀǊǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ Ǌƻǳπ
lant dont seulement 44% accèdent aux soins dentaires. 

Il en est de même pour les soins gynécologiques : la probabilité moyenne de recours des femmes est de 49% en 
poǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ǉǳΩŁ от҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎΣ Ł ол҈ ǇƻǳǊ 
les femmes en fauteuil roulant et à 40% pour les femmes déclarant des limitations cognitives (cf. annexe 5).  

Pour autant, les personnes en situation de handicap ou de précarité sont plus exposées que les autres au risque de 
pathologies lourdes. Dans son rapport charges et produits de 2016, la CNAM a notamment mis en évidence une 
ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/S et de la CMU-C par rapport à la population 
générale. Ils sont ainsi beaucoup plus exposés aux maladies psychiatriques, au diabète, aux maladies cardio-
vasculaires. La fréquence9 des maladies psychiatriques est par exemple 2,1 fois plus élevée pour les bénéficiaires 
de la CMU-C que pour les autres assurés du régime général. Elle est 6,2 fois plus élevée pour les bénéficiaires de 
ƭΩ!/{Φ tƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀōŝǘŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ10.  

[ΩŞǘǳŘŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǎŜ Ŏƻƴπ
ŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩallocation aux adultes handicapés (AAH) ou celles qui 
bénéficient ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΣ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŞŎƻǳǊπ
tée de 10 à 20 ans par rapport à la population générale, et leur taux de mortalité est trois à cinq fois supérieur 
(OMS, 2015). Les maladies cardiovasculaires et celles liées au tabac représentent les principales causes de décès 
des personnes atteintes de troubles psychiques. Par exemple, une personne pour laquelle un diagnostic de schizo-
phrénie ou de troubles bipolaires a été établi aurait 2 à 3 Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǊƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
cardiovasculaire que la population générale. 

aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŀƭŀǊƳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŏƻƴπ
cernées.  

En tout état de cause, lΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en situation de handicap (au 
regard du type de limitations fonctionnelles, au regard de la reconnaissance administrative par les maisons dépar-
tementales des personnes handicapées - MDPH -Σ ŜǘŎΦύ ǊŜƴŘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [ŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜ de 1 million à 12 millions de personnes selon 
ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ 
par les MDPH et les critères pathologiques (type affection de longue durée - ALD -) nous semblent à cet égard né-
cessaires. 

 

 
8 /ƻƴǘǊŜ нс҈ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ му-64 ans. Réponse à la question « au cours des douze derniers mois, avez-
vous renoncé pour vous-même à des soins pour raisons ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Κ ηΣ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŜƴǉǳşǘŜ 9{t{ ŘŜ ƭΩLw59{ κ 5w99{ ŘŜ нлмпΦ 
9 Pour les personnes de moins de 60 ans, risques ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀƧǳǎǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŃƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜȄŜ. 
10 2,2 fois plus élevé pour les titulaires de la CMU-C ; 2,4 fois plus élevé pour les titulaires de ƭΩ!/{.  
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3. Les principes 

Les principes qui nous ont guidés tout au long de cette mission pour établir nos propositions répondent à plusieurs 
objectifs : 

3.1. Redonner une place centǊŀƭŜ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ  

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘŜƴǘŞ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭle, administrative ou « ma-
cro ».  Nous avons pour cela notamment consulté les associations de personnes en situation de handicap ou de 
précarité, mais tenu également à recueillir des témoignages et points de vue de personnes directement concer-
nées par la précarité et le handicap.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴπ
ƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
en ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƛŘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƴǘ ƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ όAAH, pension 
ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ALD, couverture par la protection maladie universelle, par la CMU-C, par ƭΩ!/{, par ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ de 
ƭΩ9tat - AME - ou absence totale ou partielle de couverture).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊπ
sonnes démunies en situation irrégulière.  

3.2. Promouvoir lΩ« aller-vers » 

Ces populations vulnérables ont souvent perdu confiance dans le système de soin et / ou ne sont pas assez accom-
pagnées vers le soin par leur environnement. De plus, le rapport à leur corps est souvent altéré et « ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ » 
ƻǳ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ pour elles. Il est donc dans bien des cas illusoire de 
ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛǊŀ ŘΩŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊŀ Ł ǎŀ ǎŀƴǘŞ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜΦ 5Ŝ 
surcroît, une partie des populations concernées par ce rapport éprouve des difficultés à mener des démarches 
administratives complexes. 

Il faut donc changer de paradigme : inverser le fonctionnement du modèle de santé en généralisant la démarche 
dŜ ƭΩ« aller-vers », de manière à ce que « le droit, le soin et la prévention aillent à la personne » et non plus 
ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ  

3.3. wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

La santé - notamment la prévention et les soins courants - ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ, particulièrement 
dans le champ du handicap, aussi bien pour les professionnels du secteur sanitaire que médico-social, les aidants, 
les associations, les institutionnels. De nombreux facteurs peuvent expliquer ce constat, dont notamment les nom-
breux autres besoins primaires des personnes handicapéeǎ ƻǳ Ŝƴ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ  /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛŜǳ ƛŎƛ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŜǊΦ 
Mais il y a un devoir à se mobiliser collectivement pour remédier à cette situation discriminante et inacceptable. La 
bonne santé, malgré des déficiences ou des difficultés sociales, est un élémŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ.  
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3.4. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ǘŀƴǘ pour la 
prévention que le soin  

Les solutions pour assurer un accès aux soins et à la santé ne sauraient être exclusives pour ces personnes. Des 
réponses qui se voudraient exclusivement dédiées aux personnes en situation de handicap ou de précarité présen-
tent plusieurs inconvénients majeurs. Elles se heurtent à ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
nationale ; elles ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ŜƭƭŜǎ ƭŜǎ 
ƎŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ, dès lors, ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ 
ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 9ƴŦƛƴ ŎŜƭŀ ǎŜǊŀƛǘ Ł 
ƭΩƻǇǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /b{! ƭΩŀ ǊŀǇǇŜƭŞΣ 
récemment, dans ses orientations stratégiques. 

Nous avons donc privilégié des propositions qui soient les plus intégrées possibles dans le droit commun et qui 
ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ certaines struc-
ǘǳǊŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
dans leur capacité à prendre en charge la santé de ces patients. 
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PARTIE II. Les propositions 
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1. [ŜǾŜǊ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ santé 

LŜǾŜǊ ƭŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǎǳǇǇƻǎŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ 
couverture santé (protection maladie universelle, CMU-C, ACS, AME, etc.ύ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳǾŜǊπ
ture. /ΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƴŘre les soins financièrement accessibles en réduisant, voire en annulant la participation des 
personnes en situation de handicap ou de précarité à leurs frais de santé.  

Le renoncement aux soins pour motif financier est en effet ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ aux soins courants et à la 
prévention11Φ /ΩŜǎǘ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǉǳƛ fut Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /a¦Σ ŘŜ ƭŀ /a¦-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAME par la loi du 27 
juillet 1999.  

La CMU-C complète la couverture maladie du régime de base pour assurer la gratuité des soins aux bénéfi-
ciaires dont les ressources sont particulièrement faibles12.  Selon les dernières études de la DREES, cette couverture 
limite significativement le renoncement aux soins pour raisons financières. Détenir la CMU-C réduit ainsi de moitié 
le risque de renoncer à des soins par rapport à des personnes sans complémentaire santé présentant les mêmes 
caractéristiques socio-économiques et un état de santé comparable. Le rôle protecteur de la CMU-C est surtout 
visible pour les prestations les moins bien prises Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ : soins dentaires 
(notamment prothétiques) et optique. 

Toutefois, plusieurs millions de personnes en situation de handicap et /  ou de précarité ne bénéficient pas de la 
CMU-C et se trouvent en conséquence exposées à des restes à charge ou à des primes sur leur contrat de couver-
ture complémentaire qui altèrent leur capacité à accéder aux soins. 

/ŜǊǘŀƛƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩAAH, ont accès à ƭΩACS. Créée Ŝƴ нллп ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ƭŀ 
CMU-C, cette aide est destinée aux personnes pauvres dont les revenus sont compris entre le plafond de res-
sources de la CMU-C et 35% de ce plafond13. Elle ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
complémentaire santé privé, à choisir parmi leǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
bon rapport qualité / prix (cf. annexes 6 et 11).  

1.1. Rendre effectif le droit à une couverture de santé 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ŎŜǎ dernières années par les 
pouvoirs publics et les principaux opérateurs (cf. annexe 8). Le formulaire ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ 
de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩACS a notamment été très récemment simplifié (réduction du nombre de pages et du nombre 
de pièces justificatives). 

{ƛ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜƴǘ 
ǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ les mesures de simplification, les modalités de détection des 
populatioƴǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǇŀǊ 
le datamining et la dématérialisation des données. Il en résulte une grande hétérogénéité de détection et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛons entre les régimes et entre les caisses ŀƛƴǎƛ ǉǳΩune progression du 
taux de recours aux droits très lente. 

1.1.1. Identifier les bénéficiaires potentiels 

1.1.1.1. Identifier les bénéficiaires potentiels en interrogeant les fichiers des administrations 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŀƛǘ la Cour des comptes dans son rapport sur le Fonds CMU-C en 2015, à la différence des droits 
Ł ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎŀƴǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ obligatoires pour les salariés, la 
CMU-/ Ŝǘ ƭΩ!/{ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻōƭƛƎŀǘoire pour les personnes qui en remplissent les conditions. Dans tous 
ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ǎƻƛǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ŘŜǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ όŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ sociaux). 

 
11 Cf. la partie constat du présent rapport. 
12 Inférieures à 734 euros par mois pour une personne seule.  
13 Ressources comprises entre 734 euros et 991 euros par mois pour une personne seule. 
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Le caractère quérable de ces dispositifs induit des contraintes très fortes sur les formalités à effectuer par leurs 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ, ce qui favorise le non recours. Ainsi, lutter 
contre le non recours aux droits à la CMU-/ ƻǳ Ł ƭΩ!/{ ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ Ł 
commencer par celles qui réunissent les conditions de ressources.  

La Déclaration sociale nominative (DSN) simplifiée et le prélèvement à la source (PAS) ouvrent des voies nou-
velles pour repérer les populations qui répondent aux conditions de ressources14.  

Le rapport ŘŜ ƭΩLnspection générale des affaires sociales όLD!{ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩInspection générale des finances (IGF) de 
juin 2017, relatif à la modernisation de la délivrance des prestations sociales, propose un schéma cible pour parve-
ƴƛǊ Ł ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5{b ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 
automatiquement la partie salaire des bases ressources des assurés, complétée par la mise en place d'une déclara-
tion nominative complémentaire (DNC) mensuelle pour le recensement des autres revenus imposables et des 
revenus versés par des tiers. Cela permettrait le pré-remplissage des principales ressources des bénéficiaires po-
tentiels de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{Σ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǎ 
ressources prises en compte pour le droit à la CMU-/ Ŝǘ Ł ƭΩ!/{ ǎƻƴǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜǎ : elles comportent les revenus non 
imposables, les dons familiaux, etc.  

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ-
Carrefour de la Sécurité sociale belge (cf. annexe 16). 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƧŀƴǾƛŜǊ нлму ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ŎƘŝǉǳŜ ŞƴŜrgie, il serait alors possible 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƻȅŜǊ ŦƛǎŎŀƭΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ Ŝƴ ǇǊƻǇƻπ
ser le bénéfice et de pré-remplir le formulaire de demande.  

En cible, outre la fiabilisation des données eǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ŘŜǎ 
Ǝŀƛƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ15, gains qui pourraient être mis à profit pour « aller vers » les personnes 
non identifiées dans les bases fiscales et sociales et renforcer ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ǿers les soins et la 
prévention (cf. partie 2 du rapport). 

9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ Řƻƴπ
nées entre les différents opérateurs de la Sécurité sociale afin de rendre automatiques les droits à une couverture 
ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳŀ ǎƻŎƛŀƭΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ revenu de solidarité active (RSA), etc.   

 

Proposition n°1 ς Optimiser le partage des données entre les différents opérateurs de la sécurité sociale 
pour identifier les personnes fragiles éligibles à une couverture santé. 

 

 
14 " ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5{b ǇŀǊ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řes employeurs de droit privé dès 2018 pour déclarer les salaires du mois 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ t!{w!¦ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
imposables, la Direction générale des finances publiques (DGFIP) ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлмф ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ 
sur une grande partie des ressources des assurés.  
15 Selon les données communiquées par la CNAM à la Cour des comptes, 1 390 ETP et 1 460 ETP étaient respectivement consa-
ŎǊŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ όǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜύ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ /a¦-/ Ŝǘ ŘΩ!/{ Ŝƴ нлмо.  
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1.1.2. wŜƴŘǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 

1.1.2.1. wŜƴŘǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /a¦-C aux bénéficiaires du RSA socle  

Les bénéficiaires du RSA socle sont de fait éligibles à la CMU-C, le montant du RSA étant inférieur au niveau de 
ressources maximal qui ouvre droit à la CMU-C. Ils sont « réputés satisfaire les conditions [de ressources] »16 per-
ƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ /a¦-C. Pourtant, le non recours à la CMU-C parmi cette population est de 20%17. En effet, 
le fait de disposer de plein droit de la CMU-/ ƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{! ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ simplifiée dans ce cas : 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ /!C Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /a¦-C.  

En 201218, les bénéficiaires du RSA socle non couverts par la CMU-C expliquaient cette absence de couverture 
par des motifs qui renvoient à une absence de connaissance du dispositif et de ses avantages : une personne sur 
deux estime que son revenu est trop élevé pour bénéficier de la CMU-C, ou indique être déjà couvert par une mu-
tuelle. 

En termes de finances sociales, le cƻǶǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /a¦-C aux bénéficiaires du 
w{! ŘŞǇŜƴŘǊŀ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ {ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴπ
ƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ caisses ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ (CAF) et des ŎŀƛǎǎŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
maladie (CPAM), cette mesure se traduirait à très court terme par des économies de coûts de gestion pour la 
branche maladie όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻǳǊŘŜǳǊ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
moyens dédiés à leur récupération).  

A moyen-long terme, le recours aux soins comme à la prévention en santé génère des économies sur les dé-
penses de santé. Ces économies ont été chiffrées en 2013 par le Secrétariat général pour la modernisation de 
l'action publique (SGMAP) dans le cadre du rapport Archimbaud Υ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ /a¦-C est 
estimée à 1 000 euros par foyer, à 300 euros ǇƻǳǊ ƭΩ!/{Φ {Ŝƭƻƴ ŎŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ induit par 
ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /a¦-C aux bénéficiaires du RSA ǎΩŞƭŝǾŜǊŀƛǘ Ł environ 370 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ. 

[ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ /a¦-C aurait un coût brut ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ олл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ si les 
bénéficiaires du RSA concernés consommaient en moyenne comme les titulaires actuels de la CMU-C, ce qui cons-
titue une hypothèse forte. Ce coût de 300 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ne tient compte ni des économies en gestion pour 
ƭΩassurance maladie, ni des économies à termes sur les dépenses de santé.   

1.1.3. Eviter les ruptures de droit 

1.1.3.1. Rendre automatique le renouvellement des droits ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ w{! Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!!I 

[ŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩ!/{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩallocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀƭƭocations du 
minimum vieillesse, à compter de 2016Φ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ du RSA et ceux qui perçoi-
vent ƭΩ!!I. 

Le renouvellement automatique du droit à la CMU-C pour les bénéficiaires du RSA serait une mesure de simpli-
fication ŦƻǊǘŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 
dans la continuité du renouvellement automatique pour les titulaires du minimum vieillesse.  

Elle aurait de plus un coût faible, au maximum de ƭΩƻǊŘǊŜ de 15 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ19 si la totalité des personnes 
concernées consommait des soins au même niveau que la consommation moyenne des bénéficiaires actuels de la 
CMU-/Φ /Ŝ ŎƻǶǘ ƴŜ ǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ όŜƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩassurance ma-
ladie) et de moyen-long terme (sur les dépenses de santé) induites par une telle mesure.  

 
16 Article L.861-2 du code de la sécurité sociale. 
17 Soit environ 700 000 personnes non couvertes par la CMU-C sur les 3,5 millions de personnes couvertes par le RSA en dé-
cembre 2017. 
18 Enquête auprès des bénéficiaires de minimas sociaux 2012 de la DREES. Cf. rapport sur les minimas sociaux et les prestations 
sociales, édition 2017, DREES. 
19 Estimation Fonds CMU-C. 
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De mêmeΣ ŀǳŎǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!IΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
ŞǾƻƭǳŜ ǇŜǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 5w99{20, dǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǳǊƴ-over annuel des allocataires 
ŘŜ ƭΩ!!I Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ : en 2014, Ƴƻƛƴǎ ŘŜ с҈ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ŘŜ ул҈ 
ƻǳ Ǉƭǳǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мо҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀpacité reconnu entre 50% et 79%. 

 

Proposition n°2 - Rendre automatique lΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řes droits à la CMU-C aux bénéfi-
ciaires du RSA socle, pour des bénéficiaires qui sont de fait dans le champ de la loi CMU de juillet 1999. 

 

Proposition n°3 - Une mesure de simplification forte, favorable aux personnes cumulant handicap et préca-
rité, ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀƛǘ Ŝƴ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!/{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭΩ!!I ŎƻƳƳŜ 
unique ressource. 

 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ǳne couverture santé, des situations de ruptures de droit ont été identifiées 
par la mission.  

1.1.3.2. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜ 

Nous appuyons une proposition qui fait partie des 113 propositions pour améliorer le quotidien des personnes 
en situation de handicap remises par Adrien Taquet et Jean-François Serres au Gouvernement en mai 2018. 

Les personnes en situation de ƘŀƴŘƛŎŀǇ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǇŜǊŘŜƴǘ тл҈ ŘŜ ƭŜǳǊ !!I Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
longǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ сл ƧƻǳǊǎΣ ǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ƻǳ 
si leur conjoint ne travaille pas pour un motif reconnu par la commission des droits et de l'autonomie des per-
sonnes handicapées. Ils ne perçoivent ainsi plus que нпрϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ21. Si le droit à une AAH à 100% est rétabli à 
ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ 
importantes ne permettant pas au bénéficiaire de maintŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
(charges locatives, rémunération des aidants).  

 

Proposition n°4 - [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I Ŝƴ Ŏŀǎ 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜΦ  

 

1.1.3.3. Éviter les ruptures de ŘǊƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!/{ 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ obligatoire des demandes de renouvellement de 
ƭΩ!/{ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜurs démarches, il est fréquent que la date de renouvelle-
ƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!/{ ǎƻƛǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ Ŧƛƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
complémentaires à faire souscrire un contrat de sortie de quelques jours aux assurés concernés ŀŦƛƴ ŘΩéviter des 
interruptions de couverture.  
 

 
20 Minima sociaux et prestations sociales - Ménages aux revenus modestes et redistribution ς Édition 2016 - DREES 
21 Au 1er ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ƭΩ!!I Ł ǘŀǳȄ ǇƭŜƛƴ όaide touchée par un bénéficiaire sans ressourceǎύ Ŝǎǘ ŘŜ умф ŜǳǊƻǎΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!!I 
ǾŜǊǎŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ différentielle). 
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Proposition n°5 ς Pour les contrats ACS, ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ 

1.1.4. {ƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩ!a9 Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

L'AME vise à assurer une couverture du risque maladie aux personnes étrangères en situation irrégulière dans 
un triple objectif humanitaire, sanitaire et économique : elle protège les personnes concernées en leur permettant 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǊéventifs et curatifs. Elle joue un rôle important en matière de santé publique, en évitant que des 
ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŀƎƛŜǳǎŜǎ ƴƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜǎ ƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞπ
penses publiques en évitant les surcoûts liés à des soins retardés et pratiqués Řŀƴǎ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ le plus souvent à 
ƭΩhôpital. 

La prise en charge des personnes en situation irrégulière recouvre en réalité deux dispositifs distincts (cf. annexe 
7) :  

ï [Ω!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳis plus de 3 mois 
en situation de précarité (dont les ressources sont inférieures au plafond de la CMU-C).  

ï Les « soins urgents » concernent ƭŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ 
ǳǊƎŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩ!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ, notamment parce quΩƛƭǎ résident en 
France depuis moins de 3 mois.   

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩ!a9 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ƎŞƴérant ainsi un non recours aux soins important pour les populations 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όCASO) de Méde-
cins du Monde22, dont 54 % étaient en situation irrégulière au jour de leur première visite, présentaient un retard 
ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /Ŝ ǊŜǘŀǊŘ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŀƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řŀƴǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ Ŝǘ 
38% des cas nécessitent une prise en charge urgente ou assez urgente.  

Par ailleurs, 8 personnes sur 10 ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
visite au CASO ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ όŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!a9 ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻπ
ǎƛǘƛŦ ǉǳŀƴŘ ŜƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜύ.   

ObǘŜƴƛǊ ƭΩ!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ŀ ŎŀǳǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 
exactement les pièces acceptées et refusées (ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ, qui varient dans le temps et 
ŘΩǳƴŜ ŎŀƛǎǎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
dans le CASO de Seine-Saint-Denis, que certaines pièces jusque-là acceptées par la CPAM pour évaluer la stabilité 
ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƴŜ ƭΩŞǘŀƛŜƴǘ ǇƭǳǎΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ǉǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŀōǳǎƛǾŜǎ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜmple une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǇƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ Řǳ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ŘǊƻƛǘ, ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƛŝŎŜǎ ǎŜǳπ
lement doit être fournie.   

Proposition n°6 - [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Ƨǳǎǘƛπ
ficatives à fournir pour la régularité de séjour et la stabilité de résidence (sur le site Améli de la CNAM, 
auprès des CPAM via une instruction précise sur les pièces acceptées et refusées, voire via un texte régle-
mentaire). 

 

 

22 Source : Médecin du monde, observatoire 2016 ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ CǊŀƴŎŜΦ Bien que portant sur 
une partie seulement de la population, celle qui se présente dans les CASOde Médecins du Monde, nous reprenons ici ces don-
ƴŞŜǎ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜǎ όŎŦΦ ǇŀǊǘƛŜ р ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
en situation irrégulière). 
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Proposition n°7 - [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩAME 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł la faveur de la centralisa-
ǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ !a9 ǎǳǊ ƭŜǎ о /t!a ŘŜ .ƻōƛƎƴȅΣ tŀǊƛǎ Ŝǘ aŀǊǎŜƛƭƭŜ Řŝǎ нлм9. Un point de 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 

 

Proposition n°8 - 9ƴŦƛƴΣ ƴƻǳǎ ŀǇǇǳȅƻƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLD!{23 de mettre en place des modalités de 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ 
personnes en situation irrégulière. Nous recommandons ainsi de créer des comités de suivi entre 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 

1.2. Rendre les soins financièrement accessibles 

1.2.1. Réduire les restes à charges en santé des personnes en situation de handicap ou de 
précarité 

1.2.1.1. !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ 

[Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ /a¦ ŎƻƳǇƭŞπ
mentaire majoré de 35%24. Ce système entraîne des effets de seuil importants entre les bénéficiaires de lΩ!/{ Ŝǘ ƭŜǎ 
personnes qui sont dans le droit commun des contrats de complémentaire santé. Cet effet est particulièrement 
important pour les personnes âgées dont les primes sont élevées et qui sont exclues des contrats collectifs obliga-
toires réservés aux salariés. 

Au regard du risque de renchérissement des primes suite à la mise en place du « 100% Santé », il est vraisem-
blable que cet effet de seuil sera encore plus important. AŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 
personnes les plus ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ, la mission recommande 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ de ƭΩ!/{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ /a¦-C majoré de 45%. 

Proposition n°9 ς CƛȄŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!/{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ /a¦-C majoré de 45%. 

 

1.2.1.2. Améliorer la prise en charge des soins pour les personnes en situation de handicap 

a) Permettre à touteǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ł млл҈ 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ticket modérateur) 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊΦ [ŜǳǊǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł млл҈ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ dans la limite des tarifs de responsabilité25. Cela consti-
tue un avantŀƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǉǳƛ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł млл҈ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
soins όǎŀǳŦ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞύΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǇŜǳǘ également 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ si elle est admise dans le régime des ALD mais, dans ce cas, la prise en 
ŎƘŀǊƎŜ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŜȄƻƴŞǊŀƴǘŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀπ
ǾŀǳȄ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ![5 ǎǳōƛǎǎŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ à charge importants. 

 
23 /ŦΦ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLD!{ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ convention d'objectifs et de gestion (COG) entrŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ CNAM 
24 Soit un niveau de ressources inférieur au seuil de pauvreté Τ ŎŜ ǎŜǳƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł м 008 euros par mois pour une personne seule 
en 2014 (60% du niveau de vie médian). 
25 Hormis les médicaments à service médical faible ou modéré 
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De plus, lΩLw59{26 ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇŜǊπ
ǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!!IΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘŜǎ ƛƴƛǉǳƛǘŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
comparables. Ils ont en particulier des restes à charge sur les soins ophtalmologiques et optiques beaucoup plus 
importants que ceux qui perçoiǾŜƴǘ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ  

wŜƳƻƴǘŞŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǉǳƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǎǳƳŞŜ ǇŀǊ [ΩLw59{ : « la situation appa-
raît donc assez inéquitable selon les motifs de reconnaissance administrative de handicap entre des bénéficiaires 
ŘŜ ƭΩ!!IΣ ǉǳƛ ŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ 
leur ticket modérateur (sauf à être admis en ALD ou à la CMU-/ύ Ŝǘ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǉǳƛ 
bénéficient de la prise en charge de leur ticket modérateur ».  

Proposition n°10 - Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǎǳǊ 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ Ŝƴ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł млл҈ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊύ.  

b) Améliorer la prestation de compensation du handicap (PCH)  

La PCH est une aide financière versée par le département. Elle permet la prise en charge de certaines dépenses 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ [ŀ t/I ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ : 

ï aides humaines Υ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘϥŀƛŘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƛŘŀƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ; 

ï aide à l'aménagement du logement ; 

ï aide technique : achat ou la location d'un matériel compensant le handicap (notamment ceux inscrit dans la 
liste des produits et prestations - LPP -)  

ï aide au transport Υ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ǎǳǊŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǘǊŀƧŜǘs ; 

ï aide animalière Υ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řϥǳƴ ŀƴƛƳŀƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ; 

ï aides spécifiques ou exceptionnelles. 

La PCH est un dispositif indispensable pour le financement de certains dispositifs médicaux à tarification libre (sans 
prix limite de vente - PLV -ύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!!I ƻǳ ǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞύΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà du tarif de responsabilité de sécurité sociale peut être consé-
ǉǳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΦ [Ωŀƴŀƭyse détaillée des consommations des dispositifs médicaux présentant 
les dépassements selon différentes populations (CMU-C, ACS, AAH / invalidité) est présentée en annexe 12. 

En 2016, les dispositifs médicaux susceptibles de présenter des dépassements supérieurs à 1 000 euros sont : 

ï les fauteuils roulants électriques, pour lesquels 43% des consommants ont un dépassement moyen de 2 
864 euros 

ï lŜǎ ƭƛǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ł ƭΩŀŎƘŀǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ртΣн҈ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ м 674 euros ; 

ï Les implants ORL dont les implants cochléaires, pour lesquels un tiers des consommants ont un dépassement 
moyen de 1 371 euros. 

bƻǳǎ ŀǇǇǳȅƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ t/I ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ !ŘǊƛŜƴ ¢ŀǉǳŜǘ 
et Jean-François Serres dans leur rapport au Premier Ministre de mai 201827, en particulier celle concernant les 
aides techniques. 

Proposition n°11 - Réviser le référentiel des aides techniques : identifier les situations non couvertes par la 
PCH, confier à la CNSA la mise à jour des tarifs relatifs aux éléments pris en charge dans la PCH aide tech-
nique, mieux coordonner ce référentiel avec la LPP. 

 
26 « [Ωŀccès aux soins courants et préventifs des personnes en situation de handicap en France ηΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLw59{ ƴϲрслΣ Ƨǳƛƴ 
2015 (cf. annexe 5) 
27 Rapport sur la simplification du parcours administratif des personnes en situation de handicap. 
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c) Mener une étude sur les restes à charge hospitaliers pour les personnes en ALD ou en situation de 
handicap non couvertes par la CMU-/Σ ƭΩ!/{ ƻǳ ƭΩ!a9 

Le forfait hospitalier28 n'est pas remboursé par l'assurance maladie obligatoire. Il est pris en charge par la CMU-
/Σ ƭΩ!/{Σ ƭΩ!a9 Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ de complémentaire santé sélectionné. Les 
personnes eƴ ![5 ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄƻƴŞǊŞŜǎΦ [Ŝ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛ нл҈ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘϥƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀπ
ǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ obligatoire débute après le 31ème jour. Les personnes en 
situation de handicap bénéficiaires dΩune ALD et qui ont choisi de ne pas souscrire un contrat complémentaire 
santé peuvent ainsi se voir rapidement exposées à un reste à charge très important. Des disparités de tarification 
entre les établissements ont par ailleurs été soulignées depuis la mise en place de la ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όT2A). 

Piste de travail - Etablir un bilan de ces restes à charge hospitaliers de sorte à identifier des voies 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ  

1.2.1.3. Etablir un bilan de la couverture complémentaire des personnes travaillant dans les établissements 
et services d'aide par le travail  

Les établissements et services d'aide par le travail (ESAT) ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ 
ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ  
 

Les personnes travaillant dans les ESAT29 ne sont toutefois pas des salariés au sens du code du travail. Elles ne 
sont donc pas éligibles à la complémentaire santé d'entreprise prévue par l'accord national interprofessionnel 
(ANI) repris par la loi du 14 juin 2013. 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ de surcroît pas accès à la CMU-C ou à ƭΩ!/{ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ 
proches du salaire minimum de croissance (SMIC).  
 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜǎ 9{!¢ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩ!bL ƴΩŜƳǇşŎƘŜ Ǉŀǎ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

mettre en place des couvertures collectives ou obligatoires. De plus, seloƴ ƭΩagence centrale des organismes de 
sécurité sociale (ACOSS), ces travailleurs peuvent constituer une catégorie objective permettant aux « em-
ployeurs η ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜ ŀǳ 
financement des garanties de protection sociale complémentaire. Toutefois, l'adhésion de l'ESAT à une couverture 
complémentaire collective reste facultative30. 
 

La population des personnes travaillant dans les ESAT nécessitant des besoins de complémentaire santé en par-
ǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ƻǳ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 9{!¢ 
Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦormation sur les modalités de mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
dont ils peuvent bénéficier (exonérations, etc.). 
 

Piste de travail ς Etablir un bilan de la couverture complémentaire des personnes travaillant dans les ESAT. 

 

 
28 20 euros par jour en hôpital ou en clinique ; 15 euros par jour dans le service psychiatrique d'un établissement de santé. 
29 Environ 120 000 personnes. 
30 Elle peut résulter de conventions, d'accords collectifs ou de décisions unilatérales de l'ESAT constatées par un écrit remis à 
chaque travailleur handicapé. C'est le règlement intérieur de l'ESAT qui précise généralement l'existence d'un tel accord collectif 
et si l'adhésion à la complémentaire santé est obligatoire ou facultative pour les travailleurs handicapés usagers de l'ESAT. 
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1.2.1.4. Offrir ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜ ǉǳŜ ƭŀ /a¦-C, sans restes à 
charge sur leurs dépenses de santé  

 {ƛ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!/{ Ŝƴ нлмр ŀ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
santé de qualité, lŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!/{ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŦŀǳǘǎ όcf. ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!/{ 
du Fonds CMU-C 31 et annexe 11). 

Or, cette aide est destinée à des personnes qui vivent sous le seuil de pauvreté ou qui cumulent précarité et 
handicap, les ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ƴΩŀȅŀƴǘ Ǝénéralement pas accès à la CMU-/ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩ!/{ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛπ
tions de ressources respectives des dispositifs.  

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ос҈ Ŝǘ рм҈ Ŝƴ нлмс ǎŜƭƻƴ ƭa 
DREES32Φ 9ƴǘǊŜ м Ŝǘ нΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩ!/{ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜπ
ment éligibles33Φ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ !/{ ƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ 
souscrire un contrat de complémentaire santé.  

[Ŝ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩ!/{ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΦ [Ω!/{ ƭŀƛǎǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ 
à charge importants pour les soins coûteux (optique, prothèses dentaires, audioprothèses) et, pour certaines popu-
lations, des restes à payer significatifs sur le montant de la prime du contrat de complémentaire santé (cf. figure 1).  

Le reste à charge des bénéficiaireǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǎǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻǶǘŜǳȄΣ 
ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŘŞŎǊƻƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ Υ ŜƴǘǊŜ пол euros όŎƻƴǘǊŀǘ ! ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
gamme) et 330 euros (contrat C haut de gamme) pour les prothèseǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ снл euros pour 
ƭΩŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜΦ  

Les ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ оу҈ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛƳŜ ŀǇǊŝǎ 
utilisation du « chèque ACS », même si le montant de la prime restant à leur charge a diminué de 11% depuis la 
réforme de 2015Φ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜΦ 9ƴ нлмсΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Ł ǇŀȅŜǊ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜ Ŏƻƴπ
ǘǊŀǘ / ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мрм euros pour les 16-нф ŀƴǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł осо euros pour les 70-79 ans. De plus, compte 
tenu ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ 
ŘŜ ƭΩ!/{ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ζ 100% Santé η ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
contrats de complémentaire santé, ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ !/{ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ƭƻǊǎ ƭŀ 
prochaine mise en concurrence actuellement prévue pour 2019. 

Ainsi, il existe un effet de seuil important entre la CMU-/ Ŝǘ ƭΩ!/{Σ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘŜΣ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƭŀƛǎǎŀƴt 
une participation financière significative à une population qui se trouve pourtant sous le seuil de pauvreté.   

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ nous proposons : 

Proposition n°12 - hŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘectrice que la CMU-C, 
sans reste à charge sur leurs dépenses de santé . 

Cela bénéficierait à des publics très vulnérables Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƴŜ ǊŞǳƴƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ de la CMU-C, 
tels que des bénéficiaires en situation de handicap titulaires de lΩ!!I34 ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ [ŀ /b!a ŀ 
démontré, dans le rapport charges et produits 2016, que ces personnes présentent une surmorbidité significative-
ƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{Φ  

Cela permettrait également de couvrir ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{t!Φ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ 5w99{Σ 
Ŝƴ нлмнΣ нп҈ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!{t! ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ 
de 5% chez les 60 ans ou plus. Pourtant, 47% des allocataires ŘŜ ƭΩ!{t! ǎŜ ǇŜǊœƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƻǳ ǘǊŝǎ Ƴŀǳπ
ǾŀƛǎŜ ǎŀƴǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǉǳŜ ŘŜ мр҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƻǳ ǇƭǳǎΦ  

 
31 wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞΣ ƻŎǘƻōǊŜ нлмтΣ CƻƴŘǎ /a¦-C 
32 /Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ нл҈ ǉǳƛ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ζ chèque » ACS. 
33 Estimation fonds CMU-C sur la base des taux de recours de la DREES. 
34 [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!!I Şǘŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /a¦-/Σ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!!I ǾƛǾŀƴǘ ǎŜǳƭŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞƭƛƎƛōƭŜ Ł ƭŀ /a¦-/Φ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǾƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ /a¦-C en raison de 
ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻȅŜǊΦ [ŜǳǊ ǇŀǊǘ ǎŜǊŀƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл҈ όŎŦΦ !ōǊƻǎǎƛƳƻǾ /Φ Ŝǘ /ƘŞǊŝǉǳŜ CΦΣ όнлмпύ). 
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Plusieurs options sont possibles et doivent être instruites, notamment : 

ï [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!/{ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀǾŜŎ ŀǇplication des dispositions de la réforme du « 100% Santé » 
ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ όŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ŘŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜύΦ 5ŀƴǎ 
cette hypothèse, un accroissement du montant du chèque ACS pour les populations qui pourraient subir une 
hausse de primes dans le cadre de la réforme « 100% Santé » devra être prévu.  

ï Une refonte du dispositif consistant à étendre la couverture CMU-/ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{Φ [ΩƻǇǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭπ
ƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǎƻus le 
ƴƻƳ ŘŜ ζ t¦aŀҌ η ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ƳƻŘǳπ
ƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  

Ainsi, pƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǾǳŜ ƭΩƻbjectif 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Υ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇŀƴƛŜǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎŀƴǎ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ 
ǊŜǎǘŜ Ł ǇŀȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ όǾƻƛǊŜ Ŝƴ ƭŜ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘύΣ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŜƴŎƻǊŜ 
plus marquée des dispositifs CMU-C et ACS, et, partant, améliorer sensiblement le taux de recours. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {Da!t Ŝƴ нлмо, du rééquilibrage des comptes de la sécurité 
sociale en cours et des objectifs portés par la Stratégie nationale de santé, les rapporteurs recommandent de privi-
légier un scénario ambitieux.  

¶ Figure 1 - Évolution du reste à payer sur les primes des contrats ACS (reste à charge sur les prix) couvrant une 
personne (situation au 31 décembre 2016) 

 
{ƻǳǊŎŜ Υ мм ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ό9ƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!/{ нлмтύ 

 
[ΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 
 
[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ !/{ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ théoriquement pas se voir appliquer des dépassements 

ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ35, que ces derniers ŜȄŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 
ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ όǎŜŎǘŜǳǊ м ƻǳ ǎŜŎǘŜǳǊ нύΦ  
Selon les données transmises par la CNAM, la très grande majorité des médecins exerçant en secteur 1 appliquent 
la convention36. En revanche, une part importante des médecins exerçant en secteur 2 ne respecte pas 
ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ37, ce qui induit des restes à charge importants pour les assurés concernés ou du renonce-
ment aux soins - les contrats ACS ne prenant en charge ŀǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ 

 

 
35 Depuis 2012 en application de ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴǳƳŞǊƻ у à la convention des médecins libéraux. La dernière convention nationale des médecins 
libéraux de 2016 - ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ - réaffirme cette disposition « les médecins ώΧϐ 
pratiquent leurs actes aux tarifs opposables, pour ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
santé (ACS) ». 
36 LŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ όŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ŘŜ лΣп҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ souscrit un contrat 

ACS (contrat A, B ou C) et de 0,8% pour ceux qui ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ƴŀƛǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ !/{Φ 
37 LŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł мм҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ !/{ Ŝǘ Ł нпΣр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŀǘǘestation ACS. 
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Proposition n°13 ς ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳƛŜǳȄ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ par les médecins exerçant en sec-
teur 2. 

 

1.2.1.5. Renforcer le panier de soins couvert par la CMU-C 

Même si la CMU-C constitue une couverture de qualité, certaines garanties peuvent encore être améliorées, no-
tamment en articulation avec la mise en place du panier « 100% Santé ». 

a) Intégrer dans le panier de soins CMU-C le contenu du panier du « 100% Santé » 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /a¦-/ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ Ŝƴ ƻǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜ ǎŀƴǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇπ
ǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
éventuelles options ou équipements alternatifs demandées par les bénéficiaires sont à leur charge. 

La réforme du « 100% Santé » a conduit à définir des paniers de soins standards ne laissant aucun reste à 
charge après intervention des assurances maladie obligatoire et complémentŀƛǊŜΦ tŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴπ
ŘǊŀƛǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀƴƛŜǊ /a¦-C les dispositifs retenus pour le panier « 100% Santé η Ŝǘ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊŦŀƛǘǎ 
CMU-C aux PLV fixés dans le cadre de cette réforme. 

Ainsi, les bénéficiaires de la CMU-C pourraient obtenir des audioprothèses de qualité supérieure sans avoir à 
ǇŀȅŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǾŜǊǊŜǎ ŀƳƛƴŎƛǎ ŀǾŜŎ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
rayures et traitement antireflet qui seraient intégralement pris en charge par la CMU-C, ce quƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǳπ
ƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

Pour les soins prothétiques dentaires, le panier de soins CMU-C défini avant la réforme du « 100% Santé » devra 
être adapté par rapport aux paniers définis dans la dernière convention des chirurgiens-dentistes, en particulier le 
panier « 100% Santé » et le panier aux tarifs maîtrisés.  

Proposition n°14 ς Aligner la qualité du panier de soins CMU-C (optique, audiologie et de soins prothétiques 
dentaires) sur le panier « 100% Santé » à reste à charge nul 

b) Améliorer la prise en charge des dispositifs médicaux et réduire leur coût  

Pour la CMU-C, plusieurs appareillages sont soumis à des prix maximums (PLV) ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀƻǶǘ 
нллн Ŝǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜΦ /Ŝǎ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ en place pour des dispo-
sitifs médicaux sans PLV inscrits dans la LPP afin de limiter le reste à charge des bénéficiaires CMU-C. 

Il reste néanmoins plusieurs dispositifs pour lesquels les tarifs sont libres, sans prix plafonds pour les bénéficiaires 
de la CMU-C. Les exemples sont nombreux ; parmi eux peuvent être cités les dispositifs suivants : 

ï Les semelles orthopédiques sont des dispositifs médicaux sans PLV auxquels les bénéficiaires de la CMU-C ont 
le plus recours. Parmi ces bénéficiaires (hors AAH et invalidité), 92,2% ont un dépassement à leur charge, en 
moyenne égal à 144 euros. 

ï [Ŝǎ ǇƻǎǘƛŎƘŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /a¦-C (hors 
AAH et invalidité) qui en ont eu besoin en 2016, 86% ont dû payer un dépassemeƴǘ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł орл 
euros. 

ï 90,2% des bénéficiaires de la CMU-C (hors AAH et invalidité) qui utilisent des nutriments pour supplémentation 
ƻǊŀƭŜ ƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǎΩétablissant en moyenne à 136 euros. 

Les résultats sont du même ƻǊŘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!/{ όƘƻǊǎ !!I Ŝǘ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳπ
mations des dispositifs médicaux présentant les dépassements selon différentes populations (CMU-C, ACS, AAH / 
invalidité) est présentée en annexe 12. 
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Proposition n°15 ς Revoir la prise en charge des dispositifs médicaux par la CMU-C Ŝǘ ƭΩ!/{ afin de réduire 
les restes à chargeΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ; harmoniser les restes à charge pour les 
différents bénéficiaires.    

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴécessaire que le panier de dispositifs avec prix plafonds spécifiques pour la CMU-C a 
ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ нллн Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ [tt ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ t[± ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊcément aux prix plafonds CMU-C. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ǉƭŀπ
fonds par les distributeurs de dispositifs médicaux vis-à-vis des bénéficiaires de la CMU-C. 

1.2.1.6. Mener une étude sur ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ   

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мer septembre 2011, la 
personne responsable de la cession d'un dispositif médical d'occasion est soumise à une obligation d'établir une 
attestation technique préalable qui certifie que le dispositif médical d'occasion a fait l'objet d'une maintenance 
régulière. L'attestation mentionne également les indications nécessaires pour identifier le dispositif médical, la 
date de première mise en service ou, dans le cas où le dispositif n'a jamais été mis en service, la date de première 
acquisition. Ces règles de revente sont définies dans le décret n° 2011-968 du 16 août 2011 relatif à la revente des 
dispositifs médicaux d'occasion. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǊŜŎȅŎƭŜǊƛŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 
ŘΩ9ŎƻwŜǎƻ !ǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ-de-Marne ou encore la Recyclothèque en Gironde. Ces recycleries collectent les 
appareillages usagés, les nettoient et les réparent avant de les proposer aux personnes âgées ou handicapées à des 
tarifs réduits. EcoReso propose par exemple des produits à un prix 30 à 50% moins élevé que du matériel neuf.  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Ǉourrait être une solution pour limiter le reste à charge des personnes né-
cessitant de nombreux appareillages.  

Piste de travail ς RŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ 
de développement et les modalités de prise en charge associées.  

1.2.2. Prévenir les restes à charge pour les personnes en situation irrégulière 

1.2.2.1. [Ω!a9Σ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜ ǉǳŜ ƭŀ /a¦-/ Ŝǘ ƭΩ!/{ 

Les personnes en situation irrégulière, exclues de la sécurité sociale, peuvent bénéficiŜǊ ŘŜ ƭΩ!ME qui prend en 
charge les dépenses de santé à hauteur de млл҈ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 

Comme pour la CMU-/ Ŝǘ ƭΩ!/{Σ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!a9 ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ŦǊŀƛǎ et ne paie pas de 
participation forfaitaire ni de franchiseΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ 9ƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ƭΩ!a9 ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ŀǳ-delà du tarif de responsabilité de sécurité 
socialeΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ŀǳŘƛƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǎƻƛƴǎ 
prothétiques dentaires comme cela existe avec la CMU-/Φ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
frein supplémentaire ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜrtains soins.  

¶ Tableau 1ς Comparaison des avantages associés aux dispositifs AME, CMU-C, ACS 

Avantages AME CMU-C ACS 

5ƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ŦǊŀƛǎ Oui Oui Oui 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
consultation médicale 

Autorisé Interdit Interdit 
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Participation forfaitaire et fran-
chise médicale 

Absence Exonéré Exonéré 

Tarifs plafonds Aucun Soins prothétiques 
dentaires, certains 
dispositifs médicaux 
(dont audioprothèses 
et optique) 

Soins dentaires 

Les dépassements pratiqués vis-à-vis des ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ38 avec un double effet de saturation des urgences et de renchéris-
ǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎΦ [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ de la CNAM concernant la structure 
ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞπ
rale et des bénéficiaires de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{39 ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ. 

Piste de travail ς Réaliser une étude comparative de la structure des soins et des dépassements appliqués 
ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴ.  

1.2.2.2. Clarifier et simplifier la procédure de détermination du cadre de droit dont relève la personne lors 
ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ό!a9 ǾŜǊǎǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎύ 

Les éléments apportés ici sur le dispositif « soins urgents » ne le sont que dans la mesure où ils concernent des 
personnes démunies. 

Les ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ 
ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎΣ ŎǳǊŀǘƛŦǎ ƻǳ 
palliatifs que requiert leur état. Ces dispositions conduisent donc ces établissements à recevoir des patients en 
ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊƛǾŞŜ ƻǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŜǳȄ-mêmes le paiement des frais afférents aux 
soins demandés. 

Les séjours liés à la maternité constituent la part prépondérante des interventions prises en charge au titre des  
soins urgents, soit environ 30%. En y ajoutant les maladies rénŀƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƘŞƳƻŘƛŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ ŀŦπ
ŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜŀǳΣ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ƻōǘŜƴǳ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ рл҈ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
urgents40. 

/Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŞǎ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŦƛȄŞŜ Ł пл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ par an depuis 2008. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
détermination du droit est complexe Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
hôpitaux (cf. contribution du Comède, volume des contributions au rapport).  

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ preuve que 
ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!a9Φ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎΣ 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!a9 Ł ƭŀ /t!a Ŝǘ ƴΩƛƳǇǳǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊπ
gents que ceux pour ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!a9 ŀ ŞǘŞ ǊŜƧŜǘŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ /t!a ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜ 
ǇŀǘƛŜƴǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 

 
38 En 2014, lŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл҈ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎƻƴǘǊŜ рл҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ǎƻŎƛŀǳȄ. 
39 [ŀ /b!a ŀǾŀƛǘ ƳŜƴŞ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ нлмп ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻƳǇŀǊŞǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9Σ ƭŀ /a¦-C et le 
régime général en 2012. 
40 Rapport ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴϲорнп Řǳ ф Ƨǳƛƴ нлмм ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Claude Goasguen et Christophe Sirugue, 2015 



[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 

28 

 

[Ŝǎ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!a9 ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎsurance maladie, at-
tendre lŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩ!a9 de la caisse afin de procéder à une seconde saisine de la caisse pour que celle-ci 
liquide la facture des soins dans le cadre du dispositif de soins urgents. 

Cette procédure se traduit dans un certain nombre de cas par une facturation des soins hospitaliers au patient, les 
hôpitaux renonçant à facturer les soins au titre du dispositif des soins urgents. En particulier, lorsque les demandes 
ŘΩ!a9 ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǎŀƴǎ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŘΩƛƴǎtruction, les soins ne relevant alors ni de 
ƭΩ!a9Σ ƴƛ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘΩ!a9 Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜΦ 
/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ LD!{ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмт ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /hD нлмт-2017 de la CNAM, le délai 
ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩ!a9 Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ǎƻƴǘ 
concentrées, en particulier pour la CPAM de Seine Saint Denis où le délai moyen est supérieur à deux mois (67 
jours).  

[Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩ!a9 ŘŜƳŜǳǊŞŜǎ ǎŀƴǎ ǊŞǇƻƴǎŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ƭŀ ŦƻǊŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
des « soins urgents » obligeant les établissements à se retourner vers le patient ou à déclarer les soins effectués en 
créances irrécouvrables.  

Ces situations induisent pour les hôpitaux des créances difficilement recouvrables compte tenu de la situation 
financière des personnes soignées. Pour les patients, cela génère un endettement auprès du Trésor public, qui 
ƘȅǇƻǘƘŝǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ {ƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ Ŏŀǎ ŎƻƴŎŜǊπ
nés41, les cas sont réguliers, ont été rencontrés par la mission, et donnent lieu à un déploiement de ressources et 
de moyens importants pour y remédier de la part des associations et des hôpitaux. Fussent-elles peu nombreuses 
par rapport au nombre de personnes prises en charge dans le cadre des soins urgents, ces situations sont le fruit de 
la complexité du droit et des procédures associées ; elles doivent pouvoir être prévenues via une meilleure com-
munication sur les procédures et une simplification de ces procédures.   

La centralisation de la gestion des soins urgents dans deux CPAM (Calais et Paris) prévue à compter de 2019 devrait 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
adéquat (AME ou soins urgents).  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ /t!a Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
mois. Lors de nos auditions, la direction de la sécurité sociale nƻǳǎ ŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ 
afin de préciser aux hôpitaux que le silence gardé par la caisse pouvait être considéré comme un refus implicite 
ŘΩ!a9Σ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǳǊƎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ Ŏŀǎ42.  

Nous proposons donc de : 

Proposition n°16 ς Simplifier et mieux communiquer sur la procédure de prise en charge au titre des soins 
urgents afin de pǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛπ
ƎƴŞŜǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ dans le cadre des soins urgents et de limiter les créances irrécouvrables pour les 
établissements. 

 

 
41 Lƭ ƴΩȅ ŀ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉŀǎ de bénéficiaires «soins urgents» identifiés. Les dépenses correspondent à la prise en charge de frais de 

séjour hospitaliers, qui ne sont pas rattachés à des individus puisque ceux-ci, par définition, ne sont pas affiliés à un dispositif de 
prise en charge des frais de santé. Toutefois, le passage à la tarification de droit commun en 2015 permet désormais de dénom-
brer les hospitalisations au titre des «soins urgents» sur le champ médecine-chirurgie-obstétrique : 8 981 séjours et 2 153 
séances ont été pris en charge en 2016 dans 239 établissements publics de santé (hors Mayotte). (Cf. PAP PLF 2018). 
42 Circulaire N°DGS/SP1/DGOS/SDR4/DSS/SD2/DGCS/2018/143 du 8 juin 2018 relative à la mise en place du parcours de santé 
des migrants primo-arrivants 
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2. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ : « Aller vers » 

Une démarche proactive du service public de sécurité sociale est nécessaire pour mieux identifier les besoins et 
évaluer la situation des patients dans leur cadre de vie permanent ou provisoire, en tentant de suivre des situa-
tions parfois évolutives, tant du point de vue social que médical. En effet, le non recours aux soins est lié à 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ł ǎŀ mauvaise compréhension ou aux difficultés à la rechercher (incapacité à communi-
ǉǳŜǊΣ Ł ƭƛǊŜΣ Ł ǎŜ ǊŜǇŞǊŜǊΣ ƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
raison du handicap ou de la situation sociale).  

Ainsi, un système de santé inclusif doit-il détecter les besoins, aller à la rencontre du bénéficiaire, vers lui, plu-
tôt que de lui demander de chercher seul le lieu de soins où ses droits à la santé et à la prévention peuvent 
ǎΩŜȄŜǊŎŜǊΣ Ŝǘ ŘŜ ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜΦ {ŀ ǎƛǘǳŀtion difficile ou son autonomie entravée ne lui permettent pas toujours de réali-
ser avec facilité les démarches complexes supposant une familiarité avec le système de protection sociale, avec 
ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳes ou des imprimés disponibles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ζ quérables » pour tendre vers une lo-
ƎƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛƭƛŜǊǎ : le repérage des personnes 
qui renonceƴǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ όŘŞǘŜŎǘŜǊύΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ όŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊύΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ όǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜύΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǳƴ ƳƻŘŜ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŀƳŜƴŜǊ ƭŜ ǎƻƛƴ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
(« aller-vers ») lorsque celle-ci ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎƻƛƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ   

2.1. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ : organiser un repérage, une orientation et un ac-
compagnement des personnes dans chaque territoire 

5Ŝ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŞƧŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻn à accompagner les patients et les profes-
sionnels. La proposition faite ici ne consiste pas à ajouter une plateforme supplémentaire mais à présenter un 
ƳƻŘŝƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ : le modèle PFIDASS (ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins et à la santé)Φ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘΣ Ł ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻŀŎǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƛƴ 
et la santé.    

2.1.1. Accompagner les personnes Υ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ζ PFIDASS » 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ PFIDASS était inconnue de la quasi-totalité des personnes que nous avons audi-
tionnées, ce qui interroge sur la visibilité donnée au dispositif. 

[ŀ /b!a ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ innovante qui 
change fondamentalement le ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Υ ƭŀ PFIDASS (cf. annexe 13).  

La PFIDASS ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ζ guidance η ǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux soins, couvrant chaque étape : détection des personnes qui renoncent aux soins, bilan des droits et ouverture 
de droits à une couverture santé si nécessaire όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƛŘŜ au choix de la complémentaire santé pour les 
personnes ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩ!/{), bilan des soins et identification des renoncements, proposition de plan 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩƻŦŦǊŜ όƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ rendez-vous avec le 
professionnel de santé).  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ōƛƭŀƴǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜπ
noncement aux soins courants43. Cependant les modes de détection actuels de PFIDASS ne permettent pas 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊπ
sonnes se présentent au guichet de la CPAM. Une proportion faible de personnes est détectée et accompagnée via 
les partenariats avec les acteurs locaux (associations, centre communal d'action sociale - CCAS -, etc.).  

 
43 Au 31 mars 2018, 71 CPAM avaient déployé PFIDASS et plus de 35 400 assurés en avaient bénéficié. Parmi les accompagne-
ments clôturés, près d'un dossier sur deux a abouti à une réalisation des soins, 12 701 assurés ont vu leurs droits ouverts, 6 030 
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La prégnance du mode de détection au guichet induit une sélection des publics concernés. Ceux qui ont des diffi-
cultés à se présenter au guichet (personnes en situation de handicap, personnes en situation irrégulière, SDF) en 
sont de fait exclus. Le renforcŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ via 
les partenariats avec notamment les associations) permettrait de détecter des situations de non recours aux soins 
et aux droits pour dΩautres publics que les personnes en situation de précarité. 

[Ŝǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ όt¢!ύ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł PFIDASS ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όPFIDASS) sans se confondre avec elle. Selon la CNAM, PFIDASS ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŘƻƴŘŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
PTA qui ǾƛǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘΣ Ŝƴ ŀǾŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀ ŘŞƧŁ 
été repérée et amenée vers le soin (cf. annexe 14).  

 

Proposition n°17 - La mission propose ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ PFIDASS aux personnes en situation de handicap pour mieux 
les détecter, les orienter et les accompagner Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

/ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǎŜǊŀƛǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞΣ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭ όǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƘƾǇƛǘŀƭύ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 
techniques disponibles44. 

 

Proposition n°18 - [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ 
ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩassurance maladie au même titre que les autres 
personnes en situation de précarité sans distinction (parcours attentionnés migrants, PFIDASS). 

2.1.2. LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

2.1.2.1. Utiliser les outils numériques ŘΩŀƛde à la communication ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
à la santé.  

Bien que la fracture numérique soit réelle pour certaines populations très précŀǊƛǎŞŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ 
telles que les personnes migrantes ou les personnes mineures non accompagnées, le Smartphone est bien souvent 
ƭŜ ǎŜǳƭ ƻǳǘƛƭ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de communiquer malgré des défi-
ciences sensorielles, des traductions simultanées sécurisées dans de nombreuses langues permettant de faire face 
Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎΦ /Ŝǎ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ en fonction de leur déficience, 
Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƭŀƴƎǳŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ŘƻǳƭŜǳǊΣ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜΦ 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ Sante BD ηΣ ǉǳƛ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ƴédicale avec 
ŘŜǎ ŘŜǎǎƛƴǎ Ŝǘ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ǳƴ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ayant des 
difficultés pour parler ou ne parlant pas ou peu le français. 

Les rapporteurs recommandent de référencer les applications numériques ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ déjà exis-
tantes et ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ  professionnels. 

                                                                                                                                                                                                               
ont été mieux orientés dans le système de soins, 4 480 ont bénéficié d'un accompagnement financier, et 1 392 assurés ont pu 
bénéficier d'une orientation vers un partenaire. 
44 Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ a5tI ŘŜǾǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜ Řévelopper les 
échanges dΩƛnformation dématérialisés avec la branche maladie et d'améliorer la connaissance du public et de ses besoins, en 
termes dΩoffre, à chaque niveau territorial. 
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2.1.2.2. Soutenir la mise en place de coffre-forts numériques 

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǾƻƛŜƴǘ ǘǊƻǇ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŜǘŀǊŘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ 
certains documents administratifs ou de pièces justificatives. Service sécurisé en ligne, le coffre-fort numérique 
ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ des personnes concernées : il permet aux personnes 
de conserver leurs documents administratifs et /  ou personnels et ŘΩȅ ŀŎŎŞŘŜǊ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘΦ [ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛǘ ƭŀ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ 16 CCAS en partenariat avec la Direction générale de la cohésion so-

ciale (DGCS) Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ45, mais également par 
ATD quart monde ou par certains organismes complémentaires, cet outil est particulièrement plébiscité par les 
structures et établissements accueillant ou hébergeant des personnes en grande difficulté et qui leur proposent 
un accompagnement social.  

 

Proposition n°19 - [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ζ numériques η ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 
santé (outils pédagogiques, coffres-fort numériques pour les plus fragiles). 

2.2. Amener le soin aux plus fragiles  

Une majeure partie des personnes en situation de grande précarité ainsi que des personnes handicapées ont 
ǊŜƴƻƴŎŞ Ł ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǿers elles afin de leur prodiguer les soins nécessaires et de les 
ramener vers le système de santé de droit commun. 

2.2.1. Ramener les personnes sans-domicile fixe dans le système de soins 

2.2.1.1. Doter les dispositifs du « aller-vers » de financements pérennes 

Les dispositifs du « aller-vers » (permanenŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƳƻōƛƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ 
bucco-dentaires, etc.) ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ soigner et les 
orienter vers le système de santé.  A la frontière du sanitaire et du social, ils ont prouvé leur efficacité et sont plé-
biscités ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux. Cependant, ils restent insuffisants en nombre et 
mal répartis sur le territoire46 et peinent à trouver des financements. 

Proposition n°20 ς Doter les dispositifs mobiles du « aller-vers » de financements pérennes et assurer une meil-
leure couverture de ces dispositifs sur le territoire 

2.2.1.2. 5ƻǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ compétences soignantes 

Les budgets ŀƭƭƻǳŞǎ ŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ - CHU -, centres 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ - CHRS -Σ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ - CADA -, etc.) ne leur 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ adaptée auprès des personnes hébergées. Pourtant, leurs 
besoins en santé sont particulièrement importants et les personnes trouvent difficilement leur place dans le sys-
tème dit « de droit commun » du fait notamment de leur désocialisation mais également de pratiques 
ŘŞŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘŜǎ ǾƻƛǊŜ ŜȄŎƭǳŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜύΦ  

 
45 16 CCAS ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 5 offreurs de coffre-ŦƻǊǘǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
lancé par la DGCS : Adileos, CDC Arkhineo/Primobox, Coffreo, DigiPoste et SOS/REconnect. 
46 Par exemple, concernant les équipes mobiles psychiatrie précarité (EMPP), une enquête réalisée en octobre 2017, illustre une 
multitude de zones non couvertes, laissant des personnes sans accès aux soins psychiatriques, faute également d'accès aux 
Centres médico-pschologiques (CMP). 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ 
ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ǊŞǾŞƭŜǊ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ ŦŀǳǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ƧǳƎŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎǊƛǘƛŎƛπ
ǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  

La présence de personnel soignant - selon des modalités à définir (ressources partagées, télémédecine, etc.) - 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ meilleure observance des soins.  
Par ailleurs, la mission rappelle que les {ŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ (SIAO) sont chargés « de veiller à 
la réalisation d'une évaluation sociale, médicale et psychique » des personnes accompagnées et leur faire des pro-
positions d'orientation adaptées47.  

Si le SIAO ne peut pas être directement ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘȅǇŜ Lit halte soins 
santé (LHSS), Lit d'accueil médicalisé (LAM), Appartement de coordination thérapeutique (ACT) (qui ne peut se 
ŦŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ mettre en lien la personne demandeuse 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ [I{{Φ Or, de nombreux 
SIAO ne sont pas équipés pour coordonner ou mobiliser une évaluation médicale ou psychique : dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǳǊǎ 
ŞǉǳƛǇŜǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎΣ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŎŜǎ 
évaluations, dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ǇǊoposé par bon nombre des SIAO /  115 rend difficile la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

Dŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ό!b{!ύ48concernant la 
prise en charge des problèmes de santé par la SIAO, la mission recommande de doter les SIAO de professionnels de 
ǎŀƴǘŞ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ les personnes vers les structures sani-
taires et médico-sociales adaptées à leur état de santé. 

 

Proposition n°21 ς Doter ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ de compétences soignantes et les SIAO  de 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociales 
adaptées. 

2.2.1.3. Fluidifier les admissions en psychiatrie des personnes en situation de grande exclusion 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴ ǎƻƛƴ Ŝƴ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ hǊΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊƎŜƴŎŜ 
psychiatrique, il est le plus souvent nécessaire de faire réaliser un examen somatique aux urgences qui permettra 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƳƛƳŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΦ [ΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ 
une source de découragement et de renoncement aux soins.  

Piste de travail ς Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Ǉǎȅπ
chiatrie des personnes en situation de grande exclusion. 

2.2.2. Elaborer des parcours de soins pour les migrants 

Dans un rapport publié le нл Ƨǳƛƴ нлмт ǎƻǳǎ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ζ tǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝǘ ǎŀƴǘŞηΣ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 
facteurs de vulnérabilité et de précarité, nécessitent de bénéfiŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
médical. 

Toutes les études menées sur ces populations indiquent en effet que les migrants présentent de nombreux 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǘŀƴǘ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ aux soins. 

 
47 Cf. article 30 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 
48 Etude qualitative finalisée en avril 2018 visant à valoriser des pratiques inspirantes de plusieurs SIAO concernant la prise en 
charge des problèmes de santé. 
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[ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛƳƻ-ŀǊǊƛǾŀƴǘǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ 
Iŀǳǘ /ƻƴǎŜƛƭ Ł ƭŀ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ όI/{tύ ŘŜ Ƴŀƛ нлмрΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ rendez-vous santé » des primo-
arrivants doit être effective dans les 4 mois après leur arrivée.  

En complément, les rapporteurs recommandent la construction par les ARS de parcours de santé pour les mi-
grants afin de les orienter de la manière la plus appropriée possible vers des structures de santé et soutiennent les 
objectifs prioritaires définis par la Direction générale de la santé (DGS), la 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
(DGOS) et la DGCS : 

ï CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊoits et sur 
ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ζ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ η ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀπ
ǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

ï Organiser une mobilisation de tous les dispositifs sanitaires de droit commun, y compris la médecine de ville, 
pour permettre une prise en charge effective des migrants primo arrivants. Cette mobilisation doit permettre 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇǎȅŎƘo-traumatisme. De plus, le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇŀǊπ
cours de santé des migrants. 

ï Développer une coordination renforcée au niveau national et un pilotage régional du parcours de santé des 
migrants au sein des programmes régionaux pour l'accès à la prévention et aux soins des plus démunis (PRAPS) 
2018-2022. 

Proposition n°22 ς OǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ  

2.3. Accompagner les professionnels de santé et adapter leurs compétences  

2.3.1. Accompagner les professionnels de santé 

Le décloisonnement des secteurs sanitaire, médico-social et social est un enjeu majeur pour améliorer la coor-
dination des professionnels de santé au service ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ des parcours de soins. En effet, le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳπ
plexes. Le défi est de mobiliser de multiples ressources à la fois sanitaires, médico-sociales et sociales pour 
accomǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻπ
ƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ, ŜȄǇƻǎŞŜǎ ǎǳǇǊŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛonnels.  

5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
(notamment les plate-ŦƻǊƳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ (PTA), cf. annexe 14) ; elles permettent aux professionnels 
ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
prise en charge de patients complexes.  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ 
priorisées pour chaǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge des personnes en situation de handicap (par exemple, ǘŀōƭŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ŀŘŀǇǘŞǎύ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 
réorientations vers ces confrères et de poser des questions directement à un expert en mode asynchrone. Un site 
internet ressources comme Handiconnect en lien avec les plateformes et sites spécialités dans les différents types 
de handicap (par exemple,orphanet) nous parait indispensable. 

Proposition n°23 - [Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩaccès aux informations utiles dans la 
pratique quotidienne des professionnels. 



[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 
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Des progrès sont également attendus Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ζ Ŝ-parcours »49 et de la 
connexion ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ dossier médical partagé (DMP), la MS Santé50 Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
travail informatique des professionnels de santé.  

Par ailleurs, lŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞƭŞπ
ƎǳŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ό5!aύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ-conseils. 

En application de la COG 2018-нлннΣ ƭŀ /b!a ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜxploitation de ses bases de don-
ƴŞŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ - PPA -) et plus réactif avec les médecins. Les interventions du DAM 
permettrƻƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ Ǉƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge et de fournir des informations concernant la patientèle afin notamment de donner aux médecins de la visi-
bilité sur la participation de leurs patients aux actions de prévention.  

Les DAM pourraient également contribuer à sensibiliser les professionnels de santé au repérage et à la manière 
ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ou de handicap avec les personnes reçues. 

Aider les professionnels de santé à mieux identifier les retards de soins de leurs patients passe aussi par une 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ ŘŜ Řonner la possibilité aux professionnels 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊΣ Ǿƛŀ !ƳŜƭƛ ǇǊƻΣ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
de leurs consommations de soins, ceux de leurs patients auxquels ils pourraient proposer des actions de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

¢ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳrance maladie dans son rapport « charges et produits 2019 » à laquelle les rap-
ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎƻǳǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ou de handicap. Le projet 
Řƻƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜntement des patients et la durée de conserva-
tion de certaines informations.  

[Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘŜǳǊǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ /b!a ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ !ƳŜƭƛ ǇǊƻ Ŝǘ 
de permettre notamment aux professionnels de santé de se comparer à leurs pairs et de se référer à des recom-
mandations de bonnes pratiques. 

Proposition n°24 ς RŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ professionnels de santé ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ όƳƛǎŜ 
Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜΣ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƛƴŦƻǊmations sur la consommation 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǘƛŜƴǘŝƭŜΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ et 
de handicap). 

 

La continuité des soins revêt une importance particulière pour les personnes concernées par ce rapport qui ne sont 
ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǊŜœǳǎ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŘƛƎǳŞǎΦ  Afin 
ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de mettre à disposition des professionnels 
les informations indispensables au suivi des traitements et souhaite que soit priorisés ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5at Ŝǘ ŘŜǎ 
carnets de santé pour les populations vulnérables. 

 

Proposition n°25 -  Mettre à la disposition des professionnels les informations indispensables à la continuité 
des soins 

 
49 LŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ нп ŀǾǊƛƭ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ 
coordination (SNACS) dans les régions, le « e-parcours » vise ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ōƻǳǉǳŜǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞπ
riques qui ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
entre les professionnels. 
50
 
Service de messagerie sécurisée proposé par l'ASIP Santé et les Ordres de santé. 
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2.3.2. Adapter les compétences des professionnels de santé 

- Les études initiales des professionnels de santé ne les sensibilisent pas suffisamment aux spécificités de la prise 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞŎŀrité. Des modules de simulation et aussi de mise en 
situation avec des patients « formateurs » en situation de vulnérabilité peuvent être utilement proposés.   

- Des stages pratiques doivent être organisés dans des établissements sociaux et médico-sociaux (EMSM) ainsi 
ǉǳΩŜƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όt!{{ύΦ 

- La création du service sanitaire des ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛπ
sation des étudiants dans des conditions proches du stage. Il est proposé pour reƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ 
systématiquement parmi les « publics prioritaires » évoqués par le décret fondateur les personnes en situation 
ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀƳŜƴŞŜǎ à 
fréquenter.  

- La formation continue : Des orientations nouvelles pourraient être données pour développer à la fois une offre 
spécifique innovante dans ses approches pédagogiques et relative à la prise en charge de populations fragiles et 
ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ module de sensibilisation dans les formations générales. Les rapporteurs recommandent égale-
ment de favoriser les actions transversales recherchant une plus grande mixité entre professionnels salariés et 
libéraux et faisant intervenir des travailleurs sociaǳȄΣ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux. 
[ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ƻŦŦǊŜ à cet égard une opportunité.  

- Au-delà des soins, il est utile de sensibiliser les professionnels aux dispositifs de couverture santé (CMU-C, ACS, 
AME, etc.) ; ils ne sont que peu formés à ces dispositifs et aux conditions financières associées (application du 
ǘƛŜǊǎ Ǉŀȅŀƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭΣ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{, etc.)51. Un renforcement des enseignements initiaux sur ces points permettrait aux profes-
sionnels de réduire le temps consacré au « non médical η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
précarité.  

 

Proposition n°26 ς EƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳble des professionnels de santé lors des différentes 
étapes de leur formation initiale et continue.  

2.4. Structurer et renforcer les structures ressources dédiées 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ciblées soit sur la défi-
cience physique ou mentale, soit sur la situation financière des personnes concernées.  

2.4.1. Pour les personnes en situation de handicap 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 
lΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŞΦ Ce principe a été réaffirmé par la loi du 11 février 2005.  Les personnes en situation 
de handicap relèvent du système de santé de droit commun pour l'ensemble de leurs soins, principe qui guide les 
politiques de santé conduites.  

Dans son relevé de décision du 25 septembre 2013, le comité interministériel du handicap a indiqué que « les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ώΧϐΣ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǴΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
sont difficiles, notamment aux urgences ».  

 
51 Voir Despres C. 2017, «  Des pratiques médicales et dentaires, entre différenciation et discrimination : une analyse de discours 
de médecins et dentistes ». Rapport de recherche sous la responsabilité de Rémi Gagnayre et Pierre Lombrail financé par le 
Fonds CMU-C et le Défenseur des droits.  
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Afin de contribuer à lever les obstacles, la conférence nationale du handicap du 11 décembre 2014 avait décidé 
de soutenir la mise en place de dispositifs de consultations de soins courants pour les personnes en situation de 
handicap. 

Des consultations de soins courants dédiées aux personnes en situation de handicap ont ainsi été mises en 
place ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩƻŎǘƻōǊe 2015 ŀŦƛƴ ŘΩoffrir un accès aux soins courants aux personnes en situation de 
handicap en échec de soins en milieu ordinaire (médecine générale, gynécologie, dermatologie etc.). Des crédits du 
CƻƴŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όFIR) ont été alloués par la DGOS ces dernières années à hauteur ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ 10 
millions pour mettre en place ces dispositifs sur les territoires.  

Ces dispositifs de consultations dédiées (en maison de santé pluri-professionnelle, en centre de santé ou en 
établissement de santé, en ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ) permettent la réalisation de 
consultations dans un cadre adapté (accessibilité des locaux, équipements adaptés, formation des professionnels, 
ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ les conditions du droit commun.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƳŞŘƛŎƻ-
ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ à 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ  

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞŎŜƴǘΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎtué52. Toutefois, la question de leur 
accessibilité géographique reste posée ainsi que celle de leur bonne articulation avec le secteur médico-social, là 
ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜΦ  

Les rapporteurs proposeƴǘ ŘΩŀugmenter le nombre des consultations dédiées.  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ нлмрΣ ǎǳǊ ǳƴ 
Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴsemble des acteurs 
sanitaires et médicosociaux. Les représentants des personnes en situation de handicap doivent être associés à 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛǎƛōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
organisée.  

Proposition n°27 ς Etablir un état des lieux partagé des consultations dédiées pour, le cas échéant, augmen-
ter leur nombre. 

2.4.2. Pour les personnes en exclusion sociale 

Structures ressources adossées aux hôpitaux, les PASS (généralistes et spécialisées) sont dédiées aux personnes 
Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ /ǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ мффу Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ нлмоΣ ŜƭƭŜǎ ŘŞƭƛǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ etc.), et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ 
disposent pas. Enfin, elles orientent les patients pour assurer la continuité de leur prise en charge à la sortie de la 
PASS.   

Assurant un accueil inconditionnel par des professionnels de santé, des personnels paramédicaux et des travail-
ƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ƭŜ cas échéant aux plateaux techniques, elles permettent une prise en 
charge globale des patients et offrent une alternative au recours systématique aux urgences pour des cas qui ne 
ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŀōǎƻƭǳŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 
52 Le dispositif le plus ancien est celui du centre hospitalier ŘΩ!nnecy. En 2017, ce dispositif Handiconsult a réalisé 1 375 consulta-
tions (55% médical, 45% dentaire) pour 748 patients ; 84% des patients proviennent du département de Haute-Savoie, 16% des 
départements limitrophes. 41 patients ont plus de 75 ans. Le 17 mai 2018, le ŎŜƴǘǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ŘΩ!ƴƴŜŎȅ a organisé la première 
journée nationale des dispositifs de ce type. 
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! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŜǎ t!{{ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊévention et aux soins (PRAPS). Toutefois, le développement et le fonctionnement des PASS res-
tent très hétérogènes53 alors même que ces dispositifs mêlant soins et approche sociale sont une réponse adaptée 
aux personnes les plus démunies.  

Par ailleurs, ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!{{54 qui sont encore limitées dans 
leurs implantations55. Face à une augmentation et une modification des besoins56, certaines ne peuvent plus rece-
voir que sur rendez-vous avec des délais qui peuvent atteindre plusieurs semaines. 

La proposition de la mission consiste à : 

Proposition n°28 - aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ (PASS) référencées dans des centres 
hospitaliers sur chaque territoire significatif, avec un maillage suffisant pour garantir la proximité géogra-
phique du PASS. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŘƛŎǘƻƭƻƎƛŜΣ ŀǾŜŎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ 
social devrait-ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜΦ  

Outre les PASS et les structures de prévention des risques et de lutte contre les addictions, des dispositifs en-
core plus spécifiques sont dédiés à la grande précarité : les LAM et les LHSS gérés par la DGCS.  

Les LAM57 et les LHSS58 sont des établissements médico-sociaux qui accueillent les personnes sans domicile fixe et 
leur offrent une prise en charge médico-sociale (cf. annexe 17). Lƭǎ ƴŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
dédiés à une pathologie donnée.  

Particulièrement pertinents pour les personnes en situation de précarité, ces dispositifs offrent un nombre de 
places très insuffisant. 

/Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
5D/{Σ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΦ La stratégie nationale de lutte contre la pau-
vreté envisage un objectif correspondant à des ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !w{ όŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнмύ ŘŜ трл [I{{ Ŝǘ тлл 
[!a Ł ŎǊŞŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
géographique harmonisée.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΨACT59, initialement conçus pour accueillir des personnes atteintes du VIH et désormais plus 
largement dédiés aux pathologies chroniques sévères (cancers, hépatites chroniques évolutives, maladies cardio-
vasculaires, diabète) doit être étendue. Compte tenu des bŜǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ ŘΩƛŎƛ 
2022 est estimé à 600.  

 
53 35% des intervenants sociaux ayant répondu à une enquête de la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) menée en 2017 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ t!{{ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǎŀǘǳǊŞŜǎ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ро҈ ŘŜǎ мпо t!{{ ƛƴǾŜǎǘƛƎǳŞŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŞŘƛŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜǊƳŀπ
nence médicale.  
54 Les données de la Statistique annuelle deǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό{!9ύ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ муо 544 personnes 

différentes reçues au moins une fois dans l'année par les PASS en 2016.  
55 Selon une enquête menée par la DGOS en 2013, on dénombrait 430 PASS dont 368 généralistes - 18 dentaires ς 44 en milieu 
psychiatrique. La quasi-totalité de ces PASS ŘŞǇŜƴŘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ t!{{ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ centres hospitaliers 
universitaires (CHU) et les centres hospitaliers régionaux (CHR)Φ !Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭŀ 5Dh{ vient de lancer en 2018 
une nouvelle enquête en cours de remplissage par les ARS. 
56 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ t!{{ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŀ 
barrière de la langue, le stress post-traumatique et de nouvelles pathologies. 
57 Les LAM assurent un accueil, sans limitation dans le temps, de personnes souffrant de pathologies lourdes, chroniques irréver-
ǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘŜǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ Ŝǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ important que dans les LHSS. 
58 Les LHSS assurent un accueil temporaire de ces personnes lorsque leur état de santé ne justifie pas une hospitalisation mais 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ Lƭǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘƻƴŎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎation, pour une durée de 2 
mois renouvelable autant que de besoin. 
59 Les ACT définis au L.312-м όфϲύ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ζ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ Ł ǘƛǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
situation de fragilité psychologique, sociale et nécessitant deǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀƴŎŜ ŘŜǎ 
traitements à permettre un accompagnement psychologique et une aide à ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ». Initialement conçus pour accueillir des 
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Proposition n°29 ς Augmenter significativement le nombre de places disponibles en LAM, LHSS et ACT. 

2.5. Mettre fin au refus de soins 

Par nature, les soins sont dispensés par des professionnels de santé ou des établissements. Malgré tous les ef-
ŦƻǊǘǎ ǇƻǊǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ 
comportements et pratiques de certains professionnels et établissements de santé peuvent in fine constituer un 
obstaclŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ 

Le refus de soigner une personne - dans des conditions de délai et de qualité identiques à celles proposées à 
tout autre assuré -, en raison de son état de santé, de son handicap, de sa situation sociale ou de la spécificité de la 
couverture maladie dont il dispose (CMU-C, ACS, AME, etc.), constitue une discrimination contraire à la loi60 et au 
ǎŜǊƳŜƴǘ ŘΩIƛǇǇƻŎǊŀǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎπ
sairement un refus de soin61Φ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмммл-3 du code de la santé publique dispose en effet que « hors le cas 
d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité », le praticien peut refuser de 
soigner dès lors que cela est « fondé sur une exigence personnelle ou professionnelle essentielle et déterminante 
de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des soins ».  

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ǘŜǎǘƛƴƎǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ62. Ils se 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ handicapées ou en exclusion.  

- lors du premier contact avec le professionnel (refus de recevoir, délais élevés pour la prise de rendez-
vous, créneaux de rendez-vous spécifiques, orientation répétée et abusive vers un centre de santé, une 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƻǳ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎŀƴǎ Ǌŀƛǎƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊge de travail 
énoncée),  

- lors de la consultation et de la délivrance des soins Υ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ-payant alors que les patients 
en bénéficient du fait de leur couverture maladie (CMU-C, ACS, AME), application de dépassements 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǘŀƴǘ non autorisés (CMU-C, ACS), abaissement de la norme de prise en charge médicale 
par rapport aux standards. 

[ΩŜƴƧŜǳ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
de lutte contre les discriminations lƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊΣ 
qui vont au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞƳǳƴƛŜǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎŎǊƛƳƛπ
nations de fait se traduisent par des anticipations de discrimination, intégrées par les usagers. Elles renforcent ainsi 
le renoncement aux soins et altèrent la confiance dans le système de santé. Elles peuvent aussi avoir des consé-
ǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴŎitent à un report vers 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ - ǾŜǊǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ όǊŜŎƻǳǊǎ ƴƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎύ ƻǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
« adaptées η όǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ, etc.) - et portent ainsi en germe une mé-
decine à ŘŜǳȄ ǾƛǘŜǎǎŜǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƛƴŎƭǳǎƛŦ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ   

La loi permet aux personnes de saisir les organismes compétents en cas de refus de soins63 : la direction des 
CPAM ou le conciliateur de la caisse, les conseils départementaux des ordres nationaux des professionnels de san-
ǘŞΣ ƭŜ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ  5ŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΣ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ Ŏŀǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜǎΦ 9ƴ нлмсΣ тсс Ŏŀǎ ont été recensés 
par la mission conciliation de la CNAM.  

                                                                                                                                                                                                               
personnes atteintes du VIH, ils sont désormais plus largement dédiés aux personnes atteintes de pathologies chroniques sévères 
(cancers, hépatites). 
60 23 critères de discrimination sont inscrits au code pénal (article 225-1). 
61 Le ŘǊƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƴŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƻǇposable en toutes circonstances à tous 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊoit posi-
tif  Υ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ǘƘérapeutique et de liberté contractuelle (cf. Le 
refus de soins opposé au malade, Institut Droit et Santé). 
62 Cf. annexe 18 : 9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ζ Handisfaction η ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ IŀƴŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ tŀǎŎŀƭ W!/h. 

63 La loi n° 2009-879 du 21 juillet 20лф ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀ ƛƴǘǊƻπ
Řǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ 5ƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎoins 
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Lors de nos auditions, les assurés rencontrés aȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
à engager une telle démarche, même avec le soutien des associations, leur préoccupation première étant de trou-
ver un professionnel qui accepte de les soigner.   

De fait, la résolution dŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞōŀǘ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛǎŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳǊ Řǳ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǎǘƛƴƎǎΣ ŘŞǇƭŀœŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǾŜǊǎ 
ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜƭŞƎǳŀƴǘ ƭŀ Ǌéalité du refus de soins au second plan qui, fusse-t-il marginal, est con-
traire à la loi et au code de déontologie.  

La loi de modernisation de notre système de santé de 2016 réaffirme ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩévaluation : elle ins-
titue une commission chargéŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƻǇǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ ŎƘƛǊǳǊƎƛŜƴǎ-
dentistes et sages-femmes, auprès de chaque conseil national des ordres des professionnels de santé médicaux 
concernés. 

Nos auditions ont mis en évidence une implication importante de chacun des acteurs dans la lutte contre le re-
fus de soins (mission conciliation de la CNAM, DŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ 
associations). Surtout, elles ont révélé un manque de coordination entre ces différents acǘŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ŘŜǎ 
actions « en silo » et à un nombre de sanctions disproportionné par rapport à la réalité éprouvée au quotidien par 
lŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ нлмсΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƴΩŀ ǇǊƻƴƻƴŎŞ 
ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ м Ƴƻƛǎ - dont 8 jours fermes - pour refus de soins vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
CMU-C.  

Proposition n°30 ς Réunir ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŞƭŀǊƎƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
lutte contre le refus de soins (CNAM, Défenseur des droits, associations, conseils départementaux des 
ƻǊŘǊŜǎύ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŦǳǎ de soins. 

La mission souligne également ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de prévenir les refus de soins en réaffirmant les personnes dans leur 
droit : 

ï en donnant plus de visibilité à ces droits via ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ŦƭȅŜǊǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
CPAM (sur le modèle de ceux qui sont produits par le Défenseur des droits ou les associations) ;  

ï Ŝƴ ŘƛŦŦǳǎŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ médecins pour les réinformer ; 

ï et en affichant plus largement les cas de refus de soins répertoriés (sur le modèle de ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƭƛπ
darité diffusé par la FAS) 

Dans le prolongement des préconisations formulées par le Fonds CMU-C dans son rapport du 30 novembre 2006, 
ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ р҈ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎsionnels recevant le moins 
de bénéficiaires de la CMU-/Σ ŘŜ ƭΩ!/{ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!a9 Ŝǘ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 
maladie vis-à-vis de ces professionnels. 

Proposition n°31 ς MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ 5% de professionnels recevant le 
moins de bénéficiaires de la CMU-/Σ ŘŜ ƭΩ!/{ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!a9. 

9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллфΣ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ 
soins » en donnant « juridiquement une valeur probante au testing ». 

Enfin, les propositions qui suivent, relatives à la valorisation du temps et à la complexité de la prise en charge pour 
les professionnels de santé, peuvent contribuer à la limitation du refus de soins.  

                                                                                                                                                                                                               
illégitime peut saisir la caissŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 
la loi, la juridiction ordinale en est saisie. En cas de carence de celle-ŎƛΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻƴƻƴπ
cer une sanction à ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ  
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Les discours des médecins rassemblés par Caroline Desprès lors de ses travaux de recherche réalisés pour le 
Fonds CMU-/ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎΦ [Ŝǎ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ζ des 
ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƎƴŜǊ Ǉƭǳǎ ǊŜƴǘŀōƭŜǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭa différenciation des soins. Le temps de consultation 
Ŝǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ƨƻǳŀƴǘ ƛƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ». Dans ce 
temps de consultation, le temps non médical est une contrainte, en particulier pour les bénéfƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 : 
temps dédié aux difficultés de communication (interprétariat), temps pour obtenir le remboursement auprès de 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŎŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƧǳƎŞ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŞƭŞπ
transmission (la carte AME étant une carte papier). 

Le titre actuellement diffusé correspond à un format de type carte ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ όCNI)64. Sa production est 
décentralisée dans chaque CPAM. La CNAM a élaboré un nouveau projet de titre correspondant à un format carte 
Vitale, et dont la production serait centralisée dans un pôle unique de fabrication des cartes (Cergy). Néanmoins ce 
nouveau format ne comporte pas de puce et ne permet donc pas une utilisation de la carte identique à celle de la 
carte Vitale, ce qui est source de complications administratives pour les professionnels de santé et contribue aux 
refus de soins.  

Proposition n°32 - La mission propose ainsi de développer une carte AME numérique, sécurisée et compa-
ǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊƳƛƴŀǳȄ ŘŜ ƭΩassurance maladie sur le modèle de la carte Vitale.  

 
64 Le format et le contenu du titre AME sont définis par le décret n°2005-усл Řǳ ну ƧǳƛƭƭŜǘ нллр ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллф relatif au ǘƛǘǊŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƳŞŘƛπ
ŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ. 
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3. Mieux valoriser les spécificités de la prise en charge 

Cette dimension est essentielle. Cette valorisation est à ce jour mieux prise en compte concernant les personnes en 
exclusion que les personnes en situation de handicap, ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜπ
ment. Elle reconnait de fait le temps plus long des consultations ou des actes, la complexité de la coordination avec 
les autres professionnels sanitaires, la spécificité de certains matériels ou dispositif médicaux.  

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /a¦-C pour les personnes en exclusion, et par les per-
sonnes en ALD (à partir de la liste des 30 affections) pour les personnes en situation de handicap. 

3.1. Valoriser le temps et la complexité de prise en charge dans les soins de ville 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǊπ
nière convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et lΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ нлмсΦ 

Pour les actes : valorisation spécifique ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ chirurgiens-dentistes qui pour-
rait être étendue dans le même esprit sur le même modèle aux spécialités clefs dans la prévention (gynécologie, 
ophtalmologie, médecine interne, etc.).  

Pour les consultations Υ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ 
le cadre de la convention médicale des médecins libéraux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

ï de  la consultation très complexe όǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну-4 de la nouvelle convention médicale) à appliquer pour 
les personnes en situation de handicap ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ personnes bénéficiaires de la CMU-C ; 

ï de la majoration du Forfait patientèle médecin Traitant (FMT) au titre des patients bénéficiaires de la CMU-C, à 
appliquer aux personnes en situation de handicap ; 

ï de la rémunération sur objectifs de santé publique (ROSP) concernant les actions de préventions des CMU-C, et 
ALD pour les personnes en situation de handicap ; 

ï et du forfait structure en créant un indicateur sur les investissements de matériel adapté pour le handicap (par 
exemple, ǘŀōƭŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ à hauteur variable si le cabinet est accessible). 

Proposition n°33 : Reconnaitre des majorations de rémunération pour la prise en charge des personnes en 
situation de handicap (en ALD et reconnaissance MDPH par exemple) (voir annexe 15). 

3.2. Valoriser le temps et la complexité de prise en charge dans les structures sa-
nitaires 

Comme les professionnels libéraux, une valorisation pour les établissements sanitaires (médecine, chirurgie, 
obsétrique - MCO -, hospitalisation à domicile - HAD -ύ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎπ
tures et prendre en compte les spécificités (accompagnement humain, environnement adapté, etc.) et pour 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
de soins durant leur hospitalisation.  

!ǳŎǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƻur les personnes en situation de 
handicap. 

La valorisation du temps et de la complexité de la prise en charge des personnes en situation de précarité à 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǊŜǇƻǎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ : les Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀl (MIG) pré-
carité et les « MIG PASS ». Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ personnes en situation de handicap. 
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[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ŘΩǳƴŜ PASS Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ Ŧƛƴŀƴœŀƴǘ ƭŜǎ aLDΣ ǎǳǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Υ ŎΩŜǎǘ-à-dire ceux de personnel, de facilitation 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻmpagnement, hors hospitalisation et consultation facturable ; les 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩŜȄŀƳŜƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Τ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ PASS mo-
ōƛƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ.  

Pour une PASS généraliste recevant au moins une fois par an 100 patients, la circulaire du 18 juin 2013 évalue le 
budget minimal requis à 50 000 euros ; et ce, quelle que soit la prise en charge effectuée. Si la structure reçoit 
1 000 patients par an, la dotation annuelle peut atteindre 450 000 euros.  

Par ailleurs, une MIG intitulée « les dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de 
précarité » (dite « MIG précarité ») permet de financer le surcoût lié à la prise en charge des patients en situation 
ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όǘŜƳǇǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘΣ etc.ύΦ 5Ωǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мфлΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ en 2018, ce finan-
cement est réparti entre les hôpitaux au prorata du nombre de séjours de patients démunis pris en charge par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŞŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ мо҈ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
plus de 7 000 séjours par an.    

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘŞƳǳƴƛǎ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ƴŀƭŀπ
die des personnes transmise par la CNAM (bénéfice de la CMU-/Σ ŘŜ ƭΩ!/{Σ ŘŜ ƭΩ!a9Σ etc.ύΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎƻǳǎ-
jacente étant que les séjours de ces persoƴƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ en situation de précarité.  

Dans un contexte où le non recours au droit à une couverture santé est massif pour les personnes en situation 
de précarité (cf. partie constat et partie accès aux droits), un tel mode de financement ne rend pas compte de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΦ /Ŝ Ǉƻƛƴǘ 
est mis en exergue par Olivier Véran dans son récent rapport sur « ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şǘŀπ
blissements de santé ».   

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ƴƛ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƴƛ ƭŜǎ 
prises en charge sanitaires sans séjours. Enfin, le déclenchement des missions d'intérêt général et dΩaide à la con-
tractualisation (MIGAC) Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ ŘŜ мо҈ όƻǳ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ ŘŜ т 000 par an) 
constitue un effet de seuil qui est susceptible de peser sur la capacité des établissements concernés (sous le seuil) 
à prendre en charge des personnes en situation de précarité.  

Sans préjuger des conclusions qui seront rendues sur ce point fin 2018 par la mission dédiée à la réforme du fi-
nancement du système de santé, confiée au directeur de la DREES par la Ministre des solidarités et de la santé, les 
rapporteurs préconisent :  

ï ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƛƳǇƭŜǎ όǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎύΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
exhaustif de patients en siǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 
pas de droits ouverts à une couverture santé ; 

ï prévoir des financements de même type, pour les personnes en situation de handicap avec des indicateurs / 
traceurs simplŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ǘǊŀŎŜǳǊ Řǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ![5 ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ; ces finan-
cements doivent être pérennes et forfaitaires, type « MIG handicap ηΣ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
financement de la T2A ; 

ï lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ Cette circulaire 
reconnait les prises en compte spécifiques pour les patients nécessitant une prise en charge justifiant des pré-
cautions particulières lors de la réalisation de certains actes ou la délivrance de certains soins et qui nécessitent 
une utilisation de moyens supplémentaires (technique ou humain) pour réaliser la prise en charge prévue du 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  

Proposition n° 34 : Améliorer les indicateurs de suivi des patients en situation de précarité accueillis par les 
établissements, prévoir des financements ad hoc ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƙŀƴπ
dicapΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ. 
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3.3. Définir clairement le contenu du panier de soins des établissements sanitaires 
et médico-sociaux 

La clarification du panier de soins des établissements sanitaires et médicaux sociaux est indispensable. La situa-
tion ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǊŘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ  [Ŝ ζ tout 
établissement » ne répond plus aux attentes. La possibilité de sortir temporairement, facilement, est souhaitée 
mais très difficile en raison des différences ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ Ǉanier de soins des établissements et 
services médico-sociaux (ESMS).  

Les règles du jeu, les interprétations sont variables en fonction des CPAM. Le contenu réel des services et activi-
ǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǎƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŞŘƛco-ǎƻŎƛŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ 
nombreuses polémiques. La finalisation rapide des accords entre la CNAM et la DGCS est une priorité.  

Nous recommandons que le contenu des prestations relevant de son financement soit finalisé, transparent et 
identique sur le plan national, de même que les règles et modalités de dépassement de ce panier (entente préa-
lable ou tout autre solution). Le suivi de la consommation dans le cadre de Résid-PH doit permettre de suivre 
précisément la consommation et les engagements.  

Certains points méritent une attention particulière : 

ï wŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ 9{aS Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƻŦŦǊŜ, etc. 

ï CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ médicaments trop coûteux. Les mêmes règles de financement que pour le MCO et les soins 
de suite et de réadaptation (SSR) doivent être appliquées. Actuellement des patients qui ont besoin de théra-
pies couteuses sont refusés en ESMS et restent inutilement hospitalisés. 

ï Clarifier les transports sanitaires : aussi bien les transports pour les consultations de spécialistes liées à la pa-
ǘƘƻƭƻƎƛŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ primaires, en particulier dentaires, 
gynécologiques ou autre. 

ï Rendre possible la double tarification qui est indispensable à la fois pour fluidifier les parcours (par exemple, 
entre domicile et institution les week-ends, les nuits, les vacances) Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƭƛōŞπ
ǊŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ  

Proposition n°35 : Finaliser, rendre transparent et homogène sur le territoire le panier de soins des ESMS de 
même que les règles et modalités de dépassement et ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ. 

3.4. Accepter les transports des personnes à mobilité réduite (TPMR) pour des 
transports sanitaires 

Les personnes handicapées qui utilisent des aides techniques importantes pour leur autonomie de déplace-
ment - en particulier les fauteuils roulants électriques - doivent être transportées avec leurs aides techniques 
quand elles ont besoin de recourir à une consultation ou une hospitalisation. Leur autonomie de déplacement est 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ la très grande majorité des types et catégories de véhicules 
utilisés reconnus et remboursés pour les transports sanitaires ne permettent pas de transporter des personnes 
avec leur fauteuil roulant électrique. Cela impose un transport sanitaire souvent en ambulance, en décubitus, et 
Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ Lƭǎ ƴŜ peuvent y circuler 
à leur aise. 
[Ŝ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǇŀǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ transport pour personnes à mobilité réduite (TPMR), pour une  hospitalisation 

ou une consultation médicale ou paramédicale (ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ établissement social ou médico-
social), doit être reconnu et remboursé  par la CPAM sur prescription médicale, que le trajet soit assuré par : un 
établissement médico-social, un transporteur sanitaire ou tout type de transporteur ayant conventionné avec la 
/t!a ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ  ǇŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 
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Proposition n°36 : Reconnaitre les TPMR comme transports sanitaires et prendre en charge leur utilisation 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ  
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4. Assurer un pilotage efficient de la santé de ces 
populations à tous les niveaux 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊée par un comité de pilotage ministériel qui se réunira 
chaque semestre. Le suivi des difficultés propres aux personnes en situation de handicap et aux personnes en ex-
clusion devra être identifié dans ce cadre.  

4.1. Fixer des responsabilités et des obligations transparentes  

4.1.1. Pour les établissements et services accueillant des personnes en situation de précarité et 
de handicap :  

LΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŞƧŁ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ per-
sonnes en situation de handicap (rapport I!{Σ /ƘŀǊǘǊŜ wƻƳŀƛƴ WŀŎƻōύΣ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜƴ 
entǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ par les 
modalités de financement. 

 

Proposition n°37 : [ŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀπ
tions et de les intégrer aussi bien dans la certification sanitaire que dans ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜǎ 
structures sanitaires et médicosociales et dans les contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM). 

 
Il sΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ étape dΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩindicateurs de suivi de la santé et des actions de prévention en-
treprises : vaccination, proposition de suivi, partenariat avec le sanitaire, actualisation de la prévention dans les 
dossiers des personnes en situation de handicap, etc. Ces indicateurs seraient à élaborer et à tester dès 2019 pour 
une généralisation en 202лΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řans les terri-
toires, des indicateurs de résultats pourraient être intégrés. 

4.1.2. Au niveau régional  

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ personnes en situation de handicap et des personnes en exclu-
sion doit être identifié, être suivi et évalué en prenant en compte les spécificités des territoires dans : 

ï  le projet régional de santé de deuxième génération 2018-2022 ;   

ï  ƭŜ tw!t{ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ ; 

ï  les pôles régionaux de compétences.  

4.1.3. Au niveau national  

LŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ indispensable. 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en situation de handicap nous a frappés tout au 
long des auditions et de nos travaux. 

bƻǳǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎƻƴǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƴaturel que, comme pour la 
santé des personnes en exclusion, la CNAM, en lien avec la CNSA, les directions du ministère et la HAS, ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜ 
et revendique cette responsabilité. 

Proposition n°38 : Affirmer le rôle de la CNAM dans le pilotage national de la santé des personnes en situa-
tion de handicap 
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4.2. Instaurer une démocratie sanitaire effective  

4.2.1. Développer les mesures de satisfaction 

/ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎǳǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎΣ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǘtitude des différents professionnels, sur leur parcours de santé et leur accompagnement, leur satisfaction par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǘǘŜƴdŜƴǘΧŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎǳŦŦƛπ
samment la prise en compte de ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci dans le contenu des enquêtes 
de satisfaction, tant dans les établissements sanitaires que médico-sociaux. Les modalités de réalisation sont à 
adapter aux spécificités et capacités.  

Proposition n°39 : Repenser les enquêtes de satisfaction dans une approche usage et projet personnel dont 
la santé et la prévention. 

4.2.2. Rendre les patients acteurs de leur santé 

Cela passe par la nécessité dΩaider les personnes à apprécier de nouveau leur corps. En effet pour accepter de 
ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻǊǇǎ et de ses capacités. Des petites victoires sur 
son corps sont essentielles pour se reconstruire et croire à la néceǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊ ŘŜ ǎŀ ǎŀƴǘŞΦ 

Le déni des besoins de santé des personnes en situation de handicap et en exclusion est fréquent pour de multiples 
raisons. Il est indispensable que celles-ci se réapproprient progressivement leur santé. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ la réappropriation de son corps 
et ƴƻƴ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜΦ /Ŝƭŀ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎŀ 
propre santé. 

Des modules spécifiques devraient être proposés dans les établissements sanitaires et sociaux, dans les établisse-
ments sanitaires mais aussi en lien avec les plates-formes territoriales. Cela peut passer par la production, par la 
HAS et Santé publique France, ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ et généralistes. Ils seront, après avoir été 
élaborés et ǘŜǎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ 
santé intervenant dans le cadre du service civique en santé.  

bƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳites avec les per-
sonnes et ce, tant pour la prévention que pour la sensibilisation aux soins primaires. 

4.2.3. Consulter et impliquer les associations 

{ƛ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ aux 
soins primaires, nos auditions auprès de la CNAM, de la CNSA, du Défenseur des droits nous ont révélé que les 
réclamations de la part des associations de personnes en situation de handicap étaient beaucoup plus limitées. 
/Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ŎŜǊǘŜǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ǉar les nombreuses causes défendues par celles-Ŏƛ Ƴŀƛǎ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 

Le rôle des associations est pourtant majeur dans la réussite de cette ambition. Sensibiliser et travailler avec les 
associations et leurs représentants est donc essentiel pour que la santé devienne une préoccupation partagée et 
ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ  ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǎŀƴǘŞΦ  

Les personnes concernées deviennent ainsi acteurs et demandeurs. 
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4.3. Assurer un suivi et une évaluation coordonnée 

4.3.1. Un observatoire de la santé des personnes en situation de handicap 

bƻǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŘŜ ƴƻǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ǉǳŜ recouvrent les personnes 
en situation de handicap, les liens entre les reconnaissances des MDPH et les pathologies sources potentielles de 
handicap, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ![5Φ /Ŝƭŀ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘŜǎ Ŏƻƴπ
sommations de soins, etc. 

De même, lŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻn de handicap sont peu 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜǎ ǊǳǇπ
tures dans le parcours de santé et le parcours médico-ǎƻŎƛŀƭΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ 
manquŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ 
mobiliser les acteurs. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘŀƴǘ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀπ
tion. Le développement de la base de données Resid-PH est un outil essentiel. Les liens avec les informations 
médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǌecours aux activités médico-sociales sont également indispensables.  

Un ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ critères qui permettent de suivre la santé des personnes en si-
tuation de handicap (par exemple certaines ALD) et les prestations accordées par les MDPH (AAH, PCH et autres), 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ personnes, de 
comparer avec la population générale, de promouvoir ces résultats et de faire des recommandations. 

Il peut ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Řŝǎ нлмф ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ wŜǎƛŘ-PH qui devra être généralisé en 2019 et devra 
produire des indicateurs à la fois locaux, régionaux et nationaux. 

Il devra accélérer les liens entre les bases de données CNAM et CNSA avec un objectif ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ł ŎƻǳǊǘ 
terme : calendrier et objectifs à définir avant fin 2018.    

Proposition n°40 : Créer un observatoire  de la santé Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ des personnes en situation de 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ impliquées : la CNAM, la CNSA (et son conseil 
scientifique), la HAS, le conseil national consultatif des personnes handicapées, les représentants des dépar-
tements. 

4.3.2. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ 

La connaissance des personnes étrangères en situation irrégulière et de leur état de santé est un enjeu de santé 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩAME comme de celles qui 
en bénéficient déjà.  

Or, aucun disposƛǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ƻǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜ Ł ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƛƎƴƻπ
rance favorable à la construction de préjugés sur la prise en charge de cette population par le système de soins 
français.  

Cette population mouvante est certes difficile Ł ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ όŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ŞǘǳŘŜǎ 
sont rendues publiques au cas par cas, par les acteurs qui accompagnent les personnes (associations, collectivités 
territoriales, etc.) ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Ŝƴ 
situation irrégulière. Les enquêtes réalisées donnent un éclairage incomplet ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ portent souvent sur un 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞ όhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩorganisation et 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǎŀƛƴǘ DenisΣ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊƛǎƛŜƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ etc.). 



[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 
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La CNAM, ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!a9 ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛπ
ŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƛǎǎƛƻƴΦ {ȅƴǘƘŞǘƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ 
rapport (cf. annexe 9), ces données permettent de montrer que les effectifs de bénéficiaires ont diminué de près 
de 6% entre 2015 et 2017 en métropole, que cette population est beaucoup plus jeune que la population française 
et que le profil de sa consommation de soins est également atypique. En ce qui concerne les soins de ville, les bé-
ƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ όǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ 
ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9ύΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ǇƻǎǘŜΦ  

Ces données pourraient constiǘǳŜǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩ!a9Σ ŘŜ leurs caractéristiques et de leur état de santé, qui pourrait être rendu public et annexé aux projets de loi 
ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ ƭΩ!a9 ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ муо ŘŜ ƭΩ9ǘat relatif à la protection maladie.  

Proposition n°41 : Créer ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ 
coƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ hǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊπ
formance globale de notre système de santé. Les soins gratuits prodigués par les associations humanitaires sur le 
territoire (CASO, Accueils santé social, Centres Médecins sans frontières, etc.) ainsi que ceux prodigués dans le 
cadre des PASS ne sont pas observés, rendant « invisibles » les points de ruptures de notre système de santé.  

Proposition n°42 : Fournir annuellement au Parlement des indicateurs relatifs Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊπ
sonnes en situation de handicap et en situation de précarité.  
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Conclusion 
 

[ŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ en situation de handicap et des personnes en situation 
de précaritéΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ  un marqueur de notre société. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻǳǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭŀƛǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ /Ŝ constat contraste avec les efforts déployés par les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ǎΩŞǇǳƛǎŜƴǘ Řŀƴǎ un environnement non facilitant.  

Cela nous amène à proposer, premièrement, ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ plan santé pour ces populations dans le cadre de la 
stratégie nationale et, deuxièmement, que le gouvernement associe largement les parlementairesΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ, dans le suivi de ce plan.  
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PARTIE III. Annexes 
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 Liste des propositions détaillées du rapport  

Rendre effectif le droit à une couverture santé et éviter les ruptures de droit 
1. Optimiser le partage des données entre les différents opérateurs de la Sécurité sociale pour identifier les per-

sonnes fragiles éligibles à une couverture santé 
2. wŜƴŘǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /a¦-C aux bénéficiaires du RSA socle 
3. wŜƴŘǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŎǳƳǳƭŀƴǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ όōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞύ 

4. !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!!I Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜ 
5. Pour les conǘǊŀǘǎ !/{Σ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŀǘŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ŏƻƴπ
ǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ 

6. /ƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧƻƛƴǘŜǎ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞsi-
dence 

7. {ŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩ!a9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎŀƛǎǎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
8. Créer des comités de suivi ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 

situation irrégulière. 
 

Rendre les soins financièrement accessibles 
9. CƛȄŜǊ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!/{ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ /a¦-C majoré de 45% 
10. 9ȄƻƴŞǊŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊ όŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞύ 
11. Réviser le référentiel des aides techniques de la PCH, coordonner ce référentiel avec la liste des produits et 

prestations 
12. hŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳǎǎƛ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜ ǉǳŜ ƭŀ /a¦-C, sans reste à charge sur 

leurs dépenses de santé 
13. Veiller à mieux faire respecter ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ н 
14. Aligner la qualité du panier de soins CMU-C (optique, audiologie et soins prothétiques dentaires) sur le panier 

« 100% Santé » à reste à charge nul 
15. Revoir la prise en charge des dispositifs médicaux par la CMU-C afin de réduire les restes à charge ; harmoniser 

les restes à charge pour les différents bénéficiaires    
16. Simplifier et mieux communiquer sur la procédure de prise en charge au titre des soins urgents afin de préve-
ƴƛǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre des soins urgents, et de limiter les créances irrécouvrables pour les établissements. 
 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 
17. Elargir PFIDASS aux personnes en situation de handicap pour mieux les détecter, les orienter et les accompa-
ƎƴŜǊ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ 

18. Inclure les personnes précaires en situation irrégulière dans toutes ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 
sans distinction 

19. Se servir des outils « numériques » (outils pédagogiques, coffres-fort numériques pour les plus fragiles) 
 
« Aller vers » les plus fragiles 

20. Doter les dispositifs mobiles du « aller-vers » de financements pérennes et assurer une meilleure couverture 
de ces dispositifs sur le territoire (EMPP, PASS mobiles) 

21. Doter ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ de compétences soignantes et les SIAO  de professionnels de santé 
ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociales adaptées. 

22. hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
 

Accompagner les professionnels de santé et adapter leurs compétences 
23. {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩaccès aux informations utiles dans la pratique quotidienne des professionnels 
24. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ professionnels de santé ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ  
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25. Mettre à disposition des professionnels de santé les informations indispensables à la continuité des soins 
26. Enrichir ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŀπ

tion initiale et continue  
 
Renforcer les structures ressources dédiées 

27. Etablir un état des lieux partagé des consultations dédiées pour, le cas échéant, augmenter leur nombre 
28. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ όt!{{ύ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǎǳǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛer des charges 

29. Augmenter significativement le nombre de places disponibles en LAM, LHSS et ACT 
 
Mettre fin au refus de soins  

30. Assurer la réunion de comités départementaux dédiés à la résolution des situations de refus de soins (CNAM, 
défenseur des droits, associations, conseils départementaux des ordres)  

31. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜǎ р҈ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 
de la CMU-/Σ ŘŜ ƭΩ!/{ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!a9 

32. Créer une carte AME numérique compatible avec les terminaux de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
des professionnels de santé 
 

Mieux valoriser les spécificités de la prise en charge 
33. Reconnaître des majorations de rémunération pour la prise en charge des personnes handicapée 
34. Améliorer les indicateurs de suivi des patients en situation de précarité accueillis par les établissements, pré-
ǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀŘ ƘƻŎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ 

35. Finaliser, rendre transparent et homogène sur le territoire le panier de soins des ESMS, de même que les 
règles et modalités de dépassement Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

36. Reconnaitre les TPMR comme transports sanitaires et ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩǳǘƛƭisation, ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ  
 

Assurer un pilotage efficient de la santé de ces populations à tous les niveaux 
37. Identifier des indicateurs de suivi de la santé de ces populations intégrés aussi bien dans la certification sani-
ǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ Ŝǘ ƛƴǘerne des structures sanitaires et médicosociales et dans les CPOM 

38. Affirmer le rôle de la CNAM dans le pilotage national de la santé des personnes en situation de handicap  
39. Repenser les enquêtes de satisfaction dans une approche usage et projet personnel dont la santé et la préven-

tion 
40. Créer un observatoire de la santé Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ des personnes en situation de handicap  
41. Créer ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀƴǘǎ ǇǊŞŎŀƛǊŜǎ 
42. Fournir annuellement au Parlement des indicateurs relatifs Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 

handicap et en situation de précarité 

Pour aller plus loin : des pistes de travail 

Rendre les soins financièrement accessibles 

¶ Etablir un bilan des restes à charge hospitaliers et idenǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  

¶ Etablir un bilan de la couverture complémentaire des personnes travaillant dans les établissements et ser-
vices d'aide par le travail 

¶ aŜƴŜǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ   

¶ Réaliser une étude comparative de la structure des soins et des dépassements appliqués aux bénéficiaires 
ŘŜ ƭΩ!a9  

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŞǘǳŘƛŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊπ
sonnes en situation de grande exclusion 
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 Liste des personnes rencontrées 

Cabinets ministériels 

Laurent HABERT, conseiller budgétaire et finances sociales auprès de la Ministre des solidarités et de la santé  

Virginie MAGNANT, directrice de cabinet auprès de la sŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ  

Comité interministériel du handicap 

Dominique GILLOT, présidente 

Etienne PETITMENGIN, secrétaire général  

{ƻǇƘƛŜ w!¢¢!Lw9Σ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 

Délégation interministérielle à la prévention et à la lutte contre la pauvreté des enfants et des jeunes 

 Olivier NOBLECOURT, délégué interministériel 

Clément CADORET, IGAS 

Administrations centrales du ministère des solidarités et de la santé 

Direction de la sécurité sociale 

Julie POUGHEON, adjointe au sous-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 

Sarah SAUNERON, cheffe du bureau accès aux soins et prestations de santé 

Marion BILLON-GALLAND, chargée de mission, bǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

Chloé RAVOUNA, chargée de mission, bureau ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

François BRILLANCEAU, chef de la division des affaires communautaires et internationales 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

Cécile COURREGES, directrice générale  

Thomas DEROCHE, sous-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

Sylvie ESCALON, adjointe au sous-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

Julia CARATTI, chargée de mission handicap, sous-ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 

Matthias ALBERTONE, sous-directeur des ressources humaines du système de santé 

Myriam BURDIN, cheffe du bureau coopérations et contractualisation, sous-direction pilotage de la performance 

Delphine VIVET, bureau coopérations et contractualisation, sous-direction pilotage de la performance 

Yann-Maël LE DOUARIN, conseiller médical télémédecine, sous-direction pilotage et performance 

Adeline BERTSCH-MERVEILLEUX, chargée de mission addictions-précarité 

Direction générale de la santé 

Zinna BESSA, sous-directrice santé des populations et prévention des maladies chroniques 

Patrick Ambroise, adjoint à la sous directrice santé des populations et prévention des maladies chroniques 

Caroline BUSSIERE, adjointe de la cheffe de bureau santé des populations et politique vaccinale 

Pierre BUTTET, chef du bureau des maladies chroniques non transmissibles 

Elisabeth GAILLARD, adjointe du chef de bureau des maladies chroniques non transmissibles 
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Direction générale de la cohésion sociale 

Jean-Philippe VINQUANT, directeur général  

Cécile TAGLIANA, cheffe du service des politiques sociales et médico-sociales, adjointe au directeur général 

Jean-Guillaume BRETENOUX, sous-ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 

Stéphanie TALBOT, cheffe du ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ Ŏƛǘoyenneté et des parcours de vie des personnes handica-
pées 

/ŞŎƛƭŜ /I!w.!¦¢Σ ŀŘƧƻƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ 

Corinne EHRHART, adjointe à la cheffe de bureau accès aux droits, insertion et économie sociale et solidaire  

Clarita BENY, chargée de mission accès aux droits, insertion et économie sociale et solidaire 

Jean-Philippe NATALI 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ  

Jean-Marc AUBERT, directeur 

Patrick AUBERT, sous-directeur observation de la solidarité 

Renaud LEGAL, adjoint à la sous-direction oōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

 

Administration centrale du ministère du budget 

Direction générale du Trésor 

Benjamin DELOZIER, sous-directeur politiques sociales et emploi 

Thierry GRIGNON, chef du bureau santé et comptes sociaux 

Victor CLUZEL, bureau santé et comptes sociaux 

 

Assurance maladie et opérateurs dans le champ de la santé et du handicap 

Agences régionales de santé  

Les directeurs du secteur médico social consultés lors de la réunion du 26 juin 2018, préparée avec l'aide de Patrick 
RISSELIN (SGMAS) 

!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩLƭŜ-de-France 

aŀǊŎ .h¦wv¦LbΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

Dr. Luc GINOT, directeur de la promotion de la santé et de la réduction des inégalités 

Didier MARTY, dirŜŎǘŜǳǊ ŀŘƧƻƛƴǘΣ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀutonomie 

Dr. Catherine REY-QUINIO, conseillère médicale, département oǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ζ personne handicapée » 

Dr. Isabelle CHABIN-GIBERT, référente cohésion sociale /  précarité, département Grande précarité, PRAPS 

Barbara BERTINI, coordinatrice PASS Ile-de-France 

Alain CORDIER, conseiller spécial handicap auprès du directeur général 

Agence régionale de santé des Hauts de France 

Monique RICOMES, directrice 

Aline QUEVERUE, direction médico-sociale 

/ŀƛǎǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
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Nicolas REVEL, directeur général 

Delphine CHAMPETIER, cabinet du directeur général 

Anne MOUTEL, directrice adjointe UGECAM 

Richard VIEAU, responsable du département de l'organisation et du marketing  

Patricia VERNAY, responsable du département accompagnement des publics fragiles, direction déléguée aux opé-
rations 

Camille ORACZ, consultante marketing PFIDASS 

François MEURISSE, directeur de la conciliation 

Annie LALOUM, adjointe au directeur de la conciliation 

Christelle GASTALDI-MENAGER, responsable adjointe du département de la stratégie, des études et des statis-
tiques 

Martine THOMAS, statisticienne, direction de la stratégie, des études et des statistiques 

Fanny RICHARD, responsable de département de la réglementation 

Raphaelle VERNIOLLE, responsable adjointe du département de la règlementation 

Annie FOUARD, ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Garménick LEBLANC, Coordinatrice de la cellule médico-sociale  

Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

Anne BURSTIN, directrice 

Frédéric LALOUE, directeur adjoint 

{ǘŞǇƘŀƴŜ /hw.LbΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

Simon KIEFFER, directeur des établissements et services médico-sociaux 

Frédéric TALLIER, expert médical secteur personnes handicapées 

Fédération nationale de la mutualité française 

Séverine SALGADO, directrice déléguée santé 

Guénaëlle HAUMESSER, directrice générale réseau 

t!{{ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘ-Antoine 

Dr Olivier CHA, Responsable UF Policlinique BAUDELAIRE, Pôle Urgences et aval 

Dr Eida BUI, Praticien hospitalier 

/ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

André DESEUR, vice-président 

Haute autorité de la santé 

Katia JULIENNE, directrice 

ARMANTERAS DE SAXE Anne marie  

Défenseur des droits 

Patrick GOHET, adjoint au défenseur des droits 

Vanessa PIDDERI, chargée de mission  
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Associations, fédérations et conseils consultatifs 

AIDES 

Caroline IZAMBERT  

Médecin du Monde 

Delphine FANGET  

COMEDE 

Antoine MATH 

Didier MAILLE   

UNIOPSS 

Lorry FRADIN  

FTCR 

Sassi BEN MOUSSA  

France Assos Santé 

Patrick MONY  

UNAF 

Nathalie TELLIER 

Handidactique 

Pascal JACOB 

FNATH 

Arnaud de BROCAS, secrétaire général 

Karim FELISSI, Conseiller  

Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) 

Marion QUACH-HONG, chargée de mission santé et études 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭ 

Maurice BECCARI, directeur général 

APF France Handicap 

Prosper TEBOUL, directeur général 

Aude BOURDEN, conseillère nationale Santé-Médico-social, direction développement associatif et politiques 
ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 

Pierre-Yves LENEN, ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 

Suzanne MALISSARD, chef de projet offre de service  

Samu Social 

Christine LACONDE, directrice du Samu social Paris 

[ŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩƛŘŞes ATD Quart-Monde 

Huguette BOISSONNAT 

Catherine CORBEAU 
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Chantal SIBUE 

Aquilina FERREIRA 

Micheline ADOBATI 

Viviane TIRLICIEN 

Marie-France ZIMMER  

Oriane CHAPELLE 

Olivier CHAPELLE 

Georges MOUTON 

Béatrice MOUTON 

Marc MATRANGA  

Danielle MATRANGA 

Yves JEANJEAN 

Lucette LOISSE 

Patricia COUCHOT 

CASO La Plaine-Saint-Denis 

Adeline GRIPPON 

Brice GUILLAUME 

La croix rouge française 

Céline POULET, déléguée nationale, Personnes en situation de Handicap, Direction des Métiers et de la Formation 

Stéphanie GIRON, chargée de mission Santé Précarité, Département Action Sociale 

Malik BERKANI, délégué national lutte contre les exclusions  

UNAFAM 

Marie-Jeanne  RICHARD, vice-présidente  

Jocelyne VIATEAU 

Conseil national des personnes accueillies et accompagnées 

Blandine MAISONNEUVE, cheffe de projet sur la participation et la citoyenneté des personnes accompagnées 

Thierry RENAUT, délégué 

Yasmina YOUNES, déléguée 

Aldo MAGGIRE, délégué 

Annette BRADSCHAW-Jones, déléguée 

Bernadette SILLIAU, déléguée 

Conseil national consultatif des personnes handicapées 

Dominique GILLOT, présidente 

Céline POULET et les membres de la commission santé, bien-être et bien-traitante du CNCPH 

Commission santé, bien-être et bien-traitante du conseil national consultatif des personnes handicapées 

UNAPEI 
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Hélène CEMEUR, directrice 

Pierre LAUGIER, vice-président 

Clémence VAUGELADE, chargée de plaidoyer 

Fédérations hospitalières 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όC9I!tύ  

Julien MOREAU, dƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻn des parcours de vie 

Laurent PERAZZOΣ ŀŘƧƻƛƴǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜ 

Bérangère CHATELLIER, conseillère enfance et jeunesse (petite enfance, enfance en situation de handicap), direc-
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 Le champ du handicap 

A. Des catégories de handicap différentes 

9ƴ нлмлΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩ Institut national de la statistique et des études économique (INSEE), 11,3 
millions de personnes âgées de 15 à 64 ans vivant en France métropolitaine - ǎƻƛǘ ну҈ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ - 
peuvent être considérées comme « handicapées »65 au sens où elles indiquent avoir au moins une limitation fonc-
tionnelle ou une reconnaissance aŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ  

15% déclarent avoir au moins une limitation fonctionnelle et une reconnaissance administrative, soit 1,8 million de 
personnes66.  

La limitation motrice est la plus fréquente chez les personnes âgées de 15 à 64 ans : elle concerne 31% des per-
ǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ оу҈ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
une reconnaissance administrative.  

83% des personnes handicapées déclarent ne pas avoir de reconnaissance administrative de leur handicap. Cette 
proportion reste élevée même en cas de handicap sévère.  

2% de la population handicapée (273 000 personnes) indique posséder une reconnaissance administrative, mais 
sans limitation. Ces personnes ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
de travailleur handicapé.  

¶ Tableau 2- Personnes âgées de 15 à 64 ans selon la définition du handicap retenue  

 
Source : DREES, n°1003, mars 2017 

 
65 Plusieurs définitions du handicap peuvent être retenues. En fonction de leur caractère plus ou moins restrictif, elles conduisent 
à une estimation du nombre de personnes handicapées allant de de 1 million à plus de 11 millions (Roy, 2017). La définition 
retenue par la DREES est une définition large du handicap.  
66 tǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 
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B. Des différences de niveau de vie importantes selon les limitations 

Plus les limitations sont sévères, plus le niveau de vie est faible selon une étude de la DREES publiée en mars 2017.  

9ƴ нлмлΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳŞŘƛŀƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł му 500 euros, 
soit 2 000 euros de moins que pour les personnes sans handicap67. 

Les personnes handicapées ayant une limitation sévère ont un niveau de vie annuel médian de 16 800 euros (1 400 
euros par mois) soit 2 900 euros de moins que les personnes ayant un handicap léger et 3 700 euros de moins que 
les personnes sans handicap. La différence de niveau de vie est moins marquée en moyenne parmi celles dont le 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όм 900 euros par an).  

Le niveau de vie des personnes handicapées ayant une reconnaissance administrative de leur handicap est en 
moyenne inférieur à 5 300 euros par an par rapport à des personnes sans handicap.  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ 5w99{Σ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛǊect «  toutes choses 
égales par ailleurs » (le revenu annuel moyen des ménages de personnes ayant un handicap contraignant com-
ǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ (74% versus 92%)) et un 
effet indirect dû Ł ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŜǘŎΦ /Ŝǘ ŜŦŦŜǘ 
indirect est étroitement lié au type de handicap et au moment où il survient.  

Les personnes présentant plusieurs limitations sévères et celles déclarant une limitation mentale sévère sont celles 
Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мр ллл ŜǳǊƻǎ ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
ƳŜƴǘŀƭŜ ǎŞǾŝǊŜ όǎƻƛǘ р рлл ŜǳǊƻǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇύΦ олΣо҈ ǾƛǾŜƴǘ ǎƻǳǎ le seuil de pau-
vreté.  

9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł моΣу҈ Ŝƴ нлмлΣ soit 
1,6 million de personnes. 

¶ Tableau 3 - Taux de pauvreté selon la limitation et son degré de sévérité 

 
Source : DREES, n°1003, mars 2017 

  

 
67 Anaïs Levieil (DREES), 2017, « Le niveau de vie des personnes handicapées : des différences marquées selon les limitations », 
Études et Résultats, n°1003, Drees, mars 
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 SȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Lw59{ ŘŜ нлмр ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux soins courants et préventifs des personnes en 
situation de handicap 

[ΩŞǘǳŘŜ Lw59{ ǇǳōƭƛŞŜ Ŝƴ нлмр ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ IŀƴŘƛŎŀǇ {ŀƴǘŞ aŞƴŀƎŜ όI{aύ Ŏƻ-
produite par ƭΩLNSEE et la DREES et selon une méthodologie économétrique partagée pour tous les soins (régres-
sions logistiques pour analyser le recours aux soins).  

/ŜǘǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ trois soins courants (les soins dentaires, les soins 
ophtalmologiques et les soins gynécologiques) et de quatre actes de prévention ou de dépistage (le dépistage du 
ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ǎŜƛƴΣ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎΣ ƭŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ ŎƻƭƻǊŜŎǘŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ .ύ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ à la santé.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩLw59{ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ :  

ï la première est composée de la population qui déclare des limitations fonctionnelles (motrices, cognitives ou 
sensorielles),  

ï la seconde repose sur la reconnaissance administrative de handicap (Allocation Adulte Handicapé [AAH], pen-
ǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞύΦ  

A. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ 
fonctionnelles  

a) Une probabƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ǊŞŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŘŜǎ 
limitations fonctionnelles  

Si la probabilité de recourir aux soins dentaires de la population générale dans les 12 derniers mois est de 56%, la 
probabilité de recours est réduite pour les personnes déclarant des limitations motrices (-8 points de pourcentage) 
par rapport aux personnes sans limitation motrice, à sexe, âge, autres limitations et besoins dentaires équivalents, 
et même de 12 points pour les personnes en fauteuil roulant (modèle 1, tableau 1). La probabilité de recours est 
également réduite de 5 points pour les personnes déclarant des limitations cognitives (modèle 1, tableau 1).  

Il en est de même pour les soins gynécologiques : la probabilité moyenne de recours des femmes est de 49% mais 
elle est réduite de 12 points pour les femmes déclarant des limitations motrices, de 19 points pour les femmes en 
fauteuil roulant et de 9 points pour les femmes déclarant des limitations cognitives (modèle 1, tableau 1).  

Ce constat se vérifie également pour les soins préventifs. En population générale, deux actes préventifs - le frottis 
et la mammographie - sont associés à une probabilité de recours élevée (80%) tandis que la probabilité de recours 
au dépistage du canceǊ Řǳ Ŏƾƭƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ . Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŘǳƛǘŜ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ пл҈ Ŝǘ 
45%). Les personnes qui déclarent des limitations fonctionnelles affichent un recours réduit à ces soins préventifs 
(modèle 1, tableau 2) dans des proportions variables selon les types de limitations : de -9 à -14,5 points pour le 
frottis cervico-utérin, de -4,7 à -25 points pour la mammographie, de -16  à -18 points pour la vaccination contre 
ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ . Ŝǘ ŘŜ -13 à -27 points pour le dépistage du cancer du côlon (modèle 1, tableau 2). Quel que soit le soin 
considéré, le différentiel de recours est toujours le plus élevé pour les personnes qui sont en fauteuil roulant.  
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b) !ǇǊŝǎ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΣ ǾƻƛǊŜ ŀƴnulés, 
pour les personnes déclarant des limitations fonctionnelles  

Après intégration des variables sociales (diplôme, ǊŜǾŜƴǳΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜύΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴπ
ǘƛŜƭ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ personnes qui déclarent des limitations 
ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎΣ ƴƛ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎ 
sans être en fauteuil. Ce résultat peut être rattaché au fait que les personnes déclarant des limitations fonction-
nelles présentent plus souvent des caractéristiques socio-économiques défavorables, ce qui peut expliquer leur 
moindre accès aux soins.  

En revanche, un différentiel de recours quasiment de même ampleur à celui qui prévalait avant intégration des 
variables sociales persiste pour les personnes qui sont en fauteuil roulant (soins dentaires, soins gynécologiques, 
ŦǊƻǘǘƛǎΣ ƳŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ŎƾƭƻƴΣ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ .ύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
des limitations motrices sans être en fauteuil (pour les soins gynécologiques). La relative stabilité des résultats 
ƻōǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ 
explicatives du moindre recours aux soins, telles qǳŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ  

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ - et pour les indicateurs de handicap autres que le fauteuil roulant -, la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦǊƻttis et la mammographie. Le 
différentiel de recours au frottis des femmes ayant des limitations motrices ou celui des femmes ayant des limita-
tions cognitives passe de 9 à 4 points. Le différentiel de probabilité de recours à la mammographie des femmes 
ayanǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎ ǇŀǎǎŜ ŘŜ пΣт Ǉƻƛƴǘǎ Ł нΣр ǇƻƛƴǘǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇŀǎǎŜ ŘŜ т Ǉƻƛƴǘǎ Ł р Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŦŜƳƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
que les femmes déclarent des limitations fonctionnelles présentent plus souvent des caractéristiques socio-
économiques moins favorables, traditionnellement associées à un moindre recours et une moindre sensibilisation 
aux actes de dépistage.  

En revanche, pour le dépistage du cancer Řǳ Ŏƾƭƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ .Σ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƴŞƎŀǘƛŦ 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴΩŞǾƻƭǳŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜƳŜƴǘ 
ŀǇǊŝǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭors expliquer la persistance de ce diffé-
rentiel de recours Υ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǎǘ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ŎƾƭƻƴΣ 
ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ŜǘŎΦ  

B. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ 
handicap  

a) Un différentiel de recours aux soins courants et préventifs qui affecte principalement les bénéficiaires de 
ƭΩ!!I  

Les personnes bénéficiaires dŜ ƭΩ!!I ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ 
réduite de façon significative par rapport aux personnes sans reconnaissance administrative de handicap, dans une 
proportion qui varie de -9 points pour les soins dentaires, ƭŀ ƳŀƳƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ . Ł -
17 points pour les soins gynécologiques et le frottis cervico-utérin tandis que le différentiel atteint même -19 
points pour le dépistage du cancer du côlon (tableaux 3 et 4, modèle 1). Les autres types de reconnaissance admi-
ƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞύ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ 
dΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ п Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳ ŦǊƻǘǘƛǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ 
de reconnaissance administrative de handicap (tableau 4, modèle 1).  

!ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge intégrale de leurs dépenses de santé - dans les limites des tarifs de remboursement de la sécurité sociale -, 
ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŏompter que sur 
ƭΩ![5 - ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ȅ ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ - ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł млл҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŜȄƻƴŞǊŀƴǘŜΦ !ǳ ŦƛƴŀƭΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ǎΩŀǾŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!!IΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎΦ  
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b) !ǇǊŝǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǉǳƛ ǎŜ 
résorbe ou qui persiste selon les soins. 

Après prise en compte des variables sociales, la probabilité de recourir aux soins dentaires et à la mammographie 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
de reconnaissance adminisǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ όǘŀōƭŜŀǳȄ о Ŝǘ пΣ ƳƻŘŝƭŜ нύΦ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
souvent dans une situation socio-économique défavorable qui réduit la probabilité de recourir aux soins.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ǳn différentiel de la probabilité de recourir au 
frottis cervico-utérin et aux soins gynécologiques, certes réduit de moitié après prise en compte des variables so-
ŎƛŀƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ŜƴǘǊŜ т Ŝǘ ф Ǉƻƛƴǘǎ όǘŀōƭŜŀǳȄ о Ŝǘ пΣ ƳƻŘŝƭŜ нύΦ [Ŝ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ƳşƳŜ Ł 
15 points après prise en compte des variables sociales pour le dépistage du cancer du côlon et demeure inchangé à 
ф Ǉƻƛƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ .Φ [Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
médicaux expliquent sans doute en partie ce différentiel de recours, notamment pour les personnes déclarant des 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǳǘŜǳƛƭ ǊƻǳƭŀƴǘΦ {ƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
spécifiques comme les difficultés ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǎǘ IŜƳƻŎŎǳƭǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
ƭƻƴƎǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎap.  

¶ 4 tableaux sur le recours aux soins courants et préventifs des personnes en situation de handicap  

Tableau 1 : Recours aux soins dentaires et aux soins gynécologiques des personnes déclarant des limitations 
fonctionnelles  

Soins dentaires (Probabilité de recours 
en population générale : 56%)  

 

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + 
variables sociales)  

Fauteuil roulant (réf : pas de limitations 
motrices)  

-0.117** -0.115** 

Limitations motrices mais sans fauteuil 
roulant (réf : pas de lim. motrices)  

-0.0784*** -0.0339 

Limitations cognitives (réf : pas de 
limitations cognitives)  

-0.0539* -0.0160 

Limitations visuelles (réf : pas de limita-
tions visuelles)  

-0.0390 -0.0219 

Limitations auditives (réf : pas de limita-
tions auditives)  

0.0138 0.0224 

Soins gynécologiques (Probabilité de 
recours pour les femmes : 49%)  

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + 
variables sociales)  

Fauteuil roulant (réf : pas de limitations 
motrices)  

-0.190***  -0.174***  

Limitations motrices mais sans fauteuil 
roulant (réf : pas de lim. motrices)  

-0.124***  -0.0726** 

Limitations cognitives (réf : pas de 
limitations cognitives)  

-0.0907*** -0.0386 

Limitations visuelles (réf : pas de limita-
tions visuelles)  

-0.0791 -0.0726 

Limitations auditives (réf : pas de limita-
tions auditives)  

0.0379 0.0521 

 

Tableau 2 : Recours aux soins préventifs des personnes déclarant des limitations fonctionnelles  
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Frottis cervico-utérin  (probabilité de 
recours population générale 80%)  

 

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + va-
riables sociales)  

Fauteuil roulant (réf : pas de limitations 
motrices)  

-0.145** -0.114** 

Limitations motrices mais sans fau-
teuil roulant (réf : pas de lim. 
motrices)  

-0.0868*** -0.0440** 

Limitations cognitives (réf : pas de 
limitations cognitives)  

-0.0886*** -0.0443** 

Limitations visuelles (réf : pas de 
limitations visuelles)  

-0.115** -0.105** 

Limitations auditives (réf : pas de 
limitations auditives)  

-0.0322 -0.019 

Mammographie  (probabilité de 
recours population générale 80%)  

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + va-
riables sociales)  

Fauteuil roulant (réf : pas de limita-
tions motrices)  

-0.253***  -0.241***  

Limitations motrices mais sans fau-
teuil roulant (réf : pas de lim. 
motrices)  

-0.0470** -0.0253 

Limitations cognitives (réf : pas de 
limitations cognitives)  

-0.0719** -0.0541* 

Limitations visuelles (réf : pas de 
limitations visuelles)  

0.00271 0.0113 

Limitations auditives (réf : pas de 
limitations auditives)  

-0.0185 -0.00809 

Dépistage du cancer du côlon (pro-
babilité de recours pop 40%) 

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + va-
riables sociales)  

Fauteuil roulant (réf : pas de limita-
tions motrices)  

-0.267***  -0.250***  

Limitations motrices mais sans fau-
teuil roulant (réf : pas de lim. 
motrices)  

-0.131***  -0.199***  

Limitations cognitives (réf : pas de 
limitations cognitives)  

-0.151***  -0.129** 

Limitations visuelles (réf : pas de 
limitations visuelles)  

-0.0812 0.0604 

Limitations auditives (réf : pas de 
limitations auditives)  

0.0007 0.0038 

±ŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ . όǇǊƻπ
babilité de recours pop 45%) 

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + va-
riables sociales)  

Fauteuil roulant (réf : pas de limita-
tions motrices)  

-0.180***  -0.195***  

Limitations motrices mais sans fau-
teuil roulant (réf : pas de lim. 
motrices)  

-0.0139 -0.0153 

Limitations cognitives (réf : pas de 
limitations cognitives)  

-0.0195 -0.0098 

Limitations visuelles (réf : pas de 
limitations visuelles)  

-0.161***  -0.0170*** 
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Limitations auditives (réf : pas de 
limitations auditives)  

0.0089 0.0183 

 

Tableau 3 Υ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƘŀƴŘƛπ
cap  

Soins dentaires (Probabilité de recours 
en population générale : 56%)  

 

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + va-
riables sociales)  

AAH (référence : pas de reconnaissance 
administrative)  

-0.0904*** -0.0190 

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas de 
reconnaissance administrative)  

0.0235 0.0466 

wŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas de 
reconnaissance administrative)  

-0.0484 -0.0472 

Autres reconnaissances (référence : pas 
de reconnaissance administrative)  

0.0246 0.0439 

Soins gynécologiques (Probabilité de 
recours pour les femmes : 49%)  

Modèle 1 (variables démo-
graphiques + besoins de 
soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + va-
riables sociales)  

AAH (référence : pas de reconnaissance 
administrative)  

-0.170***  -0.0924**  

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas de 
reconnaissance administrative)  

0.0252 0.0329 

wŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas de 
reconnaissance administrative)  

0.0245 0.00963 

Autres reconnaissances (référence : pas 
de reconnaissance administrative)  

-0.0381 0.00114 
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Tableau 4 Υ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ Ƙŀƴπ
dicap  

Frottis cervico-utérin  (probabilité 
de recours population générale 
80%)  

 

Modèle 1 (variables démogra-
phiques + besoins de soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + variables 
sociales)  

AAH (référence : pas de reconnais-
sance administrative)  

-0.167***  -0.0733** 

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

-0.0441* -0.0313 

wŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

0.00445 -0.0145 

Autres reconnaissances (référence : 
pas de reconnaissance administra-
tive)  

-0.0438 -0.0241 

Mammographie  (probabilité de 
recours population générale 80%)  

Modèle 1 (variables démogra-
phiques + besoins de soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + variables 
sociales)  

AAH (référence : pas de reconnais-
sance administrative)  

-0.0925** -0.046 

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

0.016 0.025 

wŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

0.00315 -0.0158 

Autres reconnaissances (référence : 
pas de reconnaissance administra-
tive)  

0.0189 0.0235 

Dépistage du cancer du côlon 
(probabilité de recours pop 40%) 

Modèle 1 (variables démogra-
phiques + besoins de soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + variables 
sociales)  

AAH (référence : pas de reconnais-
sance administrative)  

-0.192***  -0.152* 

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

-0.045 -0.0281 

wŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

-0.124 -0.157 

Autres reconnaissances (référence : 
pas de reconnaissance administra-
tive)  

0.0513 0.0651 

±ŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŞǇŀǘƛǘŜ . 
(probabilité de recours pop 45%) 

Modèle 1 (variables démogra-
phiques + besoins de soins)  

Modèle 2 (Modèle 1 + variables 
sociales)  

AAH (référence : pas de reconnais-
sance administrative)  

-0.0915*** -0.0874*** 

tŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

-0.0125 -0.0172 

wŜƴǘŜ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : pas 
de reconnaissance administrative)  

-0.0124 -0.0122 

Autres reconnaissances (référence : 
pas de reconnaissance administra-
tive)  

0.0166 0.0172 
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 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
en situation de précarité et des personnes en situation de 
handicap 

A. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ et régulière vis-à-vis du droit au séjour se voient proposer 
plusieurs dispositifs de prise en charge des soins de santé selon leur situation. 

[ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ CǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ ŞǘǊŀƴπ
gers résidant en France de façon stable et régulière, quel que soit leur statut professionnel. Les personnes les plus 
pauvres y ont accès sans avoir à payer de cotisation. 

Concernant la couverture complémentaire, les assurés dont les ressources sont inférieures au seuil de pauvreté 
peuvent bénéficier soit de la CMU-C, soit de ƭΩ!/{Φ /ŜǳȄ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
734 euros par mois pour une personne seule en métropole, peuvent bénéficier à titre gratuit de la CMU-C. Les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ la CMU-C et 35% de ce plafond 
ǇŜǳǾŜƴǘ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩ!/{Φ /ŜǘǘŜ ŀƛŘŜΣ ƳƻŘǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ 
Ŝǎǘ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ōƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳŀƭƛǘŞ /  prix 
(trois niveaux de garantie) et donne lieu à une réduction sur le coût de la complémentaire santé. 
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¶ Figure 2 ς Présentation synthétique de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{ 

 

B. Des niveaux de protection différents en termes de reste à charge 

Les bénéficiaires de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{ ƻƴǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 
Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ " ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ 
Les avantages associés à ces deux dispositifs sont assez proches, néanmoins, les dépenses de santé restant à la 
charge des bénéficiaires varient de manière importante, laissant en particulier des restes à charge importants aux 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ όƻptique, audioprothèses et prothèses dentaires et certains autres 
dispositifs médicaux). 

Pour le dentaire, les soins conservateurs ne peuvent pas ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŜǎπ
ponsabilité de sécurité sociale. Concernant les soins prophétiques dentaires pour lesquels les dépassements sont 
autorisés, les chirurgiens-ŘŜƴǘƛǎǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŞŦƛƴƛǎ 
dans les arrêtés du 19 avril 2017 (JORF n°0097 du 25 avril 2017) pour les bénéficiaires de la CMU-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{Φ /Ŝǎ 
dépassements sont entièrement pris en charge par la CMU-C. Les bénéficiaires ACS peuvent avoir des restes à 
ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛΦ 

 

CMU-C ACS

La couverture maladie universelle complémentaire
(CMU-C) permet aux personnes ayant de faibles
ressourcesŘΩŀŎŎŞŘŜǊauxsoins.

Elleprend en chargela part complémentaire(ticket
modérateur)de tous lessoinsmédicalementprescrits
et remboursablesparƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜmaladieà hauteur
de 100 % du tarif de responsabilitéde la sécurité
sociale(consultations,médicaments,hospitalisation,
etc.).

Elleoffre la prise en chargeŘΩǳƴŜpaire de lunettes
par an, des prothèses dentaires, des frais
ŘΩƻǊǘƘƻŘƻƴǘƛŜΣdesdispositifsmédicauxet desaudio-
prothèses. La prise en chargese fait à hauteur de
forfaits fixés venant en complémentdes tarifs de la
sécuritésociale.

Les bénéficiairesde la CMU-C ont un droit à la
dispensetotale ŘΩŀǾŀƴŎŜdes frais et ne peuvent se
voir facturerde dépassementsŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ.

LaCMU-Cestgérée,auchoixdu bénéficiaire,soit par
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜmaladie en charge de sa
protection obligatoire, soit par un organisme
complémentaireagréé inscrit sur la liste nationale
desorganismesparticipantà la CMU-C.

[ΩŀƛŘŜau paiement ŘΩǳƴŜcomplémentaire santé
(ACS)ǎΩŀŘǊŜǎǎŜaux personnesdont les ressources
dépassentde 35 % le plafond ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴde la
CMU-C.

LemontantdeƭΩ!/{varieen fonctiondeƭΩŃƎŜ:

[Ω!/{est à utiliser sur des contrats de
complémentairesanté sélectionnéspar ƭΩ;ǘŀǘpour
leur rapport qualité/prix. Le bénéficiaire de ƭΩŀƛŘŜ
obtient une réduction sur le coût de sa
complémentairesanté,en présentantsonattestation
auprèsdeƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜcomplémentairechoisi.

[Ω!/{offre égalementun droit à la dispensetotale
ŘΩŀǾŀƴŎŜdes frais et à des tarifs plafonnéspour les
soinsdentaires. Parailleurs,lesmédecinsne peuvent
pas pratiquer de dépassementsŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎaux
patientsbénéficiairesdeƭΩ!/{.

UNE COMPLÉMENTAIRE 

SANTÉ GRATUITE

UNE AIDE POUR FINANCER 

UNE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

TranchesŘΩŃƎŜ Montant deƭΩ!/{

Moinsde 16 ans 100 ϵpar an

De 16 à 49 ans 200 ϵparan

De 50 à 59 ans 350 ϵpar an

60 anset plus 550 ϵpar an
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tƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŀ /a¦-C offre la prise en charge dΩǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ŘŜ ƭǳƴŜǘǘŜǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ 
ǘŀǊƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞΦ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ǊŜƳōƻǳǊǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀƛǊŜ ŘŜ ƭǳƴŜǘǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 
(conformément à la prise en charge définie pour les contrats responsables) mŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎΦ 
5Ŝǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл euros pour un équipement en 
verres complexes. 

Pour les audioprothèses, les modalités de prise en charge sont similaires. Les professionnels sont tenus de propo-
ser aux bénéficiaires de la CMU-/ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /a¦-C. 
[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǘŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ǘǊŝǎ 
importants selon le contrat souscrit.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ t[± ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ 
permet de contenir les restes à charge. Cependant pour les dispositifs médicaux sans PLV (ou avec PLV supérieur 
au tarif de responsabilité de la sécurité sociale), les personnes en situation de précarité peuvent avoir des restes à 
charge, compte tenu du remboursement à hauteur de 100% du tarif de responsabilité pour la CMU-C et ƭΩ!/{Φ Pour 
la CMU-C, plusieuǊǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜǎ ǎŀƴǎ t[± ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп 
ŀƻǶǘ нллн Ŝǘ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘŜ Ł ŎƘŀǊƎŜΦ  

Les travaux présentés en annexe montrent que des dispositifs médicaux fortement consommés par les bénéfi-
ciaires de la CMU-/Σ ŘŜ ƭΩ!/{ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!!I όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ /a¦-/ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!/{ύ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ 
restes à charge significatifs (cf. infra). 

Ainsi en termes de reste à charge, outre le montant à payer sur le prix du contrat, les bénéficiŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǎƻƴǘ 
moins bien protégés que les bénéficiaires de la CMU-C. Ils contribuent à leurs dépenses de santé, avec une partici-
pation financière quasiment équivalente à celle de la population générale68 alors que les soins des personnes 
couvertes par la CMU-C sont presque intégralement pris en charge. 

¶ Figure 3 - Contrat ACS : Taux de couverture de la dépense totale par les remboursements ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ sur les sous-postes des soins partiellement couverts 

Contrat A :  

  

Contrat B :  

 

 
68 [ŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ŀǇǊŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ obligatoire et de 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ с҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŞǇŜƴǎŜ ǘƻǘŀƭŜ όŎŦ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ CƻƴŘǎ /a¦-/ ǎǳǊ ƭΩ !/{Σ ƻŎǘƻōǊŜ 
2017). Ce chiffre est de 8% en population générale selon la DREES. 

Prothèse 
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34%

Optique
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Prothèse 
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56%
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64%

Audioprothèse
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Contrat C :  

 
{ƻǳǊŎŜ Υ мл ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ - 9ƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!/{ нлмс 

C. La couverture maladie des personnes en situation de handicap 

Les personnes en situation de handicap appartiennent plus souvent à des milieux sociaux défavorisés. Leurs reve-
ƴǳǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƭŜǳǊ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƴŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ŞƭŜǾŞΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ Ŏouverture complémentaire santé dépend essentiel-
lement de la situation professionnelle et du niveau de ressources de ces personnes.  

[Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I ƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /a¦-C69. 
Elles peuveƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩ!/{ ǎƛ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞπ
ǊƛŜǳǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘǳŘŜ tǊŞŎŀǊƛǘŞ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ CƻƴŘǎ /a¦-C en 2014, le recours 
constaté à la CMU-C, pour les bénéficiaiǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!IΣ est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мм҈Φ Compte tenu du fait que le montant de 
ƭΩ!!IΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜΣ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ /a¦-/Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 
CMU-/Σ ŘΩŀǎǎǳǊŞǎ ǾƛǾŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ƻǳ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩ!!I Ƴƛπ
ƴƻǊŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻƴƎǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ 
όa!{ύΦ tƻǳǊ ƭΩ!/{Σ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!!I Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŜǎǉǳŜ р҈Φ 

Les personnes en situation dΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛŎƪŜǘ ƳƻŘŞǊŀǘŜǳǊΦ [ŜǳǊǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
charge à 100%70 ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΣ ƭŜ 
surcoût des prothèses et des appareillages dentaires et optiques, ne sont pas pris en charge. Ces dernières presta-
ǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞΣ ǇŀǊ ƭΩ!/{ ǎƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 
remplissent les conditions de ressources.  

Certaines personnes peuvent aussi être admises dans le régime des ALD mais, dans ce cas, la prise en charge totale 
ǇŀǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘƛƻƴ ŜȄƻƴŞǊŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
pris en charge dans leur intégralité sauf si les personnes sont protégées par une complémentaire santé. Sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩ![5 contre moins de 20% pour la 
population générale. 
  

 
69 Dans certaines configurations familiales et de ressources, les titulaires ŘŜ ƭΩ!II ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞƭƛƎibles à la CMU-C.  
70 A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ł ǎŜǊǾƛŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ǊŜƴŘǳ ƳƻŘŞǊŞΣ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ƘƻƳŞƻǇŀǘƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀπ
tions magistrales remboursés à 30%, et des médicaments à service médical faible remboursés à 15%. 

Prothèse 
dentaire

70%

Optique
77%

Audioprothèse
52%
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 [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩAME et des « soins urgents » 

La prise en charge des personnes précaires en situation irrégulière recouvre différents dispositifs : 

 

ï [Ω!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ : cǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ /a¦ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ мфффΣ ƭΩ!a9 ǊŞǇƻƴŘ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƘǳƳŀƴƛπ
taire, social et de santé publique, en ouvrant aux personnes en situation irréƎǳƭƛŝǊŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł 
une couverture maladie. Son bénéfice est ouvert aux personnes en situation irrégulière, qui résident depuis 
plus de trois mois sur le territoire français et dont les ressources sont inférieures au plafond de la CMU-C (734 
euros en 201871). Comme la CMU-/Σ ƭΩ!a9 ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ млл҈ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜ 
forfait journalier hospitalier, etc. /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ!a9 (sauf pour 
les mineurs)Σ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŜȄŀƳŜƴǎΣ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
aide médicale à la procréation et les médicaments dont le service médical rendu a été classé comme faible 
όƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŞǎ Ł мр҈ύΦ [Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Řǳ ǘƛŜǊǎ-payant intégral. 

Contrairement aux bénéficiaires de la CMU-/Σ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ǇŜǳǾŜƴǘǎŜ ǾƻƛǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜπ
ƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇǊƻǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜ Ŝǘ 
ƭΩƻǇǘƛǉǳŜΦ 

LΩŀƛŘŜ Ŝǎǘ ǉǳŞǊŀōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /b!aΣ Ǿŀƭŀble pour un an et renouvelable. 

 

ï Les « soins urgents » concernent ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ nécessite une prise en charge sanitaire 
ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩ!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ όŘǳǊŞŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƛƴπ
férieure à 3 mois ou durée de résidence supérieures à 3 mois mais ressources supérieures au plafond ŘŜ ƭΩ!a9 
de droit commun). Effectués exclusivement en établissement hospitalier, ces soins comprennent les soins dont 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ƳŜǘǘǊŀƛǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŜ ǇǊƻƴƻǎǘƛŎ Ǿƛǘŀƭ ƻǳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭϥŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴπ
té, les soins destinés à éviter la propagation d'une maladie (exemple : la tuberculose) et tous les soins d'une 
femme enceinte et d'un nouveau-né (examens de prévention réalisés pendant et après la grossesse, accou-
chement), ainsi que les interruptions de grossesse (volontaires ou pour motif médical). 

 

[Ω!ME Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ protection maladie » de la loi de fi-
nances (programme 183) Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭƛŜǳ ŀǳ ǾƻǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ŦŜǊƳŞŜΦ  

La CNAM avance ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘat ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǊŜƳōƻǳǊǎŜ ŀǳȄ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ƭŜǎ 
dépenses relatives aux soins urgentsΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ пл Ƴƛƭπ
ƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ. 

 

 
71 En métropole et pour une personne seule. 
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 [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƻǊŜǎ et déjà engagées face aux risques de 
renoncement aux droits 

A. ¦ƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ Ł ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ 

Le formulaire de demande de CMU-C72 ŘƛŦŦǳǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƎŜǎΦ {Ωƛl a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŀƛǘ Ƙǳƛǘ ǇŀƎŜǎΣ ƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ŎƻƳπ
plexe à remplir, avec notamment la nécessité pour le demandeur de reporter une partie de ses ressources 
catégorie par catégorie73. 

Des ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ǎŞƧƻǳǊ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ǇŜǊœǳŜǎ όŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ŀǾƛǎ ŘŜ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀǾƛǎ ŘŜ ǘŀȄŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƴŦƛƴ 
ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǳǊ ŎƘƻƛȄ ŘΩorganisme gestionnaire de la CMU-C (leur CPAM ou un organisme complémentaire).  

9ƴ нлмпΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ 7 ans. Elle était de 12 ans pour les contrats 
individuels74. Les assurés éligibles à la CMU-/Σ Ł ƭΩ!/{ ƻǳ Ł ƭΩ!a9 ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ 
ƭŜǳǊǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ Ł ŜƴǘŀƳŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ 
ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜǊ Ł ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳŜΣ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ réunissent toujours 
les cǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘΦ 

/Ŝǎ ζ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ η ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ŜƴǘŀƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛπ
ŎŀǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜllements. Ils sont par ailleurs 
incompris en particulier par les bénéficiaires de minima sociaux dont la situation économique évolue peu. 

/ƻƳǇƭŜȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭŀ /a¦-/ ƻǳ Ł ƭΩ!/{ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ǇŀǊ 
des coûts de gestion élevés pour les caisses - ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎΣ ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ ƴƻǘƛŦƛŜǊ Ł ƭΩŀǎǎǳǊŞ 
ƭΩŀŎŎƻǊŘ ƻǳ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ etc. - et génèrent des indus. Ils nécessitent également un accompagnement important 
par les travailleurs sociaux et les associations. 

B. [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
opérateurs 

Outre la simplification du formulaire de demande et la réduction sensible du nombre de pièces justificatives, 
ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ƴaladie obligatoire ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ /hD нлму-2022 à déployer une démarche com-
ǇƭŝǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŀǎǎǳǊŞǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ 
à leurs droits. Dans ce cadre, différentes ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭ Υ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /a¦-/ ƻǳ ŘŜ ƭΩ!/{ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ 
ameli, détection des situations de renoncement aux soins et mise en pƭŀŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ 
le cadre des PFIDASS. 

Dans une logique d'accompagnement global depuis la détection d'une situation difficile jusqu'à sa résolution, le 
dispositif PFIDASS implique une nouvelle approche pour l'assurance maladie qui, au-delà de délivrer des droits ou 
des prestations dans une logique de « guichet », va désormais au-devant des personnes qui méconnaîtraient leurs 
droits administratifs ou qui rencontreraient des difficultés pour accéder aux soins. C'est un changement de para-
digme pour les agents des caisses qui ont été formés à repérer, lors de leurs échanges avec les assurés, 
d'éventuelles difficultés à se soigner. 

 
72 Formulaire Cerfa n°12504*05, S 3711 g, ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /a¦-/ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
complémentaire santé. 
73 Le formulaire est également peu eǊƎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇŀǇƛŜǊΦ   
74 {Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǉǳşǘŜ ǎŀƴǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ-Enquête santé et protection sociale (EHISESPS) 2014, les changements de 
contrat sont plus fréquents en assurance collective (13%), en raisoƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǉǳΩŜƴ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
(seulement 8%) 
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Au total, depuis la première expérimentation et à la date de fin mars 2018, 35 433 assurés ont bénéficié de ce 
dispositif, soit une moyenne de 325 assurés pris en charge chaque semaine en France. Parmi les accompagnements 
clôturés, près d'un dossier sur deux a abouti à une réalisation des soins, 12 701 assurés ont vu leurs droits ouverts, 
6 030 ont été mieux orientés dans le système de soins, 4 480 ont bénéficié d'un accompagnement financier, et 1 
392 assurés ont pu bénéficier d'une orientation vers un partenaire. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA) sΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de sa COG 2016-2020, à veiller au développement homogène du Rendez-Ǿƻǳǎ tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. Destinés aux salariés et non-salariés agricoles et leurs ayants droit, les Rendez-vous prestations75 créés 
en 2008 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘϥŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǊƎŀƴƛǎŞΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ Mutualité sociale 
agricole (MSA)Σ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎǳǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ a{! ǇŜǳǘ 
ŀƛƴǎƛ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
όŀƛŘŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ w{!Σ ACS, CMU-C, retraite, etc.ύ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΣ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴπ
ternes ou des organismes externes. 

Les CAF - qui ouvrent les dǊƻƛǘǎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ w{! Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǾŜǊǎ 
la CMU-C - ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ : généralisation des rendez-vous des 
droits, développement des échanges dématérialisés avec les partenaires et notamment transmission dématériali-
sée aux CPAM des demandes de CMU-C recueillies par la téléprocédure @Rsa. 

[Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /a¦-C et de la totalité des 
bénéficiaires de ƭΩ!/{ ǾŜƛƭƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎΣ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ 
voire même à expérimenter des actions de meilleure détection. 

 

 
  

 
75 Le « rendez-vous prestations » a été reconnu par les pouvoirs publics comme une action innovante lors de la Conférence de 
lutte contre la précarité des 10 et 11 décembre 2012 et transposé au sein des CAF sous forme de « rendez-vous des droits ». 



[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 

77 
 

 [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 Ŝǘ ƭŜǳǊ 
consommation de soins 

Aucun panorama exhaustif de couverture nationale ƴΩŜst rpoduit et diffuséΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƛ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9Φ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
portent soit sur un périmètre géographique limité, soit sur une population restreinte. Les enquêtes et études qui 
ont pu être produites par le système de suivi statistique national sont par ailleurs anciennes.  

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƛŎƛ ƴƻǳǎ ŞǘŞ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /b!a Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ou proviennent 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ aŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ aƻƴŘŜΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ aŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ aƻƴŘŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
CASO ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǎǘȅƭƛǎŞǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊπ
sonnes en situation irrégulière. 

A. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ό/b!aύ 

a) Des effectifs de bénéficiaires en baisse depuis deux ans en métropole 

A fiƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł омр 835, nombre 
quasiment stable par rapport à fin 2016 (+0,5%). Sur le champ limité à la France métropolitaine, ce nombre est 
cependant en recul de 0,6% par rapport à fin 2016 et de près de 3% par rapport à fin 2015. En métropole, 286 669 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭΩ!a9 Ŧƛƴ нлмтΣ ŎƻƴǘǊŜ 288 269 fin 2016 et 295 233 fin 2015. 

[Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ telles que ƭΩLƭŜ-de-France et la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA). 

¶ Figure 4 ς 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩAME depuis 2008 

 



[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 

78 

 

 
Source : CNAM 

b) Une population jeune par rapport à la population française 

[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ 
de 31,5 ans contre 41,4 ans pour la population générale. Cette population se compose en effet essentiellement de 
jeunes adultes. Près de la moitié des bénéficiaires ont entre 20 et 40 ans, un quart entre 40 et 65 ans et plus de 
20% sont mineurs, dont la moitié ont moins de 4 ans. (cf. graphiques infra). 

52,7% de la population ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩAME a entre 25 et 44 ans, ce qui est deux fois plus élevé que pour la popu-
lation générale (24,4%). 

La population ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!a9 Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǎŎǳƭƛƴŜ ŀǾŜŎ рс҈ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŜ пп҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ hƴ 
ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇŀǊƳƛ cette population entre 25 et 44 ans (52,7%), 31,8% sont des hommes et 
нлΣф҈ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ рр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩAME 
devient majoritairement féminine.  

¶ Figure 5 ς CǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 Ŝt de la population française au 
31/12/2017 

.ŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9 

 

Population française 

 
Source INSEE, CNAM, champ France entière 
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¶ Figure 6 ς Pyramide des âges de la population bénéficiaire de ƭΩ!a9 

  
Source CNAM, champ France entière. 

 

B. Des soins essentiellement dispensés à ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 

Les frais de séjour hospitaliers représentent les deux-tiers de la dépense de santé de la population bénéficiaire de 
ƭΩAME. En 2017, près de 73 000 séjours et 37 000 séances ont été enregistrés pour ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!a9Φ [Ŝ 
tiers restant des dépenses est consacré aux dépenses de santé en ville. Au sein de ce poste, les bénéficiaires de 
ƭΩ!a9 ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎ όǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛπ
ciaireǎ ŘŜ ƭΩ!a9ύΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Şǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎƻnd poste.  

¶ Tableau 5 ς bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝƴ нлмс 

 

 AME CMUC SU ACS Total séjours 

Etablissements privés  460 845 0 107 594 583 126 

Etablissements publics  1 284 454  325 197 1 702 522 

Total national des séjours  1 745 299  432 791 2 285 648 

Source : DGOS 
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 Comparaison des garanties CMU-C, ACS, AME 

 

 
  

AME CMU-C ACS : Contrat A ACS : Contrat B ACS : Contrat C

Intégrale

(sauf cure thermale, 

aide médicale 

procréation et  

médicaments à SMR 

faible excepté pour les 

mineurs)

Intégrale

Intégrale

(sauf cure thermale et  

médicaments à SMR 

faible)

Intégrale

(sauf cure thermale et  

médicaments à SMR 

faible)

Intégrale

(sauf cure thermale et  

médicaments à SMR 

faible)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

0% du TRSS 

(en sus du TM)

Intégrale et sans 

limitation de durée

Intégrale et sans 

limitation de durée

Intégrale et sans 

limitation de durée

Intégrale et sans 

limitation de durée

Intégrale et sans 

limitation de durée

Aucune Aucune Aucune Aucune Aucune

Part AMO + TM TM + Forfait CMU-C TM + 25% du TRSS TM + 125% du TRSS TM + 200% du TRSS 

Part AMO + TM TM + Forfait CMU-C TM
млл ϵ

(TM compris)

мрл ϵ 

(TM compris)

Part AMO + TM TM + Forfait CMU-C

Part AMO + TM TM + Forfait CMU-C

Part AMO + TM TM + Forfait CMU-C

TM + Forfait CMU-C

TM + Forfait CMU-C

Part AMO + TM TM TM

млл ϵ

(TM compris)

(forfait annuel pour 

les deux yeux)

млл ϵ

(TM compris)

(forfait annuel pour 

les deux yeux)

Part AMO + TM

рулΣмт ϵ 

(TM compris) 

tous les 4 ans

TM TM
прл ϵ

(TM compris)

Part AMO + TM

TM 

(avec tarifs maximum 

imposés pour certains 

dispositifs)

TM TM TM 

Prise en charge du forfait journalier hospitalier 

(FJH)

Prestations

Prise en charge du TM  sur les frais de soins (Prise 

en charge jusqu'à 100% TRSS) 

Prise en charge des 

dépassements 

d'honoraires en 

complément du TM

(exprimée en % du 

TRSS)

Pour les médecins ayant 

adhéré à l 'OPTAM

Pour les médecins n'ayant 

pas adhéré à l 'OPTAM

Prise en charge d'une chambre particulière 

en cas d'hospitalisation

Prise en charge des soins dentaires prothétiques 

et d'orthopédie dento-faciale 

Prise en charge d'un 

équipement optique 

composé d'une 

monture et de 2 

verres 

(TM compris)

Monture 

+ 2 verres simples

Monture 

+ 1 verre simple 

+ 1 verre complexe мрл ϵ

(TM compris)

нрл ϵ 

(TM compris)Monture 

+ 1 verre simple 

+ 1 verre très complexe

Monture 

+ 2 verres complexes

TM
нлл ϵ

(TM compris)

орл ϵ 

(TM compris)

Monture 

+ 1 verre complexe 

+ 1 verre très complexe

Monture 

+ 2 verres très complexes

TM

Prise en charge des lentil les 
(sur prescription médicale en cas de d'astimagtisme 

irrégulier, myopie égale ou supérieure à 8 dioptries, 

strabisme accomodatif, aphakie, anisométropie à 3 

ŘƛƻǇǘǊƛŜǎΣ ƪŞǊŀǘƻŎƾƴŜ Υ ŦƻǊŦŀƛǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ офΣпу ϵ ǇŀǊ ǆƛƭύ

Prise en charge par audioprothèse 

(TM compris )

Dispositifs médicaux (hors optique, hors 

audioprothèse)
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 Synthèse du rŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ  

A.  Les effectifs couverts par les contrats ACS progressent à un rythme soutenu, mais environ 20% des 
« chèques » ACS ne sont pas utilisés, avec des différences importantes entre départements 

À fin août 2017, les effectifs protégés par les trois contrats ACS progressent toujours à un rythme soutenu : +8% en 
un an. Les contrats ACS couvrent 1,17 million de personnes. 

Cependant, les « chèques » ACS ne sont effectivement utilisés pour souscrire un contrat privé de complémentaire 
ǎŀƴǘŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ тт҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜΣ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ фм҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
personnes âgées de 70 ans et plus. Plus les personnes sont âgées, plus elles semblent installées durablement dans 
ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ !/{Φ tŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜǎΣ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩ!{t!Φ ¦ƴŜ Ŧois ces personnes entrées 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ !/{Σ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!{t! ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŜǎ ȅ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ !/{ ǾŀǊƛŜ ŘŜ птΣп҈ à 
91,2% selon le département. Il est généralement le plus faible dans les départements où la densité de population 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩOƭŜ-de-France et dans les Bouches-du-wƘƾƴŜΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
globalement le plus élevé dans des départements ruraux à faible densité de population. 

B. [ŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ нлмр ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 
ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ 

a) Le prix des contrats a baissé en moyenne de 11% depuis la mise en place de la réforme  

!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł умф euros pour 1,61 personne couverte en 
moyenne, soit 509 euros par an et par personne. 

En moyenne, 63% du prix du contrat est pris en ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ!/{Φ 

Par rapport à la situation avant la réforme, le prix du contrat a baissé de 10,6%. Le montant moyen de la cotisation 
ǊŜǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ нтΣр҈Φ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ 
ŘΩŜŦŦƻǊǘ ǉǳƛ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ ол҈ ǇƻǳǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł нΣт҈ όоΣф҈ Ł Ŧƛƴ нлмпύΦ 

Ce sont cependant toujours les plus âgés qui sont confrontés aux restes à charge les plus élevés sur le prix du con-
ǘǊŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!/{ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ ŀǇǊŝǎ сл 
ans. 

b) [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ !/{ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞ 

Les garanties des contrats ACS étant relativement limitées au regard des contrats individuels du marché, 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ 5wEES76 à ces derniers aboutit au classement suivant : les contrats A sont 
classés dans la catégorie des contrats les moins couvrants de la typologie de la DREES (classe E), les contrats B en D 
et les contrats C en C. 

Avant la réforme de juillet 2015, les bénéficiaires choisissaient sur le marché majoritairement des contrats classés 
Ŝƴ 5 ƻǳ 9Φ hǊΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞǎ ƳŀƧƻπ
ritairement vers les contrats C et B, respectivement classés en C et D selon la typologie de la DREES. Ils ont ainsi 
ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ  

 
76 La typologie comporte cinq classes homogènes en termes de niveau de garantie : A, B, C, D, E (de la meilleure à la moins bonne 
couverture).  
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C.  La prise en compte des tarifs opposables améliore le niveau de garantie des contrats ACS  

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀ ǳƴ ŜŦfet significatif sur le niveau de garantie des contrats 
ACS. 

[ŀ 5w99{ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜπ
ƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩopposabilité des tarifs 
ŀǎǎǳǊŜ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊπ
ŎƘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ όcf. infra). 

¶ Tableau 6 ς Répartition des contrats ACS dans la classification DREES ς Situation comparative selon la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

 
Champ : Ensemble des personnes protégées par un contrat ACS au 31 décembre 2016 

Source Υ мм ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ό9ƴǉǳşǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩ!/{ нлмсύ 

Classes A, B, C, D, E : de la meilleure à la moins bonne couverture.  

D. [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ 

a) [Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊsements des organismes complémentaires augmente avec 
ƭΩŃƎŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ organismes complémentaires renseigne sur la structure de consommation de 
ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŏomplémentaire des 
dépenses de santé. Les remboursements des organismes complémentaires portent principalement sur 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜΦ [Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
organismes complémentaires diminue lorsque  le niveau de garantie du contrat augmente, au profit du dentaire et 
ŘŜ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞ ǊŜƳōƻǳǊǎŞŜǎ ǇŀǊ 
les organismes complémentaires ŎǊƻƞǘ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜΦ 

b) En moyenne, les bénéficiaires financent directement 6% de leur dépense de santé 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ77 ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ с҈ 
ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ Ł сл҈ 
et celle organismes complémentaires à 34%. 

Sur certains postes de soinǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŞ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Υ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ Ŧƛπ
nancent directement entre un tiers et deux-tiers de leur dépense en prothèses dentaires selon le contrat souscrit. 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜ όŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜ ŀǳȄ ǘǊƻƛǎ-quarts de la 
ŘŞǇŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ! Ŝǘ .ύΦ  

 
77 Hors soins remboursés à 100% (ALD, maternité) et médicaments remboursés à 15% par la sécurité sociale. 

Classe contrat 

(classification 

DREES)

Contrat ACS 

2016 / Avec 

opposabilité (1)

Contrat ACS 

2016 / Sans 

opposabilité (2)

Contrat 

individuels 

DREES 2014 (3)

Ecart : (1) - 

(3)

Ecart : (2) - 

(3)

A 0,0% 0,0% 2,6% -2,6 -2,6

B 40,5% 0,0% 6,8% 33,7 -6,8

C 36,8% 40,5% 48,3% -11,5 -7,8

D 22,6% 36,8% 25,4% -2,8 11,4

E 0,0% 22,6% 16,9% -16,9 5,7

Total 100,0% 100,0% 100,0%
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c) tƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩaudioprothèse, les restes à charge ont tendance à diminuer 
avec le niveau de garantie mais restent élevés 

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
audioprothèse. 

Sur ces postes de soins, la dépense par consommant augmente aussi avec le niveau de garantie. Les restes à 
charge, quant à eux, ont tendance à diminuer. Ils restent néanmoins élevés. 

Pour les personnes ayant reçu des soins dentaires prothétiques, le reste à charge moyen se situe entre de 
330 euros et 430 euros selon le niveau de garantie. Pour une personne ayant acquis une monture et deux verres 
complexes (ou un verre simple et un verre complexe), le reste à charge moyen va de 100 euros à 270 euros. Il est 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ слл euros ŀƴƴǳŜƭ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜ Ŝƴ ŀǳŘƛƻǇǊƻǘƘŝǎŜΦ 

En ce qui concerne les soins courants, les restes à charge pour les consultations de médecins sont faibles mais non 
ƴǳƭǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΦ 

E.  [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ !/{ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜ 

[ΩŞquilibre technique des contrats est mesuré via ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tκ/ Ґ Charges de prestations/Cotisations nettes78. Il 
ne tient pas compte des frais de gestion des organismes complémentaires. 

Par rapport aux premiers résultats établis sur les soins réalisés de juillet à décembre 2015, durant la montée en 
charge du nouveau dispositif ACS79Σ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ tκ/ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tκ/ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ !Σ . Ŝǘ / 
ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł фтΣо҈Σ ффΣн҈ Ŝǘ млсΣр҈Φ 

La barre des 100% est donc dépassée pour le contrat C. Ce contrat serait en déséquilibre puisque le montant des 
prestations est supérieur au montant des cotisations nettes. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ / Şǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǎŎǊƛǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ tκ/ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
avec une valeur moyenne de 102,3%. 

Ces résultats sont à interpréter avec prudence dans la mesure où le montant définitif des prestations pour les soins 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŏƻƴƴǳ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƎŜǎπ
tionnaires ŘŜ ƭΩ!/{Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ organismes complémentaires ont inscrit des provisions pour les prestations restant 
à payer au 31 mars 2017. Ces provisions, intégrées dans le montant des prestations, représentent au global 8% des 
prestations déjà payées. Le taux vaǊƛŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ : de 2% à 16%. 

" ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ р҈Σ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝǎ Ŏƻƴπ
ǘǊŀǘǎ !/{ Şǘŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀrges définitives reste délicat pour les 
organismes complémentaires. 

 

 
78 Si le ratio P/C est inférieur à 100%, cela signifie que le montant des cotisations est supérieur à celui des prestations ; le contrat 
est techniquement excédentaire. Si le ratio P/C est supérieur à 100%, les cotisations sont insuffisantes ; ce qui traduit une situa-
tion de déficit. 
79 cf. ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ !/{ ŘŀǘŞ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмс. 
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 Étude des consommations des dispositifs 
médicaux générant des restes à charge (hors optique, 
audiologie et prothèses dentaires) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƛŎƛ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ fourniture par la CNAM de données détaillées extraites du 
Système national d'information inter-régimes de l'assurance maladie (SNIIRAM).   

Les dispositifs sans PLV ou avec un PLV déconnecté du tarif de remboursement (hors optique, audioprothèse et 
prothèses dentaires) sont susceptibles de générer des restes à charge. Dans la LPP) ils représentent près de 1 150 
ŎƻŘŜǎΦ tƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŎŜǎ ŎƻŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /b!a Ŝƴ пм ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ 
du Datamart Consommation Inter Régime (DCIR)-SNIIRAM pour des soins réalisés en 2016 sur le périmètre de la 
France entière. 

!ǳ ƎƭƻōŀƭΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
générale a été confrontée en 2016 à un dépassement au-delà du tarif de responsabilité de sécurité sociale. Un tiers 
des bénéficiaires de la CMU-/ Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘŜ пл҈ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!/{ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ 
dépassements, car les prises en charge prévues pour la CMU-/ Ŝǘ ƭΩ!/{ ƴŜ Ǿƻƴǘ Ǉŀs au-delà du tarif de responsabili-
té. Les personnes en situation handicap80 όǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ /a¦-/ ƻǳ ƭΩ!/{ύ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ 
ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ όпр҈ύΦ 

¶ Figure 7 ς Part des personnes ayant connu des dépassements parmi les consommants en 2016 

 
Note Υ ¦ƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƳŞŘƛŎŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ en-
ƎƭƻōŜ ƛŎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŞǎΣ y compris les bénéficiaires de la CMU-/Σ ŘŜ ƭΩ!/{Σ ŘŜ ƭΩ!!I Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ. 

Ce sont les personnes en situation de handicap qui connaissent les montants de dépassement les plus importants. 

¶ Figure 8 ς Dépassement moyen pour les personnes connaissant un dépassement 

 
 

80 [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ {bLLw!a ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ général au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!!I ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ŀŦŦƛƭƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Ƴotif ne 
sont pas incluses dans cette catégorie. 

49,2%

30,4%

37,6%
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CMU-C (hors AAH, invalidité)

ACS (hors AAH, invalidité)

AAH, invalidité

71,5 ϵ

33,8 ϵ

45,7 ϵ

177,5 ϵ
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ACS (hors AAH, invalidité)

AAH, invalidité
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ 
part des consommants connaissant des dépassements est la plus importante. 

Pour les populations vulnérables, les dispositifs fréquemment utilisés qui présentent presque systématiquement 
des restes à charge supérieurs à 100 euros sont : 

ï les semelles orthopédiques ; 

ï les nutriments pour supplémentation orale ; 

ï les dispositifs injectables viscoélastique ; 

ï les postiches. 

¶ Tableau 7 ς Bénéficiaires CMU-C (hors AAH et invalidité) : Dispositifs médicaux avec les dépassements les plus 
fréquents parmi les consommants 

 

 

 

¶ Tableau 8 ς Bénéficiaires ACS (hors AAH et invalidité) : Dispositifs médicaux avec les dépassements les plus fré-
quents parmi les consommants 

 

Nb 

consommants

% consommants 

avec 

dépassement

Dépassement 

moyen pour les 

personnes avec 

dépassement

Disposi ti fs  contracepti fs 103 98,1% омΣо ϵ

Disposi ti fs  injectables viscoélastiques 924 97,0% ммуΣр ϵ

Semel les 39 879 92,2% мппΣм ϵ

Nutriments pour supplémentation orale 7 449 90,2% морΣу ϵ

Al iments sans gluten, solutés de réhydratation et autres 773 88,7% мтфΣп ϵ

Génito-urinaire, matériel  pour sondage vésical 61 82,0% утΣл ϵ

Postiches 1 136 78,3% оннΣф ϵ

Pansements primaires ou acti fs 5 196 76,0% ммΣо ϵ

Protheses externes mammaires 219 65,3% сфΣо ϵ

Nutri tion, disposi ti fs  divers, dont ti re-la i ts 36 506 64,1% нмΣл ϵ

Nb 

consommants

% consommants 

avec 

dépassement

Dépassement 

moyen pour les 

personnes avec 

dépassement

Disposi ti fs  contracepti fs 21 100,0% олΣу ϵ

Semel les 17 989 98,3% мпфΣу ϵ

Disposi ti fs  injectables viscoélastiques 539 98,3% ммсΣл ϵ

Nutriments pour supplémentation orale 1 091 93,7% мосΣм ϵ

Al iments sans gluten, solutés de réhydratation et autres 328 93,0% муфΣн ϵ

Génito-urinaire, matériel  pour sondage vésical 129 86,0% стΣс ϵ

Postiches 695 86,0% опфΣу ϵ

Nutri tion, disposi ti fs  divers, dont ti re-la i ts 8 249 66,3% нмΣф ϵ

Protheses externes mammaires 188 64,4% усΣо ϵ

Diverses orthèses (coque+therabi te+montage apparei l  marche) 101 60,4% млуΣн ϵ
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¶ Tableau 9 ς AAH et invalidité : Dispositifs médicaux avec les dépassements les plus fréquents parmi les consom-
mants 

 

 

Pour les personnes en situation de handicap, les dispositifs médicaux pouvant présenter des dépassements supé-
rieurs à 1 000 euros sont : 

ï Les fauteuils roulants électriques ; 

ï [Ŝǎ ƭƛǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ; 

ï Les implants ORL dont les implants cochléaires. 

 

¶ Tableau 10 ς AAH et invalidité : Dispositifs médicaux avec les dépassements les plus élevés 

 

 

 
  

Nb 

consommants

% consommants 

avec 

dépassement

Dépassement 

moyen pour les 

personnes avec 

dépassement

Disposi ti fs  contracepti fs 15 100,0% ооΣм ϵ

Semel les 39 654 98,5% мррΣр ϵ

Disposi ti fs  injectables viscoélastiques 1 580 98,4% мннΣн ϵ

Al iments sans gluten, solutés de réhydratation et autres 751 91,6% ннуΣс ϵ

Postiches 2 770 90,4% офлΣо ϵ

Nutriments pour supplémentation orale 53 83,0% нтΣс ϵ

Génito-urinaire, matériel  pour sondage vésical 564 82,4% морΣм ϵ

Respiratoire : chambres d'inhalation, s timulateurs, implants et 

autres
4 875 81,3% ммΣн ϵ

Protheses externes mammaires 778 76,7% фуΣм ϵ

Nutri tion, disposi ti fs  divers, dont ti re-la i ts 1 797 64,6% нуΣо ϵ

Nb 

consommants

% consommants 

avec 

dépassement

Dépassement 

moyen pour les 

personnes avec 

dépassement

Fauteui ls  roulants électriques 13 509 43,4% н успΣм ϵ

Li ts médicaux, achat 874 57,2% м стпΣп ϵ

Implants ORL dont implants cochléaires 516 30,8% м отлΣф ϵ

Autres véhicules pour personnes handicapées (poussettes, 

tricycles)
2 974 15,8% фпоΣф ϵ

Fauteui ls  roulants manuels, achat 28 454 24,9% фммΣф ϵ

Li ts médicaux, accessoires et réparations 256 14,8% флпΣн ϵ

Postiches 2 770 90,4% офлΣо ϵ

Al iments sans gluten, solutés de réhydratation et autres 751 91,6% ннуΣс ϵ

Disposi ti fs  trachéaux, prestation venti lation, prothèses 

respiratoires et vocales
3 615 3,0% мтрΣт ϵ

Semel les 39 654 98,5% мррΣр ϵ
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 [ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
(PFIDASS) 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ tCL5!{{Σ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀǊ ƭŀ /t!a Řǳ DŀǊŘ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΦ /ŜǘǘŜ 
plateforme vise notamment à guider les professionnels des institutions et professionnels de santé dans le proces-
sus de repérage des situations de renoncement aux soins. Les assurés sont accompagnés par les agents qui 
expliquent, ouvrent les droits nécessaires, aident au choix d'une complémentaire santé, accompagnent vers la 
réalisation des soins, etc. 

/ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
όŀƎŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ et sociale, service médi-
cal, etc.), par des professionnels de santé (médecins, dentistes, infirmiers, maisons de santé pluri-professionnelles), 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όt!{{Σ //!{Σ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎŀƴǘŞ ±ƛƭƭŜΣ /!CΣ ƳǳǘǳŜƭƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

La saisine peut se faire via un formulaire de saisine en ligne disponible sur le site partenaires de la CPAM du Gard, 
via un formulaire de repérage papier ou par téléphone. 

La PFIDASS réalise un bilan des droits et, en fonction de la situation, peut : 

ï attribuer et /  ou expliquer les droits (CMU-C, ACS), 

ï ŀƛŘŜǊ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǘŞΣ 

ï ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ 

ï orienter vers le professionnel de santé le plus adapté, 

ï orienter vers le service social, 

ï interagir avec le conciliateur (en cas de refus de soins, choix du médecin traitant). 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎƘŝǾŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ ¦ƴ ǎƛǘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ζ dé-
tecteur » de suivre les résultats d'intervention de la PFIDASS. 

Les résultats 

Au 31 mars 2018, 71 CPAM avaient déployé PFIDASS et plus de 35 400 assurés en avaient bénéficié. Chaque se-
maine, 480 assurés entrent dans le dispositif. Parmi les accompagnements clôturés, près d'un dossier sur deux a 
abouti à une réalisation des soins, 12 701 assurés ont vu leurs droits ouverts, 6 030 ont été mieux orientés dans le 
système de soins, 4 480 ont bénéficié d'un accompagnement financier, et 1 392 assurés ont pu bénéficier d'une 
orientation vers un partenaire. 

Les 3 principaux canaux de détection sont les accueils des CPAM (52%), les services back office des CPAM (18%) et 
ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όмо҈ύΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όу҈ύΣ ƭŜ 
service social de la Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) (5%) et le service médical (3%). 

Dans la moitié des cas, les accompagnements ont abouti à la réalisation des soins. Pour ces situations, la durée 
moyenne des accompagnements a été de 90 jours.  

Le bilan du dispositif confirme le principal constat déjà établi lors de la première vague de déploiement dans les 
CPAM : la majorité des renoncements résolus concernaient des soins dentaires conservateurs ou des soins den-
ǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƻǊǘƘƻŘƻƴǘƛŜ όпл҈ύΣ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƻǎǘŜ Şǘŀƴǘ les actes de médecins spécialistes. 
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¶ Tableau 11 ς Répartition de la nature des renoncements résolus au 31 mars 2018 

 

 

Soins 

dentaires 

conservateurs

Soins dentaires 

prothétiques et 

orthodontie

Actes 

spécialistes

Consultations 

généralistes
Optique

Auditifs

Autres

Total des 

vagues
17402 6731 15980 3909 7640 7947
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 [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
des professionnels de santé 

La mise en place des PTA inscrites dans la loi de modernisation de notre système de santé de 2016 apporte une 
ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociales. La PTA vient en soutien 
Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎionnels sanitaires, sociaux et médico-sociaux qui ont besoin de recourir à des compé-
ǘŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩŃƎŜ 
et la pathologie du patient.  

Exemple : une personne âgée atteinte de plusieurs pathologies, vivant toujours à domicile mais qui fait de plus en 
plus de chutes, isolée car sans aidant, et présentant des difficultés économiques pour lesquelles des aides sociales 
seraient nécessaires.  

La PTA peut apporter plusieurs types de services :  

A. Information et orientation des professionnels vers les ressources sanitaires, sociales et médico-sociales 
du territoire. 

La plateforme peut, par exemple, identifier une aide à domicile, orienter vers un médecin spécialiste de ville ou à 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ƻǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de handicap.   

B. !ǇǇǳƛ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  

Cette mission comprend : 

ï ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ Τ  

ï ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 

ï la planification de la prise en charge, le suivi et la programmation des interventions auprès du patient, dont 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Τ 

ï ƭΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ  

Exemples : La plateforme peut faire une évŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛǊπ
ƳƛŝǊŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ł ǳƴ ŜǊƎƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ 
avec la MDPH pour que la personne bénéficie de la prestation de compensation du handicap. 

[ŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎƻ-sociales et sociales pour 
ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎπ
ǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜΦ 

C. [Ŝ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝt de coordination 

/ŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ 
ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǇƭǳǊƛ-professionnels, aide au montage de projets territoriaux, etc. 
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 La valorisation de la prise en charge des 
personnes fragiles dans la rémunération des médecins 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ нлмсΣ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘŜΣ ƭŀ ǊŞƳǳπ
nération forfaitaire et la ROSP. 

La rémunératioƴ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ tarif opposable όŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎύ ŀǳǉǳŜƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ notamment pour les médecins ayant droit au dépassement permanent, et des majo-
rationsΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ à des majorations dans des cas particuliers : consultations 
coordonnées entre médecin traitant et médecin correspondant, consultations pour des pathologies complexes 
(exemple : patient atteint de sclérose en plaques) ou très complexes (exemple : enfant attŜƛƴǘ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƴŜǳπ
rosensoriel sévère), consultations urgentes, etc. 

Ensuite, une part de la rémunération des médecins est forfaitaire, elle permet de rémunérer non plus des actes 
ponctuels mais un suivi au long terme des patients. Pour les médecins traitants, un forfait « patientèle » est pré-
vu ; il tient compte de la complexité du suivi de certains patients (âge, pathologie - ALD - et précarité - CMU-C -). 
¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ forfait structure qui vise à les accompagner dans la mise en place 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ wh{t Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ όŘƛŀōŝǘŜǎΣ 
risques cardio-vasculaires, hypertension artérielle, etc.ύΣ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ όƎŞƴŞǊƛǉǳŜǎΣ ōƛƻ-similaires, etc.) et la préven-
ǘƛƻƴ όŘŞǇƛǎǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀƴŎŜǊǎΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŀŘŘƛŎǘƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǘŀōŀŎ Ŝǘ ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pathologies infectieuses aiguës, etc.). 

Dans un objectif de promoǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ł ǘƻǳǎΣ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
médecins - CAIM -, contrat de transition pour les médecins - COTRAM -, etc.) et à maitriser la pratique de dépas-
ǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ όoptions de pratique tarifaire maîtrisée - OPTAM et OPTAM-CO -). 

Le tableau ci-dessous rend compte des différents types de rémunération pour les médecins dans le cadre de leur 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƭŀǊƛŞŜΦ 
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Type de 
rémunéra-

tion 

Description Accès aux soins précarité / handicap 

Tarification 
Ł ƭΩŀŎǘŜ :  

Tarifs oppo-
sables  

+  

Dépasse-
ments  

+  

Majorations 

 

Le tarif opposable correspond au « tarif offi-
ciel » ou tarif conventionnel. Il est fixé dans le 
cadre d'une convention signée entre le profes-
sionnel de santé et l'assurance maladie.  

Néanmoins, certains médecins peuvent prati-
ǉǳŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire facturer 
leurs actes au-delà du tarif opposable. Cette 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎΩƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ н 
ayant droit au dépassement permanent et dans 
quelques cas particuliers aux médecins du sec-
teur 1 (exigence particulière du malade, non-
respect du parcours de soins coordonnés). 

La convention médicale de 2016 regroupe dé-
sormais les consultations en quatre grands 
groupes. Certaines sont nouvelles ou font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

1. Consultations de référence : La majoration 
pour les médecins généralistes (MMG) et mé-
decins à expertise particulière (MEP) passe de 
23 euros à 25 euros le 1er mai 2017. 

2. Consultations coordonnées : Les majorations 
de coordination entre médecin traitant et mé-
decin  correspondant (MCS et MCG)  passent de 
3 à 5 euros le 1er juillet 2017.  Elles correspon-
dent à des consultations où le médecin 
correspondant et le médecin traitant se com-
muniquent des informations 

3. Consultations complexes : Ces consultations 
correspondent à la prise en charge, dans le 
cadre de parcours de soins, de patients présen-
tant une pathologie complexe ou instable ou à 
des situations cliniques comprenant un fort 
enjeu de santé publique (dépistage, prévention, 
etc.). Elles sont tarifées à 46 euros ou font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ мс ŜǳǊƻǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 
1er novembre 2017 pour les généralistes ou les 
spécialistes compétents. Elles comprennent par 
exemple : les consultations de contraception et 
prévention pour les jeunes filles de 15 à 18 ans, 
ƭŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
de 3 à 12 ans, les consultations de sortie de 
maternité, les consultations spécifiques pour 
une pathologie endocrinienne de la grossesse, 
les consultations spécifiques pour un patient 
atteint de sclérose en plaques, de maladie de 
tŀǊƪƛƴǎƻƴ ƻǳ ŘΩŞǇƛƭŜǇǎƛŜ ƛƴǎǘŀōƭŜ, etc. 

Obligation de pratiquer des tarifs opposables, 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩACS et de la CMU-C. 

 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴ de 
secteur 1 ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ 
cliniques et techniques, un ratio honoraire sans 
dépassements sur honoraires totaux égal ou 
supérieur à 70%. 

 

Pour les assurés dont les revenus sont les plus 
modestes ou pour ceux qui sont confrontés, du 
fait de leur état de santé, à des dépenses de 
soins importantes, des dispositions, soit légales, 
soit conventionnelles, ont posé les conditions 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƛǘ 
tiers payant. Ainsi les bénéficiaires de la CMUC 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řǳ ǘƛŜǊǎ ǇŀȅŀƴǘΦ 

 

La Majoration pour les médecins généralistes 
(MMG) est également applicable par les méde-
cins généralistes et les médecins à expertise 
particulière exerçant dans le secteur à hono-
raires différents ou titulaires du droit à 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǇǊatiquent 
les tarifs opposables pour les patients bénéfi-
ciaires de la CMU-C et pour les patients 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩ!/{. 
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 4. Consultations très complexes : Elles sont 
ǘŀǊƛŦŞŜǎ Ł сл ŜǳǊƻǎ ƻǳ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀπ
tion de 30 euros à partir du 1er novembre 2017 
pour les généralistes ou les spécialistes compé-
tents. Elles comprennent par exemple : les 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǎǳŦπ
fisance rénale chronique terminale dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƎǊŜŦŦe 
rénale, les consultations de visite longue pour 
des patients atteints de pathologie neurodégé-
nérative, les consultations de suivi par un 
ǇŞŘƛŀǘǊŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
une pathologie chronique grave ou un handicap 
neurosensoriel sévère nécessitant un suivi régu-
lier, etc. 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ нлмсΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳπ
liers sont revalorisés :  

ï Majoration urgence du médecin traitant 
(MUT) et majoration correspondant urgence 
(MCU) : prise en charge du médecin corres-
pondant suite à une demande du médecin 
traitant dans les 48 heures  

ï Majoration Enfant pour les médecins Géné-
ralistes (MEG) et les pédiatres 

ï Majoration pour le suivi des personnes 
âgées (MPA). Cette majoration bénéficie aux 
médecins pour les patients dont ils ne sont 
pas le médecin traitant 

ï Majorations spécifiques pour les soins am-
bulatoires pour le médecin qui intervient à 
la demande du médecin chargé de la régula-
ǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
de permanence des soins. 

Pour promouvoir la télémédecine, certains 
actes de téléconsultation ou de télé expertise  
sont désormais tarifés, comme par exemple une 
télé expertise entre deux médecins généralistes 
pour un patient admis en EHPAD. 

Enfin, dans la convention 2016 les actes tech-
niques sont revalorisés. 

Parmi les consultations très complexe figure la 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 
pathologie chronique grave ou un handicap 
neuro-sensoriel sévère nécessitant un suivi 
régulier réalisée par un pédiatre à tarif oppo-
sable valorisée à hauteur de 60 Euros, 
dénommée EPH (Enfant Pathologie handicap). 
Elle peut être facturée une fois par trimestre et 
au tarif opposable.  

« Par ailleurs, les partenaires conventionnels 
ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƳŜƴǘŀƭ 
sévère doit constituer une priorité. Ils 
ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł 
mettre en place pour mieux identifier ces pa-
ǘƛŜƴǘǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƭǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊƻƴǘ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
longue et très complexe pour la prise en charge 
très spécifique de ces patients. » 

 

Concernant certains actes techniques qui néces-
sitent des plateaux techniques lourds (chirurgie, 
anesthésie-réanimation, gynécologie-
obstétrique) : évolution de la liste des actes 
ouvrant droit aux modificateurs J et K (coeffi-
cient multiplicateur du tarif) pour les chirurgiens 
ou les gynécologues-obstétriciens quand ils sont 
facturés aux patients bénéficiant de la CMU-C 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/{Φ 
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Forfait pa-
tientèle 
médecin 
Traitant 
(MTF) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ǳƴƛǉǳŜ ǇŀǊ patient ayant 
déclaré le médecin comme médecin traitant, 
avec une pondération tenant compte du niveau 
ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ /ΩŜǎǘ-à-dire 
des caractéristiques de la patientèle : 

ï âge ; 

ï pathologie (ALD) ; 

ï précarité (CMUC) ; 

La valorisation est de 70 euros pour un patient 
de 80 ans et plus en ALD ; de 42 euros pour un 
patient de 80 ans et plus ou en ALD ; de 5 euros 
pour un patient de 7 à 79  ans hors ALD et de 6 
euros pour un patient de 6 ans et moins. 

Il vient se substituer aux nombreux forfaits 
précédents (MPA, FMT, RMT, volet de synthèse 
médicale, etc..). 

Ce forfait est réservé aux médecins du secteur 1 
et à ceux engagés dans la maîtrise des dépas-
sements (voir plus bas : OPTAM). 

Une majoration supplémentaire est appliquée 
selon la part de patientèle en CMU-C. 

Cette majoration intervient lorsque la part de 
patients bénéficiaires de la CMU-C du médecin 
traitant est supérieure au taux moyen national 
(7%). Elle correspond à la moitié de la différence 
entre le taux national et le taux constaté pour la 
patientèle médecin traitant du médecin (pla-
fonnée à 25%). => Schéma ci-dessous 

ROSP 

Rémunéra-
tion sur 
objectifs de 
santé pu-
blique  

Elle concerne le développement de dispositifs 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƛns et favori-
sant le juste soin dans toutes ses composantes. 
9ƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊπ
nant :   

ï la prévention et le dépistage : dépistage des 
ŎŀƴŎŜǊǎ όǎŜƛƴΣ ŎƻƭƻǊŜŎǘŀƭΣ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎύΣ 
prévention de conduites addictives comme 
le tabac Ŝǘ ƭΩŀƭŎƻƻƭΣ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻπ
gies infectieuses aiguës (vaccination 
antigrippale, vaccination ROR), etc. ; 

ï Le suivi des pathologies chroniques : dia-
bètes, risques cardio-vasculaires, 
hypertension artérielle, etc. ; 

ï [ΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ réduction 
des actes inutiles ou redondants : géné-
riques, bio-similaires, etc. 

La ROSP est renforcée et élargie dans la conven-
tion médicale 2016.  
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OPTAM 

Option pra-
tique 
tarifaire 
maîtrisée 

OPTAM-CO  

Option pra-
tique 
tarifaire 
maîtrisée 
chirurgie et 
obstétrique 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins en entrainant des restes à charges élevés 
pour certains patients. 

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ό/!{ύ Ŝǎǘ ŘŞǎormais 
remplacé par deux options, une option dé-
nommée option pratique tarifaire maîtrisée 
όht¢!aύ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 
et une option dénommée option pratique tari-
faire maîtrisée chirurgie et obstétrique 
(OPTAM-CO) réservé aux chirurgiens et gynéco-
logues obstétriciens. 

Il encourage les médecins à maîtriser leur pra-
tique tarifaire et à étendre leur activité au tarif 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
conventionnels. 

Ils dépendent de deux indicateurs pour lesquels 
ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜ : le taux moyen de dépas-
ǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǘŀǊƛŦ 
opposable. La rémunération dépend des spécia-
lités. 

La prime OPTAM est calculé sur la base des 
honoraires réalisés au tarif opposable au cours 
de l'année civile de référence, c'est-à-dire sans 
aucun dépassement d'honoraires. Il inclut les 
actes pratiqués en situation d'urgence médicale, 
auprès des patients en CMU-C ou disposant de 
l'attestation ACS.  

 

9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
patients, notamment ceux dont les revenus sont 
les plus modestes ne détenant pas de complé-
mentaire santé ou une complémentaire 
remboursant mal les dépassements.  

Forfait 
structure 

Ce forfait vise à accompagner tous les médecins 
qui souhaitent investir dans la mise en place 
ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴs nouvelles facilitant 
leur pratique, le suivi des patients, les échanges 
avec les autres professionnels de santé, la ges-
tion de leur cabinet au quotidien,etc. Il leur 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
tâches administratives et de recentrer leur 
activité sur la pratique médicale. 

Le médecin obtient une rémunération annuelle 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŀπ
teurs. Ces indicateurs se divisent en deux 
ǾƻƭŜǘǎΦ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
cabinet (exemple : logiciels), le second concerne 
ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 
apporter des services supplémentaires aux 
patients.  

 

Le second volet comprend un indicateur con-
cernant les services rendus aux patients et 
notamment la résolution des problèmes liés à 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎΦ  














